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Messieurs ,

Vous avez choisi dans votre sein une Commis
sion de trente membres, à laquelle doivent être 
adressées toutes les propositions relatives à l’assis
tance publique, soit que ces propositions naissent 
de votre initiative, soit qu’elles émanent de celle 
du Gouvernement. Votre intention a été de ra- *

* Celle ComraiS'ion se composait de MM. Piscatory, Proa, Sava
tier-Laroche, Levavasseur, de Melun (llle-el-Vilaine), de Riancey, de 
Rémusat, de Lespinay, de Melun (Nord), Cord 1er, Corne, Berryer, 
Coqucrel, Leqtiieu, Parisis, Béchard, Louvet, Noailles de Mouchy, 
de Montebello, Gillet, De Sèze, Godelle, de Montalcmbcrf, Arago 
(Emmanuel), Raudot, Buffet, Ancel, Dupin (Charles), de Beaumont 
(Gustave), Thiers.

mener à un cèntre cominun tous les travaux 
qui ont pour but d’améliorer la condition des 
classes ouvrières, d’éviter ainsi les efforts d i
vergents, et de rattacher à un ensemble bien 
conçu, d’accord dans toutes ses parties, les insti
tutions de bienfaisance déjà créées, ou restant 
à créer. Pénétrée de la pensée qui avait présidé 
à sa formation, la Commission dont j’ai l’hon- 
neür d’être aujourd’hui le rapporteur, a Voalu 
d’abord envisager d’un point de vue général 
l’œuvre si vaste que vous lui aviez imposée. Elle 
a cru qu’elle ne remplirait ni votre intention, ni sa 
mission véritable, si elle se bornait à examiner 
isolément telle ou telle proposition de loi, qui lui 
serait renvoyée, ou qui naîtrait dans son propre 
sein , et qu’elle devait au contraire examiner sous 
tous ses rapports l'importante question de la bien
faisance publique, rechercher quels étaient dans 
une société chrétienne et civilisée:, les moyens 
vrais, sérieux, durables, et non chimériques, de 
venir au secours des classes pauvres, do leur fa
ciliter le travail, de leur alléger la souffrance, de 
réaliser enfin cette Fraternité si souvent annoncée, 
mais toujours d’autaut moins pratiquée qu’elle a 
été plus fastueusement promise.

La lâche de votre Commission, ainsi considérée, 
s’agrandissait singulièrement, et avait même de quoi 
intimider les esprits les plus hardis. Toutefois devant

2  d e  l ’a s s is t a n c e  p u b l iq u e .



DE L*ASSISTANCE PCEUQUE. 3
m

les devoirs que la Constitution, que la situation 
du pays, que votre propre humanité vous impo
sent, il fallait ne reculer devant aucune difficulté, 
et votre Commission, prenant, soit dans les créa
tions du passé, soit dans les inventions du jour, 
l’exemple des diverses manières d’aider le tra
vail, de diminuer la misère, les a soumises toutes 
à un examen préalable, et approfondi quoique 
préalable, pour choisir entre celles qui lui pa
raîtraient sensées, fécondes en résultats, confor
mes aux vrais principes sociaux , compatibles 
avec le bon état des finances, et celles au contraire 
qui lui sembleraient chimériques, ruineuses, anti
sociales, stériles enfin parce qu’elles seraient im
praticables. Cette séparation entre le vrai et le 
faux, le possible et l’impossible, exigeait, outre un 
sentiment d’humanité très-sincère, une solide 
connaissance des principes sociaux, et votre 
Commission a employé tout ce qu’elle avait de 
lumières, consacré tout ce qu’elle pouvait donner 
d'attention, à remplir sa difficile tâche. Elle a passé 
en revue, nous osons le dire, l’organisation so
ciale tout entière; elle a parcouru la longue et 
douloureuse chaîne des misères humaines, pour 
chercher les moyens légitimes et efficaces de secou
rir le peuple, et d’améliorer son sort. Elle a ainsi, 
par un examen général, déclaré quels étaient à ses 
yeux les moyens admissibles, et ceux qu’elle ne ju
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geait pas.tels. Elle a rangé dans les moyens admissi
bles, non-seulement ceux qu’elle considérait comme 
incontestablement bons et praticables, mais ceux 
môme qui n’étaient que spécieux, pourvu qu’ils ne 
présentassent pas un caractère antisocial, attenta
toire à la liberté, à la propriété, à la richesse pu
blique. Une fois reconnus bons ou seulement spé
cieux, elle les a renvoyés à des sous-commissions, 
pour les examiner en détail, pour en proposer l’amé
lioration s’ils étaient déjà employés par la bienfai
sance humaine, qui heureusement n’est pas d’hier, 
ou en proposer l’introduction s’ils n’avaient pas en
core été mis en pratique. Quant à ceux qu’elle a 
reconnus inadmissibles, soit qu’ils fussent innocem
ment ou astucieusement chimériques, elle les a 
condamnés d’une manière formelle, comme faux, in
dignes d’étre essayés dans un pays moral et libre. 
Votre Commission a ensuite entrepris l’œuvre dif
ficile de coordonner entre eux, de ramener à un 
ensemble commun les moyens quelle considérait 
comme admissibles, après vous en avoir proposé 
soit l’amélioration, soit l’introduction, selon qu’ils 
seraient anciens ou nouveaux. C’est à quoi elle 
travaille depuis que son examen général est achevé! 
Mais elle a pensé que pendant qu’elle serait livrée avec 
application et patience à une œuvre de détail, néces
sairement longue, elle devait ne pas vous laisser dans 
l’ignorance de ses travaux, et vous faire connaître les
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principes qui l’avaient guidée, l’ensemble qu’elle 
avait conçu, afin que vous puissiez ou l’encourager 
par votre approbation si vous partagez sa manière 
de voir, ou la redresser si elle s’est méprise en quel
ques points seulement, ou l’arrêter sur-le-champ 
si vous jugez qu’elle se soit radicalement trompée. 
C’est un architecte qui vous soumet son plan avant 
que vous en décidiez l’adoption. Si le plan est bon, 
il faut l’adopter; s’il n'est que défectueux en quelque 
partie, il faut le rectifier; il faut le condamner 
tout à fait s’il est mauvais. C’est ce jugement, 
Messieurs, que la Commission m’a chargé de venir 
solliciter auprès de vous. D’autres rapporteurs vien
dront vous soumettre chaque question particulière; 
je suis chargé quant à moi de vous soumettre la 
question générale. C’est ce que je vais essayer de 
faire le plus brièvement qu’il me sera possible.

PRINCIPES GÉNÉRAUX.

Pour s’entendre il importe, dans la matière qui 
nous occupe comme dans toute autre, de poser 
quelques principes généraux, et de les poser solide
ment.

Ce qu’on appelle aujourd’hui l’assistance, et ce 
que dans tous les temps on a nommé la bienfaisance, 
est assurément la plus belle, la plus noble, la plus
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attachante des vertus, tant de l’homme que delà  
société. De même que l’individu ne saurait trop s’y li
vrer, l’État non plusne saurait trop la pratiquer. Mais 
il y a cette différence entre l’un et l’autre, que l’in
dividu agit avec ses propres deniers, et que l’État 
au contraire agit avec les deniers de tous, avec ceux 
du pauvre comme avec ceux du riche , et que 
si pour l’individu, il n’y a d’autre conseil à sui
vre que celui de donner le plus possible, pour 
l’État au contraire il faut recourir aux principes do 
là justice distributive, et examiner si en donnant aux 
uns il ne prend pas aux autres, s i , en un mot, il 
ne manque pas aux règles d’une bonne et équitable 
administration. Si donc il n’y a d’autre limite à 
poser à la bienfaisance de l’individu que son pro
pre penchant à faire le bien, pour l'État il y a dos li
mites précises à tracer, et ces limites il faut les cher
cher dans les principes de la justice et de la raison. 
Ce sont ceux que nous allons essayer d’établir ici.

Le principe fondamental de toute société, c’est 
que chaque homme est chargé de pourvoir lui- 
même à ses besoins et à ceux de sa famille, par 
ses ressources acquises ou transmises. Sans ce 
principe toute activité cesserait dans line société, 
car si l’homme pouvait compter sur un autre travail 
que le sien pour subsister, il s’en reposerait volon
tiers sut autrui des soins et des difficultés de la vie  ̂
Dans les pays où des couvents trop nombreux multi-
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pliaient 1’aumône, comme autrefois en Espagne,, 
la charité exercée sans prudence engendrait lu men
dicité. Ce sont là des faits certains, hors de contes-, 
talion pour les hommes éclairés.

Cependant Dieu dans le plan sublime de la créa
tion, a mêlé toutes choses sans confusion, et avec 
une harmonie qu’on admire toujours davantage 
quand on s’applique à y pénétrer. L’homme qu’il a 
doué de tant de facultés physiques et morales, qu’il a 
pourvu de tous les moyens de dominer la na
ture, de dompter les animaux pour ajouter leur 
force à la sienne, de traverser les mers sur des 
machines colossales que les vents ni les Ilots n’ar-? 
rêtent, l’homme, cet être si parfait que Dieu, dit-on, 
l’a créé à son image, Dieu a mis en lui la faiblesse 
à côté de la force, la maladie à côté de la santé, l’en
fance avant l’âge mftr, la vieillesse après. Il a divisé 
sa race en deux sexes, l’un faible, l’autre fort, ef l’a 
constitué de telle Borte que cet être si puissapt est 
quelquefois le plus débile des animaux, le plus inca
pable de se nourrir, de se défendre, d’exister avec ses 
propres moyens. Mais Dieu ne )’a pas laissé dépourvu 
parce que dans certaines circonstances il l’a rendu 
malade et impotent. Il a en effet placé dans son âme 
des qualités morales qui le dédommagent ample
ment de ses infirmités physiques. Il a placé dans son 
cœur la sympathie, la bonté, la bienfaisance, peu i nti- 
porle lenomdonnéà cette vertu, vertu charmante, quj
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à l’aspect de son semblable, ou souffrant, ou menacé, 
ou impuissant, porte l’homme à s’émouvoir, à courir 
à son secours, soit pour lui donner lesalimentsqui lui 
manquent, soit pour le protéger contre une violence, 
soit pour étancher son sang qui coule. Il a mis ainsi au 
service de l’homme, à défaut de ses forces person
nelles, les forces de son semblable, parle moyen d’un 
senlimenlexquis, lequel ne lui permet pas d’être indif
férent à la vue delà douleur, de la défaillance, ou de 
l’oppression. À moins que l’homme ne soit dépravé, 
ce qui peut arriver, cardans son âme libre, et parce 
qu’elle est libre, la vertu peut manquer, à moins, 
disons-nous, que l’homme ne soit dépravé, il est 
toujours suffisamment affecté par la douleur d’au
trui pour être irrésistiblement porté à la soulager, de 
manière que les forces qui manquent accidentel
lement àl’un, se trouvent aussitôt dans un autre. Dieu 
donc en donnant à l’espèce humaine des infirmités 
physiques, lui a donné des qualités morales, com
pensation qui fait de la famille et de la société un 
noble et touchant échange de secours.

Ainsi à côté de la misère, condition inévitable de 
l’homme dans le plan général des choses, se trouve 
placée la bienfaisance, que les chrétiens appellent 
la charité, que les rédacteurs de notre dernière Con
stitution appellent l’assistance, mais qui, de quelque 
nom qu’on la qualifie, est la plus attrayante des ver
tus dont Dieu ail doté l’homme, et si méritoire

DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE.



PRINCIPES GÉNÉRAUX.

à ses yeux , que d’après la doctrine chrétienne elle 
peut racheter les plus grandes fautes, et jusqu’à 
l’absence même de la foi. Il semble que pour cette 
vertu si touchante, Dieu lui-même ait senti son 
courroux désarmé, et qu’en sa faveur il ait voulu 
tout pardonner, tout, jusqu’au malheur de ne pas 
le connaître.

Mais pour qu’elle soit une vertu, il faut qu’elle 
soit volontaire, spontanée, obéissant à sa propre 
impulsion, qu’elle tire d’elle-même et d’elle seule 
son principe d’action, qu’elle le tire uniquement du 
plaisir qu’elle éprouve à soulager l'homme souffrant. 

'Le malheureux que nous rencontrons sur notre che
min, qui touche notre cœur, dont la vue nou9 ar
rache un sacrifice, n’a cependant pas le droit de 
nous forcer à le secourir. Ce malheureux est un 
objet sacré ; dans les ingénieuses paraboles du Chris
tianisme, c’est peut-être un ange qui s’est caché 
sous la forme d’un malheureux pour mettre nos 
vertus à l’épreuve; mais s’il voulait nous contraindre 
à venir à son secours, nous extorquer ce que nous 
sommes portés à lui donner, ce ne serait plus un 
être 9acré, ce serait un malfaiteur.

TeU sont les principes de la bienfaisance privée. 
Il est facile d’en déduire les principes de la bienfai
sance publique. Si l’individu a des vertus, la société 
n’en peut-elle pas avoir? La réponse, suivant nous, 
n’e9t pas douteuse. 11 ue faut pa9 voir dans l’État un
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être froid, insensible, sans cœur. L’Étal» c’est la 
manière abstraite et politique déconsidérer la nation. 
Or la nation tout entière a un cœur aussi, elle peut 
avoir des vertus et des vices, des qualités et des 
défauts. L’histoire a dit que telle nation était spi
rituelle, pleine de génie, de douceur, de bonté, 
d’héroïsme; que telle autre était barbare, avide, 
lâche, vulgaire dans ses goûts. L’histoire a fait 
autant de différences entre les nations qu’entre 
les hommes célèbres qui ont brillé dans leur sein ; 
elle leur a attribué comme à ces hommes eux- 
rnémes des caractères moraux, attrayants ou re
poussants. La collection des membres composant 
la nation, de même qu’elle peut être intelligente, 
courageuse, polie, pourra être humaine, bien
faisante, aussi bien que les individus eux-mêmes. 
Et ce n’est pas une inutilité, une vertu sans 
application, que la bienfaisance d’une nation. 
S’il faut pour soulager la m isère, la bienfai
sance individuelle, il faut aussi la bienfaisance pu
blique, car l’une et l’autre, dans leur plus grande 
extension, dans leur plus vif élan de bonté, sufii- 
ront à peine, non pas à supprimer la misère, mais 
tout au plus à la diminuer. Il y a des maux isolés, 
accidentels, auxquels la bienfaisance individuelle 
est chargée de pourvoir, avec ses mouvements im
prévus, spontanés, délicats : il y a des maux géné
raux, affectant des classes entières, auxquels il faut
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appliquer fa bienfaisance collective el puissante de 
tous, c'est-à-dire la bienfaisance de la société elle- 
même, l’assistance publique en un mot, telle que 
la définit la Constitution de 1848.

Mais il importe que cette vertu, quand elle devient 
de particulière collective, de vertu privée vertu 
publique, conserve son caractère do vertu, c’est- 
à-dire, reste volontaire, spontanée, libre enfin de 
faire ou de ne pas faire , car autrement elle cesse
rait d’être une vertu pour devenir une contrainte, el 
une contrainte désastreuse. Si en effet one classe en
tière au lieu de recevoir pouvait exiger, elle pren
drait le rôle du mendiant qui demande le fusil à la 
main. On donnerait occasion à la plus dangereuse 
des violences. Et quand nousexprimons ces réserves, 
ce n’est pa9 pour contester les litres du malheur, pour 
refroidir à son égard le cœur de la société, pour 
diminuer en elle le zèle à bien faire, pour relâcher 
cette obligation morale de soulager tous les maux 
qu’on peut soulager, non; c’est pour fixer les vrais 
principes des choses, et pour prévenir les consé
quences funestes de doctrines fausses, et mal rai
sonnées. L’individu qui donne fait bien s’il donne 
tout ce qu’il peut; s’il va même au delà, il est l’im
prudent le plus louchant, le plus digne d’être aimé. 
L’Étal de même doit donner, donner tout ce qu’il 
peut ; mais s’il allait au delà, s’il donnait plus qu’il 
ne peut, il ne serait pas ce noble imprudent, si
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digne d'être aimé, qui donne au delà de ses 
moyens pour soulager les misères d’autrui ; il serait 
coupable, car l'État ne peut pas être imprudent; 
il serait spoliateur, car l’État ne donne pas comme 
l'individu son propre bien, il donne le bien de tous; 
et comme dans l’impôt il entre la contribution des 
pauvres, et des pauvres plus que des riches à cause 
de leur nombre, il prendrait à certains pauvres 
pour donner à certains autres, ce qui serait non- 
seulemeut injuste, mais absurde et déraisonnable. 
Ce sont par conséquent les notions de justice qui 
doivent, pour éclairer sa conduite, prendre place 
ici à côté des notions de bienfaisance.

'Ainsi l’État comme l’individu doit être bienfai
sant. Mais comme lui il doit l’étre par vertu, c’est- 
à-dire librement, et de plus il doit l’être prudem
ment. Et nous le répétons, ce n’est pas pour lui 
assurer le moyen de donner moins ou de don
ner peu, que nous posons ces limites, c’est afin 
de garder la fortune publique, qui est celle des 
pauvres encore plus que celle des riches, c'est afin 
de maintenir l'obligation du travail pour tous, 
et de prévenir les vices de l’oisiveté, vices qui 
chez la multitude deviennent facilement dangereux 
el même atroces. Mais l’État libre et prudent dans sa 
bonté n’en sera pas moins largement bienfaisant. De 
mémo que l’État tend au grand, au beau, par goût 
pour le grand, pourle beau ; de même qu’il élève des
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monuments magnifiques pour exciter l’admiration 
des hommes, qu'il sacrifie le sang de ses soldats 
pour conserver à la nation son renom d’héroïsme, 
de même il tendra à la bienfaisance pour lui con
quérir l’estime universelle. Il voudra que nos cités 
ne soient pas des repaires de misères ou de vices; 
il s’attachera à diminuer la somme des souffrances 
par l’amour du bien, qui égalera dans son cœur 
l’amour du beau et du grand. Il sera aussi fier 
d’épargner aux étrangers le spectacle de mendiants 
mourant de faim, que jaloux de leur montrer des 
monuments d’art ou de gloire, la colonne de la 
place Vendôme aussi bien que l’hôtel des Inva- 
îdes. L’État en un mot sera un honnête homme, 
agissant par les impulsions qui conduisent l’honnête 
homme, l’amour du bien et du beau, et en étant 
un honnête homme, il sera aussi un homme juste 
et sage.

Tels sont à notre avis les seuls principes vrais en 
fait d’assistance. Nous reconnaissons qu’il doit y 
avoir une bienfaisance publique, comme il y a une 
bienfaisance privée, car ce n’est pas trop des deux 
pour soulager la misère, tant particulière que gé
nérale, existant inévitablement dans toute société 
même riche et civilisée. Seulement ces deux bienfai
sances doivent avoir leurs caractères divers, divers 
comme le sont les devoirs de l’État et des individus. 
On dispute quelquefois sur les avantages particu

liers de la charité individuelle,.de la charité reli
gieuse, de >la .charité publique. Les uns disent : 
Laissez agir le cœur de l’homme; ne vous mêlez 
pas de ses plaisirs les plus purs, les plus délicats , 
ceux qu’il goôte dans l’exercice de la bienfaisance. 
Laisscz-le.à cet égard se satisfaire comme il l’en
tend. Si vous vous mêlez du bien qu’il fait, vous 
l’arrêterez, car il n’y a rien de plus intime, rien 
en quoi l’homme aime moins à être gêné. C’est 
une source qu’on arrête si on veut en régler 
l’abondance. Laissez encore, ajoutent-ils, laissez 
agir la religion dans :1a -.ferveur de son zèle, dans 
la profondeur :de ses vues. Tout bien dont vous 
voudrez vous mêler sera comme ces fleurs, ces 
fruits, qui m’arrivent ni à éclore ni à mftrir 
dès qu’on y a touché. —  Les .partisans de la 
bienfaisance par l’Étal ^disent au contraire :iL’in- 
dividu isolé ne peut rien ou presque rien; il fait mal, 
et capricieusement; il fait ou ne fait pas; il fait quand 
il ne faudrait pas, il ne fait.pas quand il faudrait. 
En tout cas il ne fait jamais assez. La religion peut 
beaucoup, mais elle a ses exigences, son but, qui 
diffèrent quelquefois de ceux de l’État. Enfin elle 
aussi, même en voulant tout le ibien nécessaire, 
ne le peut pas. L’État seul peut tout et veut tout. 
Seul il doit accomplir le bien. —

Quoique ces deux doctrines extrêmes soient l’une 
et l’autre exagérées, nous n’en savons pas une plus
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folle ni plus périlleuse que celle qui voudrait que 
l'Étal fît tout, et s'attribuât à lui seul, pour n’en pas 
jouirdureste, le plus pur et le plus noble plaisir de 
l’âme humaine. Le .bien le mieux fait, parce qu’il 
l’est avec le plus d’à-propos, est celui que pratique 
l'indi-vidu inspiré par .la .religion ou par son cœur. 
Laissez la misère toucher ceux qu’elle rencontre, 
e t's’attirer Je soulagement dont elle a immédia
tement 'besoin, en procurant à celui qui donne la 
plus<douee des jouissances. Votre coup d’œil géné
ral, qui embrasse le to u t, en faisant quelque
fois du bien au tout, .laisserait périr sans pain, 
sans feu, sans vêtement, beaucoup d’individus, 
que d’autres individus cédant à une idouce et 
honnête émotion soulagent au .moment où ils les 
rencontrent. Laissez Ja religion.avec ses touchantes 

; prédications, faire sortir de la bouté, de l’amour 
de Dieu, du repentir .même, des dons abondants 
pour le pauvre. Ne gênez aucun bien, n’en ar
rêtez aucun. Laissez la bienfaisance des individus, 
de la religion, s’étendre en tout sens, comme une 
forêt vierge de laquelle il ne faut pas retrancher 
une seule branche. Laissez le riche oisif qui cherche 
une noble occupation, l’homme pieux qui croilservir 
Dieu, l’homme autrefois jeune et qui ne l’est plus, 
la femme autrefois belle et qui a cessé de l’être, 
celui qui a failli et qui dans le secret de son 
cœur offre à la justice suprême un moyen de ré-
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demption, laissez-les tous à leur manière, suivant 
leur penchant, se créer ou des jouissances, ou des 
dédommagements, ou des consolations, ou des mé
rites aux yeux de Dieu, et tous faire ainsi le bien 
par les motifs qui leur sont propres. Et puis après 
les avoir laissés faire, vous État, vous Gouverne
ment, regardez là où la bienfaisance privée n’aura 
point passé, là où elle aura été insuffisante, et char
gez-vous du bien qui n’aura point été accompli. 
Prenez pour vous la tâche négligée ou inachevée. 
Rivalisez, soit; mais ne vous jalousez pas, ne vous 
contrariez pas. Tous ensemble, cœurs bienfaisants, 
cœurs pieux, cœurs repentants, tous, individus, 
Église, État, quand vous aurez réuni vos moyens, 
vous serez à peine suffisants, non pas pour suppri
mer la misère (promesse mensongère adressée à 
l’anarchie), mais pour la diminuer, 4a diminuer 
à ce point que la société n’ait pas à rougir d’elle- 
même.

Il ne faut donc pas disputer sur le mérite de 
chaque bienfaisance. Celle qui sort du cœur de 
l’individu est charmante. Celle que la religion 
inspire est efficace et vénérable. Celle de l’État 
sera puissante et éclairée. Qu’elles s’étalent toutes 
devant Dieu et devant le genre humain, non pour 
se gêner ou se supplanter, mais pour se compléter, 
car une seule supprimée ferait faute au malheur, 
et elle ne serait pas remplacée par celle qui se
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sérail flattée de tout accomplir. Ne retranchons 
rien, encore un coup, de la bienfaisance de tous 
et de chacun; c’est là qu’il ne peut y avoir ni 
double emploi, ni superflu.

Ainsi il faut une bienfaisance publique, complé
ment de la bienfaisance privée ou religieuse, agis
sant là où il reste du bien à accomplir, songeant à 
tout ce qui n’a pas été fait, pansant les plaies 
qui sont restées saignantes, et joignant aux vues 
individuelles, qui peuvent être bornées, les vues 
d’ensemble, qui embrassent tout parce qu’elles ne 
préfèrent rien, et que leur sollicitude pour les maux 
de l’humanité est égale.

Ces principes posés, examinons ce que la bien
faisance des siècles a laissé à faire au temps 
présent, soit pour améliorer, étendre, perfection
ner ce qui existe, soit pour introduire dans nos ins
titutions ce qui aurait été oublié, négligé, ou point 
imaginé encore. L’époqtieoù nous vivons s’est éprise 
de l’idée d'améliorer le sort du peuple, et cette idée, 
bien que souvent un prétexte dont les factions ont 
fait un usage perfide, n’en est pas moins une noble 
pensée, qu’il faut s’efforcer de réaliser dans ce 
qu’elle a de sincère, de vraiment humain, et sur
tout de vraiment praticable. Heureusement pour 
l’humanité, mais malheureusement pour notre or
gueil, entre toutes les créations imaginables, les 
plus importantes ont devancé l’àge présent, et

U

s’il reste beaucoup à perfectionner, beaucoup à 
étendre, il reste peu à inventer. Entre les proposi
tions vraiment nouvelles en effet, il y en a peu de 
compatibles avec le respect de la propriété, de 
la liberté individuelle, de la fortune publique. 
Parmi celles qui n’attentent à aucun de ces objets 
sacrés, il y a beaucoup de conceptions chiméri
ques et impraticables, et quand on a longuement, 
sérieusement examiné la plupart des inventions du 
temps actuel, on reconnaît que s’il est possible d’or
ganiser mieux, d’étendre sur une échelle plus vaste, 
les moyens de bienfaisance anciennement pratiqués, 
il en est peu de nouveaux à employer, si on veut 
toutefois se renfermer dans les limites du bon sens. 
Quand nous disons qu’il y en a peu de nouveaux, 
nous n’eDlendons pas dire qu’il n’y en ait point du 
tout, et nous nous efforcerons même de vous en 
proposer quelques-uns ; mais nous disons qu’il y 
en a peu, et cela se conçoit, quand on songe à tous 
les établissements que l’humanité et la religion ont 
créés depuis des siècles. Ce n’est pas d’aujourd’hui, 
heureusement, que l’homme aime l’homme; ce n’est 
pas d’aujourd’hui qu’il y a des cœurs pour lesquels 
le soulagement du pauvre est une noble occupa
tion, une consolation touchante, une prière à 
Dieu. C'est en parcourant la suite des institutions 
existant depuis dos siècles, ou depuis quelques 
années seulement, que nous avons pu nous con
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vaincre à quel point cetle société tant calomniée, 
avait été persévérante, ingénieuse, inventive, dans 
sa bienfaisance, et combien peu de choses elle 
avait laissé à inventer à ses détracteurs de l’âge 
présent. Elle a sans doute beaucoup laissé à per
fectionner et à développer, car on ne perfec
tionne pas le jour même où l’on crée, car on ne 
peut pas proportionner à l’étendue toujours crois
sante d’une société des créations qui datent souvent 
de son origine. Mais elle a peu laissé à créer, car 
lorsque depuis des siècles on pense à un objet, 
on laisse peu de nouveautés à ceux qui viennent 
après soi; et s’il était d’ailleurs des choses auxquelles 
les âges antérieurs n’eussent pas songé, on s’est 
hâté d’y penser et de les essayer depuis trente an
nées, c’est-à-dire depuis que la discussion publique 
des intérêts généraux a contribué à diriger l’atten
tion des esprits vers le sort des classes populaires. 
On arrive donc tard aujourd’hui, non pas pour bien 
faire, ce qui est toujours possible, mais on arrive 
tard pour créer. Qu’importe au surplus, si on fait 
le bien , que la manière de le faire soit ancienne ou 
nouvelle! Cependant, pour s’entendre sur ce sujet, 
il faut sortir des généralités, et entrer dans l’énu
mération des moyens ou anciennement pratiqués, 
ou nouvellement proposés de soulager les souf
frances populaires, et dans l’appréciation des uns 
et des autres. Pour ne pas nous égarer dans cette

< 9

énumération, nous avons cru devoir nous tracer un 
ordre, et nous avons jugé n’en pouvoir pas suivre un 
meilleur que celui des divers âges de l’homme', de 
sa naissance à sa mort. C’est en effet de lui, de ses 
misères infinies qu’il s’agit; ces misères changent 
suivant ses âges; les moyens de les soulager doivent 
changer également. 11 y a les malheurs de l’enfance, 
de l’adolescence, de l’âge mûr, de la vieillesse. 
Nous avons commencé par nous demander quelles 
sont les infirmités de l’enfance et de l’adolescence, 
leurs besoins, les moyens d’v pourvoir, ancienne
ment ou récemment imaginés, et ceux qu’une phi
lanthropie sincère, résolue à aller jusqu’à la der
nière limite du possible, sans toutefois la dépasser, 
pouvait employer. Nous avons recherché pour l’âge 
mûr, affligé de moins d’infirmités mais non moins 
travaillé de besoins, quels pouvaientêtre les moyens 
ou de soulager ses maladies imprévues, ou de mettre 
à sa disposition les instruments du travail, et de le 
tirer de la misère par l’emploi utile de ses forces, 
en distinguant toujours les moyens anciens, ou 
nouveaux, et prononçant toujours entre les bons et 
les mauvais. Enfin de l’âge mûr passant à la vieil
lesse, et après quelques années à peine de validité 
retrouvant encore l’homme infirme, nous avons re
cherché comment on pouvait s’y prendre pour sou
lager sa dernière débilité, et surtout pour lui assu
rer, par des réserves faites à propos, le moyeu de
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sustenter sa vieillesse avec les produits de son fige 
mûr. Ce cercle parcouru, nous nous sommes môme 
occupés de sa mort, et du soin d’assurer les derniers 
devoirs au pauvre aussi bien qu’au riche, dans ce 
jour de la véritable-et infaillible égalité.

C’est en parcourant avec nous ce triste et labo
rieux cercle delà vie humaine, que vous pourrez 
vous faire une idée de cet immense sujet, être justes 
envers l’ancienne société, et mesurer avec exacti
tude ce que la nouvelle doit oser, espérer et tenter.

Nous diviserons donc ce travail en trois parties:
1° L’enfance et l’adolescence.
2* L’âge mûr.
3’ La vieillesse.

ENFANCE ET ADOLESCENCE.

Si l’on arrête ses yeux sur l’enfance et qu’on 
examine ses nombreux besoins, il sera facile de 
découvrir ce que la bienfaisance privée ou publique 
peut faire pour elle, La mère qui porte l’enfant dans 
son sein n’a souvent pas de quoi se nourrir, se vê
tir, pendant que livrée aux douleurs de l’enfante
ment elle est dans l’impossibilité de travailler pour 
gagner sa vie. Quelquefois, pour cacher la faute qui 
l’a rendue mère, elle abandonne à la charité pu
blique l’enfant qu’elle a mis au jour, et il faut que 
cette charité le recueille pour qu’il ne périsse pas.

Si elle a voulu rester mère de cet enfant, dû à des 
relationslégitimes, elle ne peut ni l’allaiter, ni le soi
gner, ni le surveiller, toujours condamnée à travail
ler de ses mains pour sustenter sa vie. L’enfant, ainsi 
délaissé, exposé à tous les périls, aux sociétés les 
plus dangereuses, ne reçoit ni les soins physiques, 
ni les soins moraux qui lui seraient nécessaires. 
D’autres fois des parents avides, trop pressés de tirer 
de ses faibles bras quelque bénéfice, l’astreignent 
à des travaux qui abrutissent son intelligence, et 
empêchent le développement de son jeune corps. 
Bientôt arrivé à l’âge d’apprenti il ne sait pas dé
fendre ses intérêts quand il traite avec le maître qqi 
le prend à son service, et doit lui donner l'instruc
tion pour prix de son travail. Si enfin, entraîné par 
l’inexpérience de son âge, sans être né pour le 
mal il y tombe passagèrement, les prisons de l’État, 
loin d’être pour lui un lieu de régénération mo
rale, deviennent un lieu de corruption, d’où il 
ne sort que pour être un scélérat consommé, et l’6* 
cbafaud ou les galères sont le terme d’une car
rière mal commencée, ^ui aboutit au crime, tandis 
qu’avec des soins elle aurait pu aboutir à la vertu. 
Finalement cet enfant privé quelquefois d’un sen s, 
pourrait vivre encore tolérablement, se suffire à lui- 
même, si on lui apprenait à suppléer aux organes 
qui lui manquent en développant davantage ceux 
qui lui restent.
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Ainsi, recueillir l'enfant abandonné dont la mère 
se dérobe, et lui tenir lieu de famille; aider celle qui 
ne cache pas sa qualité de mère, l’aider pendant 
qu’elle est en couche, l’aider encore après que son 
enfant est né, l’allaiter pour elle quand elle ne le peut 
pas, le surveiller pendant le temps qu’elle est obligée 
de donner au travail ; empêcher qu’on n’abuse des 
forces naissantes de cet enfant, l’instruire, la con
seiller lorsque trop jeune pour se défendre il traite 
avec le maître qui consent à employer sa jeunesse ; 
veiller sur ses premiers égarements pour faire de la 
peine infligée une occasion d’épuration, et non de 
dépravation irrévocable; enfin corriger non-seule
ment ses imperfections morales, mais aussi ses 
imperfections physiques, tels sont les soins que doit 
à l’enfance et à l’adolescence, une société charitable 
et prévoyante.

La vieille société, si calomniée, n’a négligé au
cun de ces soins. Les asiles pour les enfants trouvés, 
que leur mère abandonne ou par misère, ou par une 
honte coupable, sont anciens. La religion et l’hu
manité avaient depuis longtemps songé à remplir ce 
devoir envers l'enfant abandonné, et, s'il y a eu ré
cemment des variations dans la manière de le com
prendre et de le remplir, si on a songé à la sup
pression des Tours, cela tient plutôt au désir de 
mieux faire qu’à celui de ne pas faire du tout. De
puis longtemps il existait des sociétés de maternité

pour secourir la femme en couche. La reine Marie- 
Antoinette les avait présidées ; l’empereur Napoléon 
avait mis sa mère à leur tête. Il en existe une fort 
connue dans la capitale, au secours de laquelle 
viennent les particuliers et l’État lui-même, et que 
dirigeait naguère une princesse dont une révolu
tion a renversé le trône, mais n’a pu effacer le sou
venir dans le cœur des malheureux qu’elle soula
geait. Depuis longtemps la bienfaisance publique 
et privée s’était mêlée des nourrices, soit pour 
en procurer aux enfants abandonnés, soit pour en 
procurer aux enfants que leurs mères ne peuvent 
allaiter. Dans ces dernières années, une invention des 
plus ingénieuses et des plus touchantes, sous le titre 
de Crèches et de Salles <ïasile, a institué des lieux 
pour y recueillir l’enfance depuis l’âge le plus tendre 
jusqu’à l’âge de l’école, et suppléer ainsi aux soins 
de la mère, obligée d’aller travailler loin de son 
enfant pour gagner la vie de cet enfant et la sienne. 
C’était la seule institution peut-être que l’humanité 
et la religion des temps antérieurs n’eussent pas 
encore songé à créer. Jusque-là l'enfant vivant 
dans les rues des villages et des villes, quelque
fois suspendu dans ses langes au milieu de la ferme 
abandonnée, était exposé à la corruption, au va
gabondage, souvent même aux animaux malfai
sants.

L’humanité de notre temps, à peine avertie de
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celle lacune existante dans nos institutions de bien
faisance, s’est emparée de cette idée, et les Crèches, 
les Salles d'asile se sont multipliées dans toute la 
France, avec une promptitude qui prouve que le 
cœur de cette société n’est ni barbare, ni môme 
froid, et qu’il suffit que le bien soit certain et pos
sible pour qu’elle s’y livre avec ardeur.

La vigilance de l’autorité s’est déjà étendue sur 
l’enfant exposé à une exploitation trop précoce, et 
des lois, souvent remaniées, ayant encore besoin 
de l’être, ont été rendues pour déterminer le régime 
des enfants dans les manufactures. Des sociétés cha
ritables, mais malheureusement en trop petit nombre, 
s’occupent sur certains points du territoire de pa- 
troner le jeune apprenti, etde diriger ses premiers pas 
dans la carrière du travail. L’humanité de tous les 
hommes éclairés a réclamé depuis quelques années 
pour assurer aux jeunes détenus un meilleur régime 
clans les prisons de l’État, et des établissements mo
dèles , capables de contenir la moitié des jeunes 
condamnés que produit la France, se sont déjà 
élevés par le zèle spontané de quelques bienfai
teurs de l'humanité. L’enfant du peuple, souvent 
tombé en faute par un hasard malheureux bien plus 
que par une organisation vicieuse, en sort régénéré 
et redressé dans sa marche, comme un jeune arbre 
dont on a relevé le tronc. Il reste à étendre ces éta
blissements à toute la population des condamnés de
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cet âge. Enfin des établissements célèbres, où la 
philosophie, la physiologie, la médecine, se sont 
réunies pour enseigner aux sourds-muets à suppléer 
à la parole par les signes, à l’ouïe par la vue, pour 
enseigner aux aveugles à suppléer à la vue par l’ouïe 
et le toucher, ont attiré depuis longtemps l’attention 
de l’Europe savante, et rien ne serait à désirer si 
ces établissements, au lien d’être des modèles juste
ment admirés, étaient devenus des établissements 
usuels répandus dans toute la France.

H n’est done, pour l’enfance au moins, aucun 
genre de secours qui n'ait été imaginé déjà par 
la charité ingénieuse et créatrice des générations 
qui nous ont précédés, et même de la génération à 
laquelle nous appartenons. Enfants trouvée, Société 
de charité maternelle, Bureaux de nourrices, Crèches, 
Salles d ’asile, fixation des heures de travail pour les 
enfants, Sociétés de Patronage, Colonies pénitentiaires 
et agricoles, hospice des Sourds-Muets et des jeunes 
Aveugles, tous ces genres de prévoyance anciens ou 
récents, embrassent dans leur ensemble l’enfance 
tout entière. Noos sommes donc fondés à dire que 
pour cet âge le zèle des particuliers et de l’État 
n’avait rien laissé à inventer, sinon à faire; nous 
sommes surtout fondés à dire qu’en matière de 
bienfaisance il faut admettre le concours de toutes 
les forces, celle des particuliers, de la religion, de  
l’État. C’est la religion qui a créé l’instilutioR des
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Enfants trouvés; c’est la philosophie qui a créé 
l’institution des Sourds-Muets et des Jeunes Aveu
gles, et elle l’a Tait aveo les secours de l’État; 
c’est la bienfaisance privée inspirée par la religion 
et l’humanité qui a inventé depuis longtemps les 
Sociétés de maternité; c’est cette bienfaisance privée 
qui a inventé tout récemment la plus ingénieuse, la 
plus touchante, la plus efficace de toutes les ma
nières de secourir l’enfance, les Crèches et les 
Salles cTasile, et qui l’instituait à l’époque même 
où cette société si active dans le bien, était le 
plus décriée; c’est l'État enfin qui par la main des 
législateurs a songé à réprimer l’usage abusif des 
forces de l’enfant; c’est l’État combiné avec la 
charité privée qui est venu au secours des jeunes 
détenus, pour les tirer des mauvaises voies et les 
ramener dans les bonnes. Ainsi par ce zèle com
mun, empressé, universel de tout ce qui veut et 
peut le bien, chacun agissant par ses impulsions, 
avec ses goûts, selon sœ  moyens, le bien parvient 
à s’accomplir.

C’est ainsi entendue que l’humanité sera féconde. 
Mais si nous cherchons dans ce qui existe des rai
sons d’être justes envers la société, et des enseigne
ments sur la vraie manière d’opérer le bien, préten
dons-noos affirmer que si tout a été imaginé, 
entrevu, commencé, tout ait été achevé? Assuré
ment non. On voudra nous le faire dire, mais nous

ne le disons pas. Tout a été inventé et commencé, 
rien n’a été fini, et nous le prédisons à tous les 
siècles, aucun n’aura l’honneur de finir. La veille 
même du jour où notre univers cessera d’être, il 
restera encore du bien à faire, que le zèle le plus 
ardent n’aura pu accomplir. Nous nous bornons 
donc à prétendre que tout a été imaginé, niais 
nous ajoutons à l'instant même que dans tout 
ce qui a été entrepris, il reste à perfectionner, à 
réformer d’après l’expérience, à étendre d’après 
les besoins. Aussi votre Commission, après s’être 
divisée, comme nous vous l’avons annoncé, en trois 
sous-commissions, de l’enfance, de l’âge mûr, de 
la vieillesse, a-t-elle déféré à la première l’examen 
de tous les établissements relatifs à l’enfance et à 
l’adolescence.

Cette sous-commission est chargée d’examiner 
d’abord si la suppression des Tours, adoptée dans 
la crainte d’encourager les mères coupables à l’a
bandon de leurs enfants, ne les encourage pas au 
contraire à se rendre plus criminelles encore, c’est- 
à-dire, à commettre l’infanticide. Les départements 
se sont déjà prononcés en grand nombre sur ce su
jet, et le moment approche où la question, envisa
gée sous les aspects les plus divers, éclairée par 
des expériences de tout genre, pourra être définiti
vement résolue par le législateur. C’est à la sous- 
commission chargée des établissements relatifs à
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l’enfance qu’est remis le soin de préparer à ce sujet 
des propositions convenables.

La même sous-commission examine si on ne 
pourrait pas multiplier, étendre les sociétés de ma
ternité; s’il n’y a pas moyen de mieux régler les 
bureaux de nourrices, de mieux garantir coutre la 
cupidité des femmes de la campagne les enfants 
abandonnés que l’État leur confie; s’il n’est pas 
possible de mieux ordonner, d’étendre encore da
vantage, de rendre plus salutaires aux enfants, sans 
les rendre plus dispendieuses, les Salles d'asile. Elle 
a déjà préparé trois projets de loi qui vous seront 
incessamment présentés, le premier relatif au tra
vail des enfants dans les manufactures, le second 
à l’apprentissage, le troisième aux jeunes détenus. 
Le résultat de ce dernier devra être d’envoyer Ions 
les jeunes détenus dans des colonies pénitentiaires 
agricoles, analogues à l’établissement de Mettrav.

Enfin les établissements des sourds-muets, des 
jeunes aveugles, si admirables comme exemples 
de ce qu’on peut faire pour suppléer avec cer
tains dons de la nature à ceux qu’elle a refusés à 
l’homme, ces établissements peuvent-ils s’étendre, 
se multiplier, de manière à ne pas rester à l’état de 
simples modèles, intéressant la science, la philoso
phie, soulageant les infirmités de quelques grandes 
villes, pour devenir des établissements usuels, et y 
recevoir les sourds-muets et les aveugles de la

France entière? telle est la dernière question sou
mise à celle sous-commission, qui n’est pas la moins 
chargée des trois sous-commissions, entre lesquelles 
se partage l’œuvre si vaste de pourvoir aux misères 
sociales.

C’est là l’ensemble des propositions relatives à Fen- 
fance et à l’adolescence. On peut rêver une autre ma
nière de faire le bien, la rêver de bonne foi, faute 
d’esprit pratique ou de lumière suffisante; on peut 
aussi sans y croire la proposer comme un moyen de 
tromper et d’irriter les masses, et alors promettre 
qu'il n’y aura ni un enfant sans mère, ni une mère 
sans aisance, ni un enfant fatigué par le travail, ni 
un enfant en peine de se tracer sa voie dans la car
rière de l’industrie, et proposer de réaliser toutes Ces 
promesses avec les finances publiques, sauf à s’arrê
ter bientôt, non devant l’injustice du fardeau des 
impôts, mais devant un obstacle plus positif, plus 
invincible, celui de l’impossibilité radicale de pour
voir aux dépenses créées. Mais si on ne Sort pas des 
vrais principes sociaux on ne pourra imaginer d’au
tres manières de venir au secours de l’enfance, que 
celles que nous avons indiquées. Qu’on lire de cel
les-là tout ce qu’elles peuvent donner, et on aura 
déjà produit immensément de bien, et réparé im
mensément de mal. Épuisons au moins le possible, 
avant de songer à l'impossible.
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AGE MUR.

L’âge mûr, où l'homme jouit de toutes ses for
ces, et peut mieux, se passer du secours des autres, 
est l'âge qui, dans un système sensé d’assis
tance, doit réclamer à un moindre degré les insti
tutions de bienfaisance. Si le principe, que chacun 
doit se suffire à lui-même, à moins d’infirmités ou 
de circonstances extraordinaires, et que nul ne doit 
faire peser sur la société le fardeau de sa paresse 
ou de son imprévoyance, si ce principe est vrai, 
c-’est surtout à l’âge mûr qu’il est applicable. 
L’homme à cet âge doit se suffire, non-seulement 
à lui-même, mais suffire aux besoins de sa femme, 
de ses enfants, de ses père et mère; aux besoins 
de sa femme, pour qu’elle le soigne à son tour dans 
tes moments de chagrin et de maladie ; à ceux de ses 
enfants, pour qu’ils lui rendent ces soins plus tard 
aux jours de sa vieillesse; à ceux de ses parents enfin 
pour acquitter la dette qu’il contracta envers eux aux 
temps de son enfance. Un homme valide, laborieux, 
doué d’une intelligence ordinaire, qui ne se livre pas 
à tous les vices, peut avec son travail, dans nos 
sociétés civilisées, suffire à ces diverses obligations, 
à moins de circonstances heureusement acciden
telles comme une maladie, un chômage, une grêle, 
line inondation, t^ue la société s’efforce dans ces cas 
accidentels de secourir l’homme valide, c’est un
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noble soin à imposer à sa prévoyance, à deman
der à sa vertu, et dont l’accomplissement sera 
la mesure de l’estime qu’elle mérite. Mais hors 
ces cas exceptionnels, la société qui voudrait, à 
quelque degré que ce fût, se charger du sort 
d’une partie de ses membres, en ferait des oisifs, 
des turbulents, des factieux, aux dépens do tous 
les citoyens laborieux et paisibles, auxquels le 
même privilège ne s’appliquerait pas. Elle périrait 
sous la ruine financière, et la violence des factions 
encouragées par l’oisiveté. Une partie des citoyens, 
et la meilleure, paierait de ses sueurs les loisirs de 
ceux qui bouleverseraient le pays et contribue
raient à le plonger dans la misère.

Tels sont les principes vrais, éternels, de la so
ciété humaine. Mais c’est justement cet âge, pour 
lequel nous ne disons pas qu’il n’y ait rien à faire, 
mais pour lequel nous affirmons qu’il y a moins à 
faire que pour aucun autre, c’est cet âge qui a 
donné lieu aux plus funestes, aux plus extrava
gantes utopies. Moins en effet il y a de bien sérieux 
et réel à réclamer, plus on en demande aux gou
vernements, qui, de tyrans qu’ils sont rarement dans 
notre siècle, devenus esclaves, se trouvent exposés 
aux exigences des passions les plus folles.

Ainsi, récemment, et au milieu du trouble des 
esprits, on a demandé à l’État d’assurer dans tous 
les temps, à toutes les professions, du travail lou-
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jours prêt; de mettre à la portée de chaque ouvrier 
qui voudrait se faire entrepreneur des moyens de 
crédit; de fournir môme des fonds à ceux qui 
voudraient s’associer pour exercer en commun le 
rôle d’entrepreneurs; de répandre les capitaux non- 
seulement dans les villes mais dans les campagnes, 
à l’aide d’un système de crédit foncier, dont le 
premier instrument serait le papier-monnaie. Votre 
Commission a soigneusement examiné ces préten
dus moyens de secourir l’homme en pleine jouis
sance de ses facultés, et pour l’âge mûr comme 
pour l’enfance et la vieillesse, elle a fait le dé
part entre les moyens chimériques et les moyens 
positifs, entre les moyens innocemment chiméri
ques et les moyens perfidement chimériques. Elle 
a donc successivement discuté le droit au tra
va il, les systèmes de crédit ayant pour but de 
mettre les capitaux à la portée de l’ouvrier dans les 
villes, du cultivateur dans les campagnes, les asso
ciations ouvrières instituées pour exploiter collec
tivement, avec ou sans les fonds de l’État, les 
diverses industries, et elle m’a chargé de vous e x 
poser dans quelle mesure et par quels motifs elle 
admettait ou repoussait ces divers systèmes. Si elle 
a repoussé absolument les uns, ou témoigné peu de 
confiance à l’égard des autres, elle a néanmoins re
connu qu’il était des misères pour l’âge mûr connue 
pour l’enfance et la vieillesse, misères malheureuse

3

ment trop réelles, auxquelles la société ne pouvait 
pas rester insensible, et devait tâcher d’apporter 
remède. En conséquence, votre Commission s’est 
appliquée à examiner les Sociétés de secours mutuels 
tendant à pourvoir aux cas de maladies, et elle vous 
aurait proposé à ce sujet des dispositions législati
ves, si une Commission existant antérieurement, et 
qu’elle n'a pas pu, et pas voulu dessaisir, ne vous en 
avait déjà proposé. Elle a recherché si, par une cer
taine manière de diriger et de répartir les travaux 
de l’État, il n’y aurait pas moyen de réserver aux 
diverses classes d’ouvriers des emplois variés et suf
fisants pendant les temps de chômage industriel. 
Elle se flatte d’avoir trouvé à cet égard des combi
naisons nouvelles, qui pourront, dans quelques 
cas, diminuer la misère des classes ouvrières, et 
parer en partie, non pas aux chômages qui nais
sent des révolutions politiques, mais à ceux du 
moins qui naissent des révolutions industrielles. 
Enfin elle a songé au moyen d’ouvrir à l’homme 
qui ne trouve plus sur le sol de la métropole un 
emploi de ses forces, suffisant ou conforme à ses 
goûts, une carrière au dehors à l’aide de la coloni
sation. En un m ot, toujours dirigée par le môme 
esprit, votre Commission, faisant la part du possible 
et de l’impossible, a cherché, en repoussant tout 
ce qui était inutile ou mauvais, à admettre aussi, 
à organiser ce qui pouvait être utile, à quelque degré
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que ce fût. Elle espère vous prouver que s’astreindre 
au bon sens ce n’est pas se condamner à l’indiffé
rence, ou à la stérilité absolue.

Je vais vous exposer rapidement les décisions 
qu’elle a rendues sur tous ces points, sauf l’appro
bation souveraine et définitive qui naîtra de vos 
discussions.

D ro it  aü  t r a v a il . — Nous nous appesantirons 
peu sur ce prétendu moyen de venir au secours du 
peuple. L’Assemblée constituante l’a déjà repoussé 
formellement par un article de la Constitution, 
en limitant les obligations de l’État au devoir de 
ménager dans les temps difficiles, et dans la mesure 
de ses ressources, du travail aux ouvriers inoccupés. 
C’est à ce devoir que votre Commission vous pro
posera de satisfaire par des moyens d'une utilité 
réelle quoique limitée, et conformes à tous les 
principes. Mais prendre l’engagement de fournir du 
travail en tout temps, à tout homme qui en deman
derait, est un engagement insensé, impossible à 
remplir. Jamais les partisans de cette étrange con
ception, n’ont répondu, ni ne répondront aux objec
tions suivantes :

Dans quel cas sera-t-on fondé à s’adresser à 
l’État pour exercer le recours ouvert contre lui? 
Comment distinguera-t-on , par" exemple, les cir
constances dans lesquelles le travail manquera vé
ritablement, et celles où certaines classes d’ouvriers

abandonneront un travail assuré pour faire monter 
arbitrairement les salaires? Si on renonce à faire 
cette distinction, si dans tous les cas l’État est 
obligé de fournir du travail, toute industrie devient 
aussitôt impossible, par la concurrence d’un maître 
offrant de l’emploi à chaque ouvrier mécontent qui 
voudra faire monter le prix de la main-d’œuvre. Ce 
n’est plus la balance naturelle des choses qui dé
terminera ce prix, ce sera la volonté capricieuse des 
ouvriers. A l’instant même il faut fermer les ateliers, 
surtout ceux qui produisent pour l’étranger. Si, au 
contraire, on veut distinguer entre les circonstances 
licites et illicites, qui fera cette distinction, et com
ment la fera-t on? Après ces difficultés il s’en pré
sentera bien d’autres. Quel genre de travail donnera 
l’État? Offrira-t-il du terrassement à des ouvriers 
bijoutiers ou tisseurs de soie, ou bien se fera-t-il 
lui-même marchand de bijouterie et de soierie? 
Puis envers quelle classe existera l’obligation de 
l’État? Sera-ce envers l’ouvrier seulement qui tra
vaille les métaux, les bois, les étoffes, ou bien en
vers ceux qui plaident des procès, ou traitent des 
malades? Faudra-t-il distinguer entre les classes, 
accorder anx unes des privilèges refusés aux autres, 
ou bien fournir des malades et des clients aux mé
decins et aux avocats inoccupés? Enfin, qui paie
rait en tout cas ces folies plus ou moins restreintes 
ou étendues? Quelles sont les finances qui pourraient
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y suffire? Et s’il y en avait de suffisantes, au nom 
de quelle justice élèverait-on de telles prétentions 
sur la fortune des contribuables?

Laissons là ces folles inventions qui ne méritent 
pas d’être sérieusement réfutées. S’efforcer dans la 
limite du possible, sans autre obligation que celle 
d’une bienfaisance prévoyante, de ménager du tra
vail aux ouvriers inoccupés, est un soin que nous 
voulons certainement imposer à l’État en propor
tion de ses moyens. Mais le tenir pour obligé, en 
tout temps, à tout venant, de fournir toute espèce 
de travail, est une absurde iniquité, dont votre 
Commission a voulu de nouveau prononcer la con
damnation morale, après la condamnation législa
tive prononcée par la Constitution.

É ta b lissem en ts  d e  c r é d it . — Soit, disent les 
auteurs des systèmes que nous réfutons, soit, 
on ne contractera pas l'obligation de fournir du 
travail en tout temps à tous ceux qui se présen
teront ; mais on mettra du moins dans leurs mains 
les instruments du travail, c’est-à-dire qu’on leur 
procurera des capitaux à tous. Il suffit pour cela 
de quelques établissements de crédit bien conçus, 
et alors chaque homme laborieux, intelligent, vou
lant entreprendre, trouvera des capitaux à volonté, 
avec ces capitaux des outils, des matières premières 
pour fabriquer, et des aliments pour se nourrir pen
dant la durée de la fabrication. Tout ouvrier dès
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lors ne sera plus condamné à être exploité par son 
maître; il sera maître à son tour; f  exploitation de 
l'homme par thomme cessera.

Examinons sérieusement cette invention de la 
nouvelle science économique.

Yeut-on dire seulement que par des banques 
plus ou moins multipliées il faut travailler à faire 
baisser l’intérêt de l’argent, et par exemple l’a
mener s’il est possible de 4 à 3 ,  comme depuis 
cinquante ans on a réussi à l’amener de 5 à 4 , dans 
les grands centres commerciaux, au moyen do la 
banque de France et de ses succursales? Veut-on 
travailler à produire cet utile et beau phénomène, 
nous n’avons pas à contredire, car on sera dans 
les principes les plus légitimes du commerce. Seu
lement nous prouverons que l’on ne peut hâter à 
volonté un pareil phénomène, et que dans les der
nières années, on a beaucoup nui au crédit pour 
avoir voulu l’étendre imprudemment. Mais veut-on 
davantage, veut-on mettre les capitaux à la portée 
de tous, c'est une nouvelle folie, ou un nouveau 
mensonge.

A qui le crédit est-il nécessaire dans tous les 
genres d’industrie? A ceux qui cherchent des capi
taux pour se faire entrepreneurs. L’ouvrier mémo 
le plus haut placé, celui qui par le travail à la 
tâche parvient à gagner cinq, six , et jusqu’à dix 
francs par jour dans les grands ateliers do ma
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chines, celui-là n'ayanl aucune avance à faire, 
n'ayant point à se procurer de9 matières premières, 
des outils, des locaux, celui-là n’a pas besoin de 
capitaux, c’est-à-dire de crédit. Son salaire exacte
ment payé à la fin de la semaine ou du mois est 
tout ce dont il a besoin. La prétention qui consiste
rait à vouloir procurer du crédit à l’universalité des 
ouvriers, n’irait à rien moins qu’à supposer quo tout 
le monde dan9 une société pourra être entrepre
neur, auquel cas personne ne serait ouvrier dans 
les manufactures, tout le monde serait fermier dans 
les champs et personne n’y tiendrait la charrue, tout 
le monde enfin, si on appliquait la même hiérar
chie aux armées, serait officier et personne soldat. 
Nous savons bien que devant les ridicules consé
quences de ces prétendues théories sur le crédit, 
on reculera, et qu’on dira que ce n’est pas à tous 
les ouvriers, mais aux plus intelligents, aux plus 
honnêtes, qu’on désire procurer des capitaux, et la 
réponse elle-même ne répondra à rien. Pour être 
moins saisissante l’extravagance de cette théorie n’en 
sera pas moins réelle. C’est par des comités d’es
compte, connaissant bien le crédit de chaque entre
preneur, dans chaque localité, qu’on parvient à 
accorder avec discernement des capitaux à ceux 
qui en méritent. C’est ce qu’on appelle lo choix du 
papier admis à l’escompte. On écarte ainsi les ef
fets souscrits par des hommes sans crédit, après
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avoir accueilli les autres. Et pourtant, cet exa
men fait par des hommes spéciaux, connaissant 
individuellement les commerçants et les indus
triels dont ils examinent le papier, renfermé dans 
le cercle toujours étroit de ceux qui ont la qua
lité d’entrepreneurs, cet examen expose à des er
reurs, que les banques paient aux dépens de leur 
capital ! Que serait-ce si au lieu de se renfermer 
entre quelques chefs d’industrie faciles à connaître, 
cet examen devait s’étendre à des millions d’ou
vriers? On serait conduit à des conséquences aussi 
absurdes qu’en voulant que tous les ouvriers soient 
métamorphosés en entrepreneurs. C’est un autre 
aspect du même fait, car s’il n’est pas possible 
d’avoir des capitaux pour tous, il serait tout aussi 
impossible d’avoir pour tous l’attention qui per
mettrait de juger leur solvabilité.

Faut-il conclure de ces vérités si simples que 
l’ouvrier sera condamné pour toujours à rester ou
vrier, et ne pourra jamais parvenir à être entre
preneur? Non assurément. C’est là ce qui serait 
barbare et inique; c’est là ce qui ferait de l’indus
trie une aristocratie fermée à la masse des citoyens, 
et accessible seulement à un petit nombre de privi
légiés. La nature prévoyante et juste a bien mieux 
disposé les choses que ne le croient, ou ne font 
semblant de le croire, les partisans des nouvelles 
doctrines. Les hautes classes industrielles et corn-
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merçantes sont aujourd’hui remplies d’ouvriers 
parvenus par leur intelligence et leur application, 
les uns à des fortunes modiques, les autres à des 
fortunes considérables : comment y sont-ils par
venus ? Serait-ce en signant des lettres de change, 
que des banques dites du peuple, se seraient 
chargées d’escompter? Point du tout. C’est en 
obtenant de leurs patrons, par le travail à la 
tâche, autrement dit marchandage, des portions 
d’ouvrage, qui les constituent eux-mêmes de petits 
entrepreneurs spéculant avec des matières fournies 
par leurs maîtres. Puis, quand ils ont gagné et éco
nomisé quelques capitaux , ils s’établissent pour 
leur propre compte, dans de petits ateliers; ou bien 
ils sont associés par un maître qui a su les appré
cier, et qui a voulu se les attacher, ils sont associés 
à l’entreprise elle-même, dans laquelle ils n’avaient 
d’abord que le rôle d’ouvriers; et souvent ainsi 
ils remplacent, surpassent même le maître qui a 
commencé leur fortune. Voilà l’échelle sôre que la 
nature a placée sous les pas de l’ouvrier dans les 
manufactures, du commis dans les comptoirs com
merciaux, et qui est accessible sinon à tous, ce 
qui est impossible, du moins à ceux qui réunis
sent à l’intelligence le goût du travail et de l’éco
nomie. Pourquoi tout le monde n’a-t-il pas ces 
qualités? C’est une querelle à faire non à la société, 
mais à la Providence, dont nous n’avons pas ici à
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justifier les desseins. Ce n’est donc pas au moyen 
de banques allant offrir indistinctement le crédit à 
des ouvriers qu’elles ne connaissent pas, qu’elles 
ne peuvent pas connaître, que l’on parvient à élever 
ceux-ci jusqu’au rôle de maîtres, c’est au moyen 
du maître lui-même, agissant non par faveur mais 
par intérêt, et cherchant parmi ses ouvriers ceux 
entre lesquels il peut avec avantage sous-diviser 
scs entreprises, ou ceux par lesquels il peut le plus 
utilement se faire remplacer. Il est, lui, le véritable, 
le plus sûr des juges, puisqu’il n’a d’autre intérêt 
que de se choisir les collaborateurs les meilleurs, 
les plus capables et les plus sages. Ce sont là les 
procédés simples, sûrs de la nature, et non les 
procédés faux, alambiqués des sophistes.

Maintenant que ce premier point est éclairci, qu’il 
est devenu palpable que le crédit, c’est-à-dire les 
capitaux, ne sont pas chose possible pour tous, 
mais pour ceux - là seulement qui ont pu s’élever 
de la qualité d’ouvriers à celle de patrons ou 
d’entrepreneurs, il ne reste plus qu’un point à 
examiner, c’est de savoir si on pourrait rendre 
aux manufacturiers, aux négociants, grands et 
petits, le crédit plus facile, moins coûteux? C’est 
ici une question pratique , à l’examen de laquelle 
il est permis de se livrer, sans violer les principes 
du bon sons, et de la véritable économie publique.

Dans les dernières années qui ont précédé la ré-

4 2  DK l ’a s s is t a n c e  p u b l iq u e .



ÉTABLISSEMENT» DE CRÉPIT. 43

volutiou de février, on avait souvent exprimé le 
vœu d’étendre les établissements de crédit, c’est-à- 
dire les banques, afin de mettre les capitaux à la 
portée d’un plus grand nombre de commerçants et 
d’industriels. Les hommes sages, accusés d’avoir 
des vues étroites, essayèrent de résister à cet en
trainement, mais en vain. Des pas furent faits dans 
cette voie, et les résultats n’ont que trop justifié de
puis les appréhensions que ces hommes sages avaient 
conçues. Quelques mots suffiront pour le prouver.

La banque, devenue véritablement banque gé
nérale de France depuis la révolution de février, 
grand bien que nous n’avons jamais méconnu, la 
banque avec ses succursales est établie sur le prin
cipe de n’escompter que le papier à trois signa
tures. Ce principe selon nous est le seul parfaite
ment rassurant, car les deux premières signatures 
ne représentent que les deux contractants, dont 
l’un promet de payer à l’autre, et qui souvent peu
vent s’entendre pour se prêter collusoirement leur 
signature. Il n’y a qu’un troisième contractant, 
étranger aux deux premiers, qui puisse inspirer 
confiance, en garantissant par l’endossement le pa
pier des deux autres. Celui-là, seul étranger à la 
première opération, est un véritable garant. La 
banque, confirmée en cela par la législation, ne 
voulut point se départir de cette règle des trois 
signatures, et elle fit bien comme on va le voir.

Aussi ne manqua-t-on pas de s’élever contre ce 
qu’avait de trop étroit sa manière d’agir, de pré
tendre qu’elle n’était faite ainsi que pour une sorte 
d’aristocratie commerciale, et de réclamer un chan
gement qui heureusement ne fut point admis par 
les Chambres. On répondit à ces réclamations que 
rien 11’empêchait de créer des établissements parti
culiers de banque, lesquels seraient libres s’il leur 
plaisait de prendre du papier à deux signatures, 
qu’ils viendraient ensuite escompter à la banque de 
France, on y joignant leur propre endossement, 
qui ferait ainsi office (le troisième signature. Ces 
établissements particuliers de crédit furent créés en 
effet, et la banque de France s’y prêta en leur ac
cordant par l’escompte des sommes considérables. 
Et cependant tous ces établissements, quoique di
rigés avec une loyauté que personne n’a contestée, 
n’ont pu traverser les premiers jours de la révolution 
et de la crise industrielle qui s’en est suivie. La 
raison de leur insuccès est simple. Toutes les fois 
qu’on veut, par la multiplication des banques, 
rendre le crédit facile, en étendant la création de 
ces capitaux conventionnels qui naissent de l’es
compte, on encourage les esprits aventureux qui sont 
tentés d’entreprendre au delà de leurs ressources; 
on facilite l’ouverture de boutiques qui restent 
sans acheteurs, de maisons qui restent sans loca
taires, de manufactures qui restent sans débouchés,
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et on amène ainsi des crises, au milieu desquelles 
des milliers d’ouvriers restent sans ouvrage et sans 
pain. Loin de pourvoir à ces crises si funestes aux 
classes ouvrières, on les prépare au contraire en 
encourageant par des facilités excessives les témé
rités de l’industrie.

Jugeons d’ailleurs ces questions par l'opinion du 
inonde. Quels sont les pays commerçants qui jouis
sent de la confiance universelle, les pays où l’on pla* 
cerail volontiers sa fortune, et où les capitaux abon
dent? Ce ne sont pas ceux où le crédit est facile, 
mais bien plutôt ceux où il se montre sévère 
et difficile. Voyez combien on se fie aux Hollan
dais, et combien on se fie moins aux Améri
cains, tout puissants et riches que soient ces der
niers 1 Tout marche lentement, il est vrai, mais 
sûrement chez les uns; tout marche vite mais pé
rilleusement chez les autres; et encore chez les 
Américains il y a une fort légitime excuse de leur 
témérité à entreprendre, de leur facilité à encoura
ger par la multiplication du papier ceux qui entre
prennent, c’est un sol vierge et immense à exploiter. 
En présence de cette nature si riche et si peu tra
vaillée par l’homme, la hardiesse est justifiée, et 
engendre des résultats d'une rapidité merveilleuse 
qui dédommagent de revers passagers. Ces crises qui 
de temps en temps ruinent le commerce en Amé
rique , ne sont en effet que les alternatives d’une

grande et victorieuse lutte avec la nature. Mais, 
dans des pays anciens et vieux, où il reste moins 
à faire, les facilités accordées à la témérité n’amè
nent le plus souvent que des catastrophes hon
teuses, 6ans la compensation de vastes et ra
pides progrès. Si l’audace des Américains est de 
mise dans la jeune Amérique, la sagesse hollan
daise sied bien mieux à la vieille Europe. Les peu
ples ont comme les individus leur âge mûr, auquel 
ne convient pas l’imprudence de la jeunesse.

Si donc les nouveaux systèmes de crédit ont 
pour but de mettre indistinctement les capitaux à 
la portée de tous les ouvriers, ils poursuivent un but 
insensé et impossible. S’ils n’ont pour but que de 
faciliter davantage l’esprit d’entreprise par la mul
tiplication du papier, des expériences anciennes et 
récentes, confirmées chaque fois qu’on a voulu les 
renouveler, prouvent qu’on est à la limite de ce qui 
est raisonnable dans notre pays etdans notre temps, 
et qu’au delà il y a danger. En conséquence votre 
Commission a repoussé les propositions qui pou
vaient tendre à ce but.

Cr é d it  f o n c ie r . — Ce n’est pas aux commer
çants, aux industriels, qu’on a borné la libéralité 
de vues dont nous venons de montrer le péril; 
on a voulu l’étendre aussi aux agriculteurs. De là 
les nombreux systèmes de crédit agricole imaginés 
sous le titre commun de Crédit foncier. On parle
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beaucoup et avec raison des dettes qui pèsent sur 
la propriété foncière, de l’usure qui dévore nos 
campagnes, et on prétend qu’en adoptant le sys
tème de Crédit foncier établi dans plusieurs pays 
du Nord, on parviendrait à faire cesser cette usure 
immorale et funeste. 11 est bien vrai que dans 
les campagnes les capitaux sont fort chers pour 
uos paysans, qui empruntent à tout prix pour satis
faire leur passion d’acquérir des terres ; qu’ils ne 
le sont pas moins dans nos villes pour les con
structeurs trop pressés d’élever de nouvelles mai
sons sur des terrains et avec des matériaux qu’ils 
n’ont pas payés, et pour lesquels ils donnent hy
pothèque sur l’immeuble à peine construit; il est 
bien vrai enfin, que la moitié au moins des hy
pothèques existantes en France, a cette double 
cause pour origine. Mais est-il facile, est-il dési
rable d’encourager la passion de nos paysans, 
qui déjà achètent plus de terres qu’ils n’en peu
vent payer, qui les achètent plusieurs années 
avant d’en pouvoir acquitter le prix, qui s’épui
sent pour en créer la valeur, et qui au lieu d’em
ployer en améliorations les économies qu’ils par
viennent à faire, les emploient en nouvelles acqui
sitions , dont ils élèvent sans cesse le taux par 
leur concurrence? Est-il désirable de fournir aux 
constructeurs de nouveaux encouragements à con
struire, quand déjà il y a beaucoup plus de mai-
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sons dans uos villes qu’on ne peut en habiter? 
Nous nous garderons de prononcer. Mais des 
esprits très-sages sont partagés à ce sujet, et s’ils 
sont prêts à consentir à toute mesure qui rendrait 
plus facile au paysan l’achat du bétail dont il a 
besoin pour améliorer sa terre, ils ne verraient 
pas avec autant de confiance essayer des sys
tèmes de crédit, plus ou moins solides, qui lui four
niraient de nouveaux moyens d’acheter des champs 
avant d’être en mesure de les payer. Les pro
priétaires de la terre ne pourraient qu’y gagner par 
l’élévation de prix qu’elle acquerrait immédiate
ment, mais ceux qui la cultivent pourraient bien ne 
pas bénéficier autant. Quoi qu’il en soit, quelque opi
nion qu’on se fasse sur ce grave sujet, qui divise des 
économistes fort sages et fort libéraux, on ne peut 
nier d’une manière générale que l’abaissement de 
l’intérêt de l’argent dans les campagnes ne soit aussi 
désirable que dans les villes. Par exem ple, le sys
tème de banque établi à Paris il y a cinquante 
ans, et de Paris successivement étendu dans les 
provinces, a certainement réduit l’argent' de 5 à 
4  dans les grands centres commerciaux. Si on pou
vait, par quelque institution semblable, le réduire 
pour les transactions immobilières de 6 à 5 dans 
les grandes localités, ce qui le ramènerait de 7 à 6, 
de 8 à 7 dans les petites, on aurait rendu un vé
ritable service, et quelque facilité qu’il en dût ré-
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suller pour certaines tendances regrettables, ce 
serait là un bien général, si évidemment utile, 
qu’il ne faudrait pas hésiter à le produire.

Mais cela se peut-il en France par les moyens 
qu’on imagine? Telle est la question, et elle est 
singulièrement grave. En Allemagne, en Autriche, 
en Pologne, en Russie, des banques territoriales 
ont été établies, et y ont obtenu un certain succès, 
accompagné de quelques inconvénients, moindres 
cependant que les avantages. Ces banques d’abord 
ne ressemblent en rien à ce qu’on a rêvé en France 
sous le titre de Crédit foncier, el ne satisferaient 
à aucun degré ceux qui ont voulu fonder sur la 
terre un vaste système de papier-monnaie. Il faut 
en faire connaître le système en peu de mots, pour 
se figurer exactement en quoi elles consistent, el 
pour rechercher si elles auraient chance de réus
sir chez nous.

On se tromperait étrangement, si on croyait que 
ces établissements de crédit ont été imaginés, 
comme ceux qu’on propose aujourd’hui, dans le 
but de venir au secours du peuple des campagnes. 
Il n’en est rien, et ce n’est pas, du reste, une rai
son pour les repousser, s’ils peuvent être d’une 
utilité générale. Leur origine date de la guerre 
de sept ans. A la fin de celle guerre, la noblesse 
silésienne, ruinée par les événements, était réduite 
aux dernières extrémités, quoique fort riche en

4

terres. Frédéric second, politique aussi habile que 
grand capitaine, voulut venir à son aide, et 
par ce motif créer des institutions financières qui 
lui permissent de se soustraire à l’usure des juifs, 
fort avides alors dans tout le nord de l’Europe, el 
habitués à exploiter la détresse des propriétaires 
fonciers. On forma des associations de proprié
taires, empruntant en commun, sous leur garan
tie collective, s’obligeant à payer toute créance 
que l’un d’entre eux n’acquitterait pas, et se char
geant tant des frais que des ennuis de la poursuite. 
Frédéric fut le premier prêteur, el leur avança sans 
intérêt une somme assez considérable Bientôt l’ar
gent afflua vers ces associations, car on avait la cou
tume do prêter aux grands propriétaires, el on prêta 
bien plus volontiers à leur association qu’aux indi
vidus, à cause des garanties el des facilités qu’elle 
offrait. Par une conséquence toute naturelle, on 
leur prêta à un taux infiniment moindre. La dé
tresse des grands propriétaires en fut sensiblement 
soulagée. Une singulière abondance de récoltes en 
Silésie, qui s’était produite en môme .temps qu’une 
disette de grains dans plusieurs pays voisins, leur 
valut subitement des bénéfices considérables, el 
consolida leur crédit déjà relevé par les sociétés 
de prêt nouvellement organisées. Bientôt même on 
les vit se livrer à des dépenses folles, et abuser 
déplorablemenl des moyens d’emprunter qui leur

5 0  d e  l ' a s s is t a n c e  p u b l iq u e .



avaient été procurés. Il fallut réprimer ces fâcheux 
abus. Depuis, d’autres établissements de ce genre 
furent créés en Allemagne, en Autriche, en Pologne; 
l'expérience fournit les moyens de les perfectionner, 
et il est vrai qu’ils rendirent, et qu’ils rendent 
encore aujourd’hui des services notables, en con
servant toutefois une organisation qui ne répond 
pas du tout à ce qu’on projette en France, lors
qu’on parle de mettre l’argent à la portée du 
peuple des campagnes.

Voici les principes communs à tous ces établisse
ments de crédit foncier.

Ils sont provinciaux, exclusivement bornés à 
la localité qu’ils desservent, absolument indépen
dants de l’État, aux finances duquel ils n’ont 
rien à donner, rien à prendre, et par conséquent 
exempts du danger de servir d ’occasion ou d’in
strument au papier-monnaie.

Ils sont formés par les plus grands possesseurs 
de biens-fonds du pays, par les plus considérés et 
les plus riches, s’associant entre eux pour emprun
ter en commun à des capitalistes, et prêter en 
commun sur hypothèque à des propriétaires.

Ils délivrent aux capitalistes, en échange des ca
pitaux prêtés, des lettres de gage, de cent, cinq cents, 
mille, cinq mille florins (nous ne mentionnons pas ici 
toutes les coupures ), rapportant un intérêt qui est 
en général de 4 pour cent, et acquillables non par
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le propriétaire qui emprunte, mais par l’association 
elle-même, de façon qu’on a affaire, non à l’indi
vidu, mais à l’association, qu’on est sûr de l’ac
quittement régulier de l’intérêt et du remboursement 
intégral du capital, parce que les choses sont dis
posées de manière que la caisse commune est tou
jours en mesure à la place de l’individu qui pour
rait ne pas l’être.

Il résulte de ces combinaisons que ces lettres de 
gage offrent toute sécurité, quant à l’intérêt et 
quant au remboursement du capital , circulent 
comme des rentes en France ou en Angleterre, 
et même en tiennent lieu dans un pays où il n’y a 
presque pas de dette publique.

Telles sont les relations de l’association avec les 
capitalistes qui prêtent. Voici leurs relations avec 
les propriétaires qui empruntent.

D'abord on ne prête à ceux-ci que sur pre
mière hypothèque. Les femmes, les mineurs n’ont 
point les privilèges que la sollicitude toute pater
nelle des lois françaises leur a assurés, en recon
naissant comme prise de droit l’hypothèquo qui 
ne l’a pas été do fait. On ne reconnaît dans 
la plupart des États d’Allemagne d’autre hypo
thèque que l’hypothèque réellement inscrite. On 
n’a donc point à rechercher s’il y aurait des droits 
inconnus de veuves ou de mineurs à exercer sur 
un immeuble; on n’a qu’à se rendre au bureau de
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l’enregistrement pour savoir s’il n’y a point d’hy
pothèque inscrite, et cette simple vérification suf
fit. On ne prête quand il y a des hypothèques 
qu’à condition que les possesseurs de ces hypothè
ques consentiront à prendre le second rang. Avec 
ces sûretés si faciles à se procurer, on ne prête 
jamais plus de la moitié de la valeur des immeu
bles, excepté dans quelques cas très-rares, impos
sibles à reproduire en France, tel que celui où les 
emprunteurs sont garantis par leur commune, et on 
ne prête jamais au-dessous de deux mille florins 
(quatre mille et quelques cents francs).

A la moindre inexactitude quant à l’acquittement 
des intérêts, on emprunte aux frais du retardataire 
chez une maison de banque connue; et si le re
tard se prolonge on fait immédiatement vendre l’im
meuble. Afin de rendre le remboursement facile aux 
propriétaires, et plus sûr pour l’association, on 
exige que ce propriétaire paie, outre un intérêt de 
4 pour cent, 1 ,1 1 /2 ,  2 pourcent d’amortissement, 
ce qui constitue des annuités plus ou moins longues 
de trente-six, de quarante, de cinquante ans, après 
l’expiration desquelles le propriétaire se trouve 
libéré tout à la fois des intérêts et du capital. C’est 
l’association qui, avec le fonds de 1 , 1 1/2, 2 
pour cent, ou davantage, est chargée de reconsti
tuer le capital, en faisant valoir ce fonds par l’achat 
de ses propres lettres de gage. Elle exige de plus

à chaque prêt, selon son importance, une prime 
de4.ou 5 pour cent du capital total, retenant par 
exemple 4 fr. sur 100 qu’elle prête, ne versant par 
conséquent que 96 pour un engagement de 100 , 
et s’appliquant avec ces prélèvements à créer un 
amortissement plus actif.

Elle ne rembourse les lettres de gage délivrées 
aux capitalistes qu’à des échéances déterminées, 
et calculées d’après le temps employé à recons
tituer le capital. Cependant comme ces lettres de 
gage , qui remplacent la dette publique dans beau
coup de pays du Nord, sont le seul moyen de pla
cement, elles ont faveur. Au lieu de se les faire 
rembourser, on les échange volontiers à leur 
échéance contre de nouvelles lettres, et la somme 
des remboursements désirés, à moins de circons
tances exceptionnelles, est toujours moindre que 
celle des remboursements possibles. Aussi l’asso
ciation rembourse-t-elle forcément par un tirage 
au sort les lettres de gage circulantes, quand elle 
a des fonds dont elle ne trouve pas l’emploi, tan
dis qu’elle ne peut jamais être forcée à rembour
ser qu’aux échéances calculées d’après la puis
sance de son amortissement.

En un mot, c’est ce qu’on appelle en langage 
financier un système d’annuités, fondé sur des im
meubles toujours vendables, s’il y a retard, à la 
volonté de celui qui les a reçus en gage.
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Ces institutions, qui présentent dans chaque pays 
diverses particularités exceptionnelles, reposent 
donc universellement sur ces principes essentiels :

1° D’emprunter en commun contre des lettres 
de gage, portant un intérêt modique, rembour
sables à des échéances éloignées que l’associa
tion peut toutefois rapprocher si elle a intérêt à le 
faire ;

2° De prêter à des propriétaires plutôt grands 
que petits, puisque le prêt ne descend pas au-des
sous de 2 ,000 florins sur des biens de 4,000 au 
moins (8  à 9,000 fr.);

3° De prêter sur première hypothèque, sans pri
vilège pour les veuves ou les mineurs, la moitié de 
la valeur de l’immeuble, avec remboursement suc
cessif du capital au moyen d’un amortissement 
joint à l’intérêt, et avec faculté de vendre au pre
mier retard sans aucune des formalités qui ralen
tissent l’expropriation en France.

De tels établissements sonf-ils imitables chez 
nous? y rendraient-ils les services qu’on en attesd? 
y réussiraient-ils ? ne faudrait-il pas des change
ments de législation plus fâcheux encore que ne 
seraient avantageuses ces nouvelles institutions de 
crédit foncier?

Ce sont là autant de questions d’une solution 
plus ou moins difficile, possible cependant avec 
du bon sens et de la bonne foi.
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Ces établissements jusqu’ici n’ont réussi en Alle
magne qu’à condition de les localiser tout à fait, de 
les former entre quelques grands propriétaires, de 
n'en faire pas descendre l’application trop bas, 
puisqu’on ne prête pas moins de 2,000 florins sur 
un immeuble d’au moins 4,000 florins. Ces restric
tions excluent tout de suite le peuple des cam
pagnes, auquel on affecte de s’intéresser, et qui se 
compose chez nous de petits paysans, ayant tra
vaillé des années pour acheter un arpent de terre, 
quelquefois deux, dont il leur reste souvent à payer 
la moitié, et ne valant pas, suivant les divers pays, 
plus de 1,000 ou 1,500 francs l’arpent. Ceux qui 
possèdent cette dernière somme sont certainement 
au nombre des plus aisés. Le service ne s’applique
rait donc pas à ceux auxquels on le destine. De 
plus, on est très-habitué dans le nord de l’Europe 
à ce genre de placement. La grande propriété im
mobilière étant presque le seul capital connu dans 
ces pays peu industriels, offrant le seul gage usuel 
et accepté, on s’est habitué à lui prêter. Des ca
pitalistes, livrés à l’usure, exploitaient autrefois 
la détresse ou la prodigalité des propriétaires. 
Un grand roi, dans un jour de politique profonde, 
et généreuse parce qu’elle était profonde, a donné 
le signal du perfectionnement de ce genre de prêt, 
en le rendant plus sûr, plus facile, moins coûteux. 
On a donc seulement amélioré, et non pas créé
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une habitude qui était déjà fort ancienne. Enfin les 
énormes dettes publiques de la France et de l’Angle
terre, suite de la grande industrie, du grand com
merce, des grandes guerres, ne faisant pas concur
rence aux propriétaires emprunteurs du Nord, le sys
tème de ces créances hypothécaires, ramenées à la 
simplicité des rentes sur l’État, a réussi, et continue 
à se maintenir, sans même attirer l’attention publi
que. D’ailleurs, il ne faut pas croire que ce système 
n’ait eu que des avantages, car si d’une part il a fait 
baisser le taux de l’intérêt, de l’autre il a souvent 
fourni aux propriétaires le moyen de s’endetter et 
de se ruiner. Néanmoins il a amélioré, en général, 
les conditions auxquelles ils pouvaient emprun
ter ; il a été utile surtout à l’agriculture dans des pays 
où il reste une grande quantité de bonnes terres à 
mettre en valeur. Ce système est donc désirable là 
où il est possible. Mais serait-il possible en France, 
où il n’est pas dans les habitudes, où il trouverait 
la concurrence des rentes sur l’État qui sont le pla
cement le plus usuel de la nation, et la concurrence 
en outre de tous les placements industriels, qui, 
même avec des risques, tentent les plus pauvres 
de nos capitalistes? On a séduit nos petits rentiers 
avec des actions de chemins de fer, avec des rentes 
d’Espagne ou de Naples, tantôt par le bénéfice du 
capital, tantôt par l’élévation de l’intérêt : les 
séduirait-on avec des lettres de yage, représentant
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des créances hypothécaires, et rapportant 4 ou 4 1/2 
pour cent tout au plus? C’est chose fort douteuse et 
fort contestable.

Ces objections ne sont pas les seules. 11 fau
drait apporter à notre législation des changements 
considérables et d’une extrême gravité. Il faudrait 
notamment décider que les veuves, les orphelins, 
ne seront plus protégés par la loi contre leur igno
rance, contre leur incapacité de se défendre, contre 
la négligence d’un tuteur, et que leurs droits ne 
prévaudront qu’autant qu’on les aura consacrés par 
une hypothèque, tandis qn’aujourd’hui l’hypothè
que légale des femmes et des mineurs, vaut dans 
tous les cas, inscrite ou non. Ce sont de nobles 
sollicitudes de la loi qu’il serait pénible d’abolir pour 
un succès problématique.

En tous cas il est bien certain qu’avec ce sys
tème on ne réussirait pas à faire descendre les ca
pitaux jusqu’à nos petits cultivateurs, pas plus que 
par les établissements de crédit industriel récem
ment imaginés, on ne réussirait à faire parvenir les 
capitaux à l'universalité des ouvriers. On réussirait 
seulement à faire payer un peu moins cher à la 
propriété grande et moyenne les capitaux qu’elle 
emprunte, et pour ce succès d’une utilité restreinte 
et d’une vraisemblance douteuse, il faudrait appor
ter à notre législation des changements fort regret
tables. La question se réduit donc à ces termes :
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Rien on presque rien pour le peuple des cam
pagnes ;

Succès douteux;
Changements graves à notre législation.
Est-ce une raison pour refuser cet essai? votre 

Commission est loin de le dire. Elle déclare seu
lement qu’elle n’a dans cet essai qu’une confiance 
restreinte, et qu’elle le subordonne, en tous cas, à 
ce qu’auront décidé les jurisconsultes compétents, 
au sujet des changements à introduire dans notre 
législation hypothécaire.

Nous n’avons pas besoin d’ajouter que si, à 
l’égard de cette imitation des établissements alle
mands, établissements restreints, renfermés dans 
les limites de chaque province, formés par des pro
priétaires associés entre eux, ne dépendant en rien 
de l’État, s’administrant eux-m êm es, n’emprun
tant que des sommes modiques, prêtant ces sommes 
sur des immeubles déterminés, d’une valeur double 
du prêt, avec privilège de première hypothèque, 
n’émettant point de billets, et ne pouvant par con
séquent donner lieu à des émissions de papier- 
monnaie , nous n’avons pas besoin d’ajouter que 
si la Commission ne repousse pas des établissements 
ainsi constitués, elle repousserait absolument avec 
la plus grande énergie ce vaste système de papier- 
monnaie, qui consisterait, comme on l’a proposé 
souvent, à créer une banque générale, placée près

du gouvernement, n’étant point retenue par l’inté
rêt privé et local, délivrant un vrai papier-monnaie 
à tons les propriétaires qui voudraient emprunter. Ce 
serait une imitation des assignats, sans l’excuse des 
besoins publics, ce serait une reproduction plus 
absnrde , plus inique, plus désastreuse du papier- 
monnaie que toutes celles qui ont été inventées 
jusqu’ici. L’Assemblée constituante l’a déjà repous
sée, et nous n’avons voulu vous en entretenir que 
pour lui infliger de nouveau la réprobation qu’elle 
mérite.

Ainsi, comme on le voit, il ne dépend pas de la 
volonté du gouvernement de mettre le crédit à la 
portée soit de tons les ouvriers, soit de tous les agri
culteurs, bien que de bonnes institutions financières 
puissent améliorer peu à peu le taux de l’intérêt. La 
prospérité générale de toutes les classes amenée par 
l’ordre, par de bonnes finances, par un sage gou
vernement, reste toujours le meilleur moyen d’as
surer le crédit de l’État et des particuliers. Il est 
un autre moyen de faire descendre le crédit, moyen 
imaginé de nos jours, et ne méritant pas plus de 
considération, à notre av is, que ceux que nous 
venons d’examiner. Nous voulons parler des asso
ciations ouvrier?s. Peu de mots suffiront pour les 
apprécier.

A sso cia tio n s  o u v r iè r e s . —  On s’est dit que s’il 
n’était pas possible de procurer les moyens de cré
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dit individuellement à des ouvriers, on le pourrait 
peut-être en les associant entre eux, et qu’alors au 
lieu de faire la fortune d’un patron, ils feraient la 
leur, en travaillant sous un nom collectif. Cette 
invention est digne de celles que nous avons 
vues naître depuis quelques années en dehors de 
toutes les notions du bon sens et de la pratique.

La première question qui se présente est celle de 
savoir à quelle source on puiserait le capital de ces 
associations. Ce qu’on appelle le crédit, c’est-à-dire 
l’escom pte, s’accorde à des établissements déjà 
existants, ayant réussi, ayant inspiré confiance par 
leur manière de se comporter, et d’acquitter leurs 
engagements. Alors des banquiers ou des banques, 
en escomptant leur papier, leur procurent certaines 
facilités pour le mouvement journalier de leurs af
faires. Mais il n’y a pas d’établissement de crédit, il 
n’y a pas de banque, qui, à moins de folie, pourrait 
exister sur le principe d’accorder le capital de fon
dation à des entreprises industrielles. Ce capital, con
damné à périr si une entreprise ne réussit pas, doit 
être fourni ou par un commanditaire, ou par des 
actionnaires qui veulent en courir la chance, dans 
une espérance de gain plus souvent trompée que 
réalisée. Mais nous le demanderons, qui fournira 
jamais ce capital de fondation à une entreprise col
lective, à une association? Assurément personne. 
Qu’on essaie, en effet, de créer des associations

entre ouvriers, qu’on fasse courir des prospectus, 
et on verra si des actionnaires se présenteront 
pour leur fournir ce capital passible de toutes les 
pertes! Des associations de ce genre il n’y a 
qu’un capitaliste capable de les commanditer; 
il n’y en a qu’un auquel on conseillerait une 
aussi grande duperie, et ce capitaliste, c’est l’État. 
Aussi lorsque cette étrange combinaison des as
sociations ouvrières s’est offerte aux esprits in
expérimentés , on a demandé à l’État la somme 
nécessaire pour leur premier établissement, et 
l’Assemblée constituante a voté trois millions pour 
cet objet. 11 ne faut pas calomnier cette Assem
blée , qui a fait preuve en plus d’une occasion 
d’un grand courage et de beaucoup de lumières; 
il ne faut pas la calomnier en supposant qu’elle 
aurait pu méconnaître ce qu’il y avait d’injuste 
et de déraisonnable à prendre dans la bourse des 
contribuables de quoi fournir à certaines classes 
le moyen de 3péculor sur telle ou telle industrie; 
à demander par exemple au paysan qui gagne 30 
sous par jour, de quoi fournir à des ouvriers 
mécaniciens qui gagnent 5 ‘et 6 francs, le moyen 
de spéculer sur la fabrication d’une locomo
tive. L’Assemblée constituante a parfaitement senti 
qu’une telle manière d’agir, tentée autrement que 
comme essai, comme mesuro propre à éclaircir une 
question économique, serait impossible eu droit
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et en fait; et elle a entendu, en fournissant tout ou 
partie du capital à certaines associations, leur four
nir la faculté de s’établir, et de montrer ce dont 
elles seraient capables. A ce titre elle a bien et sa
gement fait, et nous l’approuvons entièrement.

Les vérités qui sortiront de cette expérience va
lent bien les trois millions qu’elles auront coûtés, et 
à notre avis beaucoup plus. Nous aurions volon
tiers accordé des fonds plus considérables s’il l’avait 
fallu pour accomplir une expérience aussi impor
tante. Quoi qu’il en soit, la question du capital de 
fondation restant insoluble dans tous les cas, car 
on ne peut pas admettre que l’État le fournirait, on 
a voulu expérimenter quelle serait de la part des 
associations collectives leur manière de se con
duire. L’épreuve n’est pas achevée, mais déjà, 
on peut l’affirmer, elle vérifiera les prévisions de 
tous les hommes sensés. Ce n’est pas en effet sans 
motif que les capitaux sont disposés à se refuser à 
des associations d’ouvriers, pour ne se donner qu’à 
des maîtres entreprenant une industrie quelconque 
avec l’activité, la sollicitude, l’unité d’action de 
l’intérêt individuel. Les motifs de ce refus sont 
fondés non pas sur un certain éloignement pour 
les ouvriers, car les mômes capitaux qui se refu
seraient à des ouvriers associés, se donneraient 
à un ouvrier habile, qui agirait comme maître; 
ils sont fondés sur l’incapacité naturelle d'une

association de cette nature. Une collection d’ou
vriers ne saurait être pour elle-même, ni vigilante, 
ni sévère, ni forte en volonté, ni économe, ni 
éclairée, comme il faut l’être pour diriger avec suc
cès une entreprise industrielle. Un maître qui ne 
peut pas renvoyer des ouvriers, différencier leur sa
laire d’après leur mérite, les obliger à travailler avec 
telle ou telle activité, prendre ses résolutions à lui 
seul et à l’instant, ne saurait prospérer. Les asso
ciations ouvrières ne sont autre chose que l’anar
chie dans l’industrie. Les faits qui se passent ac
tuellement en seront bientôt la démonstration la 
plus palpable. Votre Commission se prononce, bien 
entendu, contre toute idée de prélever le capital 
des associations ouvrières sur les deniers de l’État; 
elle se prononce à cet égard avec la plus extrême 
énergie, comme on le doit contre une idée subver
sive de toute justice. Mais elle déclare , eu outre, 
qu’elle ne croit pas à des collections d’individus les 
propriétés nécessaires pour l’exploitation d’une in
dustrie quelconque. Toutefois, une expérience est 
commencée dans une intention que votre Commis
sion approuve, et elle est d’avis de la poursuivre 
jusqu’à l’absorption entière du capital déjà voté.

S’il n’est pas possible de procurer à tous les ou
vriers le moyen de devenir entrepreneurs en leur 
fournissant des capitaux, car le crédit ne peut pas 
les aller chercher tous, et d’ailleurs il n’y aurait
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plus d’ouvriers, tous étant devenus maîtres; s’il 
n’est pas possible non plus de leur procurer collec
tivement ce qu’on ne peut pas leur fournir indivi
duellement par la difficulté de faire prospérer les 
entreprises collectives, il n’en est pas moins vrai, 
il faut le redire sans cesse, qu’il existe pour eux 
des moyens de s’élever, puisqu’ils s’élèvent sou
vent aux plus hautes fortunes, en commençant à 
l’aide du travail à la tâche par être de petits en
trepreneurs spéculant avec les capitaux de leurs 
maîtres, et en finissant à l’aide de l’économie par de
venir de grands entrepreneurs spéculant avec leurs 
propres capitaux, ce qui les conduit infailliblement 
à la richesse si leur intelligence est au niveau de leur 
ambition. Tous ne pouvant s’élever, il faut bien que 
ce soient les plus intelligents qui s’élèvent, et le 
moyeu n’est pas de procurer le crédit à tous, parce 
que la confiance ne peut se donner à tous, mais aux 
plus habiles, ce qui se fait de la manière la plus 
simple,de proche à proche, par la confiance inspirée 
au maître qui les connaît, puis au capitaliste qui les 
a vus prospérer. Le crédit universel, c’est l’impos
sible. Le crédit aux ouvriers associés c’est l’impos
sible aussi, avec une conséquence de plus, l’étouf
fement du génie individuel, car le principe de toute 
association serait, s’il y avait du bénéfice, de se le 
partager également sans distinction de mérite. S’il 
y a quelque chose que l’ouvrier de génie dût re

ft
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douter, ce serait l’association dans laquelle il péri
rait étouffé, et sacrifié à la médiocrité.

Mais si l’ouvrier, dans son âge mûr, doit s’élever 
tout seu l, et s’il en a les moyens, est-ce à dire 
que, dans aucun cas, la société ne puisse rien en 
sa faveur, et qu’elle n’ait pas à étendre sur lui sa 
prévoyance et même sa bienfaisance? nous sommes 
loin d’avancer une telle assertion. Seulement il faut 
soigneusement distinguer les cas, si on ne veut 
pas s’exposer à sortir des vrais principes sociaux. 
Ainsi nous n’admettons pas que l’État doive four
nir des capitaux à l’ouvrier ou au paysan, pour 
procurer à l’un le moyen de devenir entrepre
neur, à l’antre le moyen de devenir propriétaire, 
car il prendrait ordinairement au plus pauvre pour 
donner au moins pauvre, car la société serait un 
état de confusion, où le tien, le mien n’existeraient 
plus. Mais si nous n’admettons pas cette folle ma
nière d’intervenir de la part de l’État, il est une 
intervention accidentelle, rare, volontaire comme 
la bienfaisance, n’entraînant ni confusion de biens, 
ni engagement téméraire, ni ruine du trésor pu
blic, c’est celle qui consiste, par exemple, à se 
courir une localité ou une industrie exception
nellement frappées d’un fléau. Qu’une ville soit 
livrée aux flammes, ou bien une contrée à l’inon
dation, la bienfaisance privée s’émeut, se met à 
l’oeuvre, et soulage individuellement beaucoup de
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misères. Après elle l’État, plus puissant que tous, 
accourt, et en donnant par millions répare une 
partie du mal, et le répare dans la mesure du né
cessaire et du possible. Ainsi l’État, il y a quelques 
années, en soulageant les inondés de la Loire, a 
réparé le mal en grande partie, sans qu’il en soit 
résulté un dommage sensible pour ses finances. Si 
un semblable sinistre se reproduisait, l'État pour
rait recommencer sans péril le môme acte de bien
faisance, parce que, grâce à Dieu, les accidents 
imprévus qui viennent du choc des éléments ne sont 
pas tels, qu’une société laborieuse et civilisée n’y 
puisse pourvoir avec sa richesseacquise.Lorsqu’ilya  
longtemps surtout qu’elle existe, elle est assez riche 
de son travail antérieur, pour pouvoir dominer la na
ture dont elle est entourée, et en surmonter les dés
ordres heureusement passagers. Il n’y a dans une 
pareille bienfaisance ni danger, car l’État peut s’y 
livrer sans s’obérer, ni violation de principe, car 
l'État peut être bienfaisant sans que sa bienfaisance 
tire à conséquence plus que celle de l’individu. Il 
donne parce qu’il lui plaît de donner, parce qu’il 
le trouve opportun, possible, convenable. Il agit 
comme l’honnéte homme dans des vues de bien, qui 
n’entraînent d’autre engagement que celui de vou
loir toujours le bien, et de le faire dans la mesure 
qui lui convient.

Si l’agriculture a ses grêles, ses inondations, ses
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disettes, l’industrie aussi n’a-t-elle pas ses accidents 
dévastateurs, auxquels il serait possible de pour
voir? Assurément oui, elle les a. Nous n’oserons 
pas affirmer qu’il soit aussi facile d’y pourvoir. 
Nous nous bornerons à dire que si on le peut, on 
le doit. Indiquons le mal, et le remède s’il y en a un.

M oy en s  de  p a r e r  aux  ch ô m a g es . — Ce qui, dans 
l’industrie, répond aux grêles et aux inondations ce 
sont les chômages subits, venant des fautes des ma
nufacturiers ou des commerçants. Lorsque, par suite 
de ces facilités excessives de crédit qu’on voudrait 
nous entraîner à accorder, on a multiplié artificiel
lement les moyens de produire, et qu’on a produit 
de toutes choses, non pas plus que les hommes n’en 
peuvent consommer (car ce n’est jamais la faculté de 
consommer qui est en défaut), mais plus qu’ils n’en 
peuvent payer, l’industrie s’arrête, et laisse sans tra
vail des milliers d’ouvriers, qui perdent ainsi dans 
une crise qui les condamne à l’oisiveté tout ce qu’ils 
ont pu accumuler pendant des années d’application 
et d’économie. En général, ces excès de production, 
résultat des facilités excessives de crédit, sont la 
vraie cause, la plus ordinaire au moins des chô
mages. Il peut exister cependant des chômages 
ayant des causes différentes. L’invention d’une ma • 
chine, comme celle qui sert à filer le lin, peut rui
ner pour un temps les ouvriers d’une province. 
C’est un progrès acheté au prix d’un mal passager.
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Mais outre qu’il faut s’y résigner dans l’intérêt de 
l’avenir, ce mal tout local est l’un de ceux aux
quels une administration prévoyante est en mesure 
d’apporter quelque remède. Il peut encore y avoir 
une autre cause, c’est une disette, provenant de 
mauvaises récoltes, et faisant élever subitement le 
prix des denrées alimentaires, de telle sorte que les 
masses populaires suffisant à peine à se nourrir ne 
consomment que l’indispensable, et qu’en même 
temps le numéraire s’échappant vers des contrées 
lointaines, les moyens d’échange manquent subite
ment. Un exemple récent, qu’on ne devrait point 
oublier, quand on calomnie la société, prouve que 
la bienfaisance, soit privée, soit publique, peut 
encore quelque chose ici, car nous avons vu il y 
a trois ans les effets d’une grande disette, fort at
ténués par l’empressement des hautes classes à sup
porter elles-mêmes, au moyen de souscriptions, une 
partie de la cherté des grains.

Il y a enfin une dernière cause de chômage, celle- 
ci nullement économique, mais exclusivement poli
tique, ce sont les révolutions. Si le chômage est un 
mal auquel il est d’autant plus difficile de remédier 
qu'il est plus général, il devient évidemment irrémé
diable en présence d’une révolution. On conçoit, 
quand il s’agit d’une seule province ou d’une seule 
industrie, qu’il existe quelque remède, mais qu’y a- 
t-il à faire quand le mal dont il s’agit frappe et toute

MOYENS DE PARBR AUX CHOMAGES. 6 9

l’étendue du sol, et toutes les industries à la fois, 
qu’il les frappe violemment, profondément, et qu’il 
yajoute la plus redoutable des aggravations, la perte 
du crédit? C’est alors que les ouvriers demeurent par 
centaines de raille inactifs et mourants de faim, que 
les hautes classes épouvantées et en fuite, ne peuvent 
plus rien pour eux, et que le trésor lui-même, privé 
des ressources du crédit, ne peut pas davantage.

Les chômages, c’est-à-dire les interruptions de 
travail, ont donc bien des causes, qui les rendent 
plus ou moins généraux, dès lors plus ou moins 
irrémédiables. En supposant, comme nous som
mes portés à l’espérer, qu’il y ait un palliatif 
au m al, ce palliatif est toujours proportionné 
à leur étendue. On peut quelque chose aux chô
mages s’ils sont accidentels et locaux, comme 
lorsqu’il s’agit d’une découverte nouvelle. On y 
peut, mais moins, s’ils sont généraux, et provien
nent de grands excès de production qui atteignent 
toutes les industries à la fois. On n’y peut rien ou 
presque rien s’ils viennent de révolutions qui non- 
seulement atteignent toutes les industries, mais ajou
tent au mal ordinaire la destruction de la con
fiance. C’est à la sagesse politique des peuples à 
s’épargner les derniers, en réformant les gouverne
ments au lieu do les renverser. C’est à la sagesse de 
l’industrie à s’épargner les seconds, en s’abstenant 
des excès de production. 11 faut se résigner aux
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premiers, qui, loul à fait locaux, viendraient d’une 
découverte et d’un progrès heureux.

Mais aux uns comme aux autres, dans une me
sure plus ou moins grande suivant leur gravité et 
leur étendue, est-il possible d’apporter quelque 
soulagement, comme on le fait quand il s’agit 
d’inondations, d’incendies, ou de grêles? Nous n’en 
désespérons pas, et nous sommes heureux de signa
ler quelques moyens qui peuvent avoir une certaine 
efficacité, et qui sont tes seuls pourtant auxquels 
n’ait pas songé l’imagination des novateurs contem
porains. Serait-ce parce que ces moyens modestes 
et pratiques, sont conformes aux vrais principes 
sociaux? Quoi qu’il en soit, nous allons vous les 
exposer brièvement.

L’État, par exemple, lorsque des milliers d’ou
vriers sont sans travail par suite d’un chômage, 
pourrait-il venir à leur secours, comme il est venu 
au secours des inondés de la Loire? Ce serait un enga
gement impossible à remplir que celui de les nour
rir pondant un temps plus ou moins long, et per
sonne n’oserait conseiller à l’État de contracter une 
semblable obligation. Mais sans renouveler la fu
neste institution des ateliers nationaux, où l’on réu
nissait jusqu’à cent mille individus qui ne faisaient 
rien et ne pouvaient rien faire, que leur oisiveté ren
dait accessibles à toutes les suggeslionsdes factions, 
ne serait-il pas possible de disposerles travaux nom
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de manière à ménager de l’emploi à une partie au 
moins des bras restés inoccupés pendant les grands 
chômages industriels? Ce serait non pas de l’assis
tance, mais de la prévoyance la mieux entendue, la 
plus efficace. Il s’agit uniquement de savoir si la 
chose est possible.

Deux observations nous ont conduits à croire 
qu’une distribution mieux calculée des travaux de 
l’État, parviendrait à atténuer beaucoup l’effet des 
grandes crises industrielles. La première, c’est que 
les terrassements, seul ouvrage offert dans les ate
liers nationaux aux ouvriers imprudemment accu
lés à Paris, les terrassements, disons-nous, ne sont 
pas l’unique nature de travaux que l’État ait à com
mander. Il a des fossés à creuser, des murailles à éle
ver autour de ses places fortes, des ouvrages d’art 
à construire sur les routes; il a des machines à fa
briquer pour les chemins de fer qui lui sont confiés, 
et surtout pour les nombreux bâtiments de la ma
rine militaire; il a de plus à confectionner des voi
tures pour l’artillerie, des harnachements pour l’ar
tillerie et la cavalerie, enfin de la chaussure, du vê
tement, du linge, pour le soldat, et, même sous une 
république, il a des palais nationaux à décorer. 11 a 
donc, l’orfèvrerie et les ouvrages de mode exceptés, 
presque tous les genres de travail à faire exécuter. 
Nous avons vu au Jardin des Plantes, pendant l’an-
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né© 1848, un ouvrier orfèvre, privé de travail, lequel 
avait trouvé dans ce magnifique établissement une 
occupation qui l’aidait à vivre, en disposant entre 
des lames de cristal certains végétaux pour en étu
dier le tissu.

L’État a par conséquent de l’ouvrage, beaucoup 
d’ouvrage, et de nature infiniment variée, à offrir 
à des ouvriers qu’un accident aurait rendus oisifs. 
Il s’agit de savoir s’il pourrait le réserver pour les 
temps de chômage.

Ceci nous conduit à la seconde observation que 
nous avons annoncée. Elle a trait au moment 
choisi par l’État pour l’exécution de ses travaux. 
En général, l’État fait comme l’industrie, il pro
duit beaucoup, et même trop en certains mo
ments, pour s’arrêter ensuite tout à coup dans 
certains autres, dans ceux où il faudrait le moins 
s’arrêter. Si, par exemple, il y a des fournitures 
qu’il exécute régulièrement tous les ans, il y a des 
travaux, et ce sont les plus considérables, qu’il 
exécute concurremment avec ceux de l’indus
trie privée, et précisément quand elle est le plus 
pressée d’achever ce qu’elle a entrepris. Il arrive 
ainsi qu’on veut tout faire à la fois, les travaux 
privés et les travaux publics. Cette simultanéité 
tient à une cause fort simple. C’est dans les temps 
calmes, heureux, où les ressources abondent, où 
l’activité des esprits est dirigée vers les grandes spé-
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culations, que l’industrie entreprend le plus d’ou
vrages à la fois. Le même sentiment qui excite l’in
dustrie privée agit aussi sur le gouvernement. On 
vient lui demander d’ouvrir telle route ou tel canal} 
on vient lui rappeler que les temps étant prospères, 
c’est le cas de pourvoir à telle ou telle partie de la 
défense nationale, à laquelle il serait trop tard de pour
voir si les temps devenaient difficiles, si les ressources 
venaient à faire faute. Il est piqué d’honneur, il veut, 
lui aussi, s’honorer par des entreprises utiles, et cé
dant à l’ardeur générale, il travaille de soncôté autant 
que l’industrie travaille du sien. Alors les matériaux 
manquent et renchérissent ; les ouvriers manquent 
également, et leur nombre s’accroît en proportion du 
besoin. Il ne suffit plus des ouvriers nationaux, il 
faut recourir à des bras étrangers. Il s’ensuit des élé
vations de salaires qui trompent l’ouvrier lui-même, 
qui lui persuadent que cette prospérité sera durable, 
qui le portent à dépenser en proportion de ce qu’il 
gagne, et à secréerdes besoins factices auxquels il ne 
pourra bientôt plus satisfaire. Nous citerions sans 
peine tel département où les bras manquaient pour la 
moisson, parce que, dans un rayon très-rapproché, 
on construisait à la fois un canal, un chemin de fer, 
des aqueducs, des viaducs, des ponts : travaux, il 
est vrai, magnifiques, mais exorbitants. Qu’une di
sette arrive comme nous l’avons v u , après cette 
disette une révolution, l’industrie s’arrête, le gou



vernement aussi, parce que ses ressources dépensées 
à l’avance lui manquent pour le moment où il en 
aurait le plus besoin. On voit alors un double chô
mage, celui de l’industrie et celui de l’Étal, et des 
milliers d’ouvriers se promenant oisifs sur nos 
places publiques, où ils deviennent les dociles et 
funestes instruments des factions.

Supposez que l’État eût réservé pour ce moment 
et ses travaux utiles, et ses ressources financières, 
il y aurait eu deux résultats atteints : le premier, 
qu’on aurait moins créé de bras en les attirant 
moins ou de l’étranger ou de l’agriculture par l’élé
vation des salaires, qu’on en aurait moins par con
séquent à occuper, le jour de la crise venu, et, le 
second, qu’il y aurait quelque chose à leur offrir. 
En un mot, n’est-il pas évident que si, au lieu de 
se faire dans les temps prospères le concurrent 
de l’industrie privée, et de tout accroître démesu
rément, salaires, nombre de bras, prix des ma
tières premières, pour s’arrêter ensuite le même 
jour, et laisser ainsi plus de bras oisifs à occu
per, plus de prix exagérés à réduire, l’État avait 
chômé quand l’industrie travaillait, pour travailler 
quand l’industrie chômerait, il en serait résulté 
moins d’excitation dans les moments d’activité, et 
moins d’inaction dans les moments de ralentisse
ment et d’inertie.

Il est évident que sous ce double rapport, il y
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aurait plus de prévoyance à déployer que l’État ne 
l’a fait, et c’est une leçon naturelle, profitable, à 
tirer des événements des dernières années, leçon 
plus utile cent fois que les funestes utopies engen
drées par ces mêmes événements.

Peut-être n’est-ce encore qu’une utopie que 
cette prétention de régler la marche des travaux 
de l’État, de les ralentir à des époques détermi
nées pour les activer à d’autres, comme ces eaux 
vivifiantes qu’un agriculteur habile retient ou pré
cipite à volonté, suivant le besoin de ses champs. 
Il s’agit, en effet, non pas de telle ou telle création, 
mais d’une certaine sagesse de conduite à s’imposer, 
et malheureusement on ne se rend pas sage à vo
lonté, et par des décisions législatives. Cela est vrai, 
sans doute, mais il est vrai aussi que les institutions 
peuvent contribuer à la sagesse des gouvernements, 
et peut-être y a-t-il ici une institution à fonder dont 
nous allons vous entretenir, et dont une sous- 
commission est chargée actuellement d’étudier le 
projet. Cette institution est une création encore 
problématique, mais votre Commission n’aurait 
pas rempli sa tâche, si elle eût repoussé, sans l’a
voir mûrement examinée, une pensée pratique, con
forme à tous les principes sociaux,-et singulière
ment féconde si elle est réalisable.

Il s’agit d’abord de savoir si l’État a vraiment 
beaucoup de travaux à commander, de nature sufii-
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samment variée, et s’il peut les réserver pour le mo
ment opportun. Il ne faudra que quelques mots 
pour éclaircir ces divers points.

Que l’État ait beaucoup de travaux à offrir, cela 
est incontestable. Il aurait pu, en réservant pour 
certains moments ceux des chemins de fer qu’il 
voulait construire lui-même, avoir en travaux de 
terrassements, en machines, en rails, pour trois 
ou quatre cents millions de commandes de tout 
genre à distribuer. Et si en ne faisant pas tout à 
la fo is, on n’avait pas attiré tant d’ouvriers alle
mands, belges, anglais, espagnols, piémontais, 
qu’il a fallu, la crise venue, renvoyer hors de 
France ; si on n’avait pas provoqué la création de 
tant d’ateliers de machines, de tant de hauts-four
neaux, ces commandes , réservées pour le moment 
de détresse à des bras moins nombreux, à des éta
blissements moins multipliés, auraient prévenu bien 
des maux, bien des ruines, bien des catastrophes.

Ce n’est pas tout ! Nous avons vu à une époque 
toute la carrosserie de Paris occupée à construire 
des voitures d’artillerie, qui ont été excellentes 
parce que nulle part on ne travaille mieux, et avec 
de meilleures matières qu’à Paris. Une commande 
de la guerre, et pas même des plus grandes, ré
servée à propos, aurait suffi pour faire vivre cette 
industrie pendant tout l’hiver de 1848, et pour ab
sorber, non pas tous, mais une partie au moins de 
ses bras restés vacants.
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Nous avons vu les fabricants de nos villes con
sacrées à la draperie, venir à Paris réclamer des 
commandes au ministère de la guerre, et ce que le 
ministère fait fabriquer pendant deux années, par 
exemple, les aurait soutenus eux et leurs ouvriers 
pendant le même hiver de 1848.

Il existait à la même époque plusieurs milliers 
d’ouvriers ornemanistes mourants de faim dans la 
capitale, et ils n’étaient pas les moins remnants de 
ceux qui composaient les ateliers nationaux. On 
chercha quelle pourrait être la manière de les oc
cuper. Il y avait de grands travaux de réparation 
et de décoration à exécuter au Louvre, pour y loger 
les chefs-d’œuvre des arts d’une manière conforme 
à la dignité de ces nobles productions de l’esprit 
humain, et à la dignité aussi de la nation qui les 
possède. Deux millions (et si on avait voulu faire le 
nécessaire, il aurait fallu allouer beaucoup d’autres 
millions encore), deux millions furent alloués sur les 
vives instances de plusieurs membres de cette as
semblée, et ils auraient suffi pour occuper bien des 
bras, utilement pour la classe ouvrière, convena
blement pour l'État. Néanmoins ces deux millions 
n’ont pu être dépensés dans le moment utile pour 
les ouvriers : Savez-vous pourquoi? Parce que les 
plans n’étaient pas préparés à l’avance, et qu’il a 
fallu plus d’une année pour mettre d’accord toutes 
les autorités, tous les goûts qui président en France 
à la direction des arts.
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Nous connaissons encore au Jardin des Plantes 
des travaux urgents pour la science, lesquels 
compléteraient dignement un établissement sans 
égal dans le monde, et ces travaux sont justement 
de ceux qui occuperaient les ouvriers que les chô
mages industriels laissent sans travail. On les 
ajourne cependant. On les exécutera peut-être dans 
quelque moment de prospérité, où ils ne serviront 
qu’à accroître l’excitation générale.

En présence de pareils faits, ne conçoit-on pas 
le désir d’adopter un système de conduite, d’après 
lequel tout ouvrage qui n’aurait pas un caractère 
d’urgence, serait réservé pour certaines années, 
certains jours, et préparé de telle façon que sur un 
ordre du gouvernement l’exécution pût commencer 
immédiatement? Pour notre part, nous le désirons 
et nous l’espérons.

Sans parler des grandes crises industrielles que 
la politique produit ou aggrave, et auxquelles il est 
difficile de pourvoir, bien qu’à celles-là même les 
moyens que nous proposons dussent apporter quel
que atténuation , sans parler de ces crises, et en se 
bornant à celles qui sont purement industrielles, et 
dont on a vu depuis trente ans d’assez nombreux 
exemples pour s’en faire une idée exacte, il est 
facile de calculer approximativement les époques 
de leur retour, et de juger ce que pourrait à leur 
égard la prévoyance qui consisterait à réserver les
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travaux dont l’État dispose. On a pu remarquer que 

ces crises se succédaient, à des distances de quatre, 
de cinq, de s ix , de sept années. En prenant une 
moyenne de cinq années, nous nous sommes de
mandé si l’on ne pourrait pas réserver en fait de 
terrassement et de maçonnerie pour nos places, nos 
casernes, nos côtes, nos routes, en fait de machines 
pour la marine, de matériel pour l’artillerie, d’ha
billements pour nos troupes, de travaux d’utilité ou 
d’un noble luxe pour les palais nationaux ; nous 
nous sommes demandé si l’on ne pourrait pas réser
ver de quoi alimenter pendant six mois ou un an 
des masses considérables d’ouvriers, non pas 
de manière à occuper les vingt ou trente millions 
d’hommes et de femmes qui contribuent par leur 
travail à nourrir, à vêtir la nation entière, mais 
ceux qui sont consacrés aux grandes industries, 
et sinon même à occuper tous ces derniers, à en 
absorber au moins une notable partie. Ce ne sont 
pas, par exemple, tous les ouvriers de la draperie 
qui chôment à la fois, dans une crise; et si on 
en occupait la moitié pendant six m ois, on aurait 
assurément épargné à cette industrie ses plus diffi
ciles extrémités. Les draps peuvent se conserver 
plusieurs années sans aucun inconvénient. Supposez 
qu’on fabriquât dans une seule année l’approvision
nement en drap de trois, quatre ou cinq ans, et 
qu’on réservât cette fabrication à l’industrie privée
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pendant un hiver de crise, on la soulagerait au point 
de rendre la crise presque insensible pour elle. 
Supposez que, pendant le même hiver, on donnât 
à faire à chacun de nos grands ateliers deux ou 
trois machines à vapeur pour la navigation, suppo
sez qu’on réservât pour ce moment les grands 
travaux du Louvre, des Tuileries, du Panthéon, du 
Jardin des Plantes, bien des maux seraient certai
nement soulagés. Cette manière de s’y prendre vau
drait mieux sans aucun doute que de dépenser en 
secours mal distribués, et souvent servant à payer 
une oisiveté funeste, des sommes de vingt et trente 
millions à la fois.

Il faudrait, il est vrai, pour réaliserune telle pensée, 
des changements administratifs assez considérables, 
mais le résultat vaudrait assurément la peine de 
les essayer. Le principal de ces changements con
sisterait dans la manière d’ordonner les travaux 
publics, et surtout de les préparer. Il faudrait, en 
effet, trois conditions essentielles : d’abord que ces 
travaux eussent été réservés; secondement, qu’ils 
fussent tout prêts, et qu’on n’eût pas, le moment 
venu, de temps à perdre pour se procurer des plans, 
des devis, ou des votes ; troisièmement enfin que les 
finances de l’État eussent été ménagées de manière 
que le Trésor possédât de l’argent à des époques 
où en général personne n’en a. Il faudrait en un 
mot que cette sagesse de conduite de laquelle dé
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pend le système dont nous parlons, eût été assurée 
non pas par une vaine recommandation, semblable 
à un précepte de morale déposé inutilement dans 
des livres, mais par une institution positive, effi
cace, dont un membre de votre Commission a 
conçu l’idée, et dont elle va vous donner un exposé 
sommaire, en attendant qu’une sous-commission 
ait définitivement décidé si cette institution est ou 
n’est pas réalisable.

Il y a dans l’État une institution d’une haute 
utilité, mais fort gênante, fort impopulaire sur nos 
frontières notamment, parce qu’elle y contrarie 
beaucoup d’intérêts locaux, c’est une Commission 
mixte, composée d’ingénieurs et de conseillers 
d’État, et qui est chargée d’examiner tous les tra
vaux civils destinés à ouvrir de nouvelles commu
nications le long des frontières. Aucun ouvrage de 
ce genre 11e peut être commencé s’il n’a reçu l’ap
probation de cette Commission mixte, qui est char
gée de veiller à ce que rien de contraire à l’intérêt de 
la défense du territoire ne soit mis à exécution dans 
une zone qui est d’une fort grande étendue.

Ne serait-il pas possible de placer auprès de l’un 
des ministères une division, qu’on qualifierait du 
titre de division des Travaux réservés, ou de tout 
autre titre qu’on voudrait lui donner, et qui serait 
chargée de décider si les travaux qu’on lui renverrait 
seraient ou ne seraient pas urgents, c’est-à-dire im-
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mediatement exécutables. Quand on ne pourrait pas 
les ajourner, on procéderait à leur exécution immé
diate. Quand on le pourrait, cette division qui en de
viendrait dépositaire, serait chargée de veiller à ce 
qu’il fût procédé d’avance à toutes les rédactions 
de plans et devis, à toutes les estimations, à tousles 
votes, à toutes les formalités enfin nécessaires à une 
exécution immédiate, de manière qu’au moment 
venu elle pût ouvrir ses cartons, et envoyer de l’ou
vragé partout où l’on en aurait besoin. Les appro* 
visionnements, comme les monuments publics, 
comme les machines, comme les routes, seraient 
soumis à ce véto préalable de la prévoyance pu
blique. La division dont il s’agit devrait connaître 
les besoins de l’armée et de la marine, tantôt ra
lentir, tantôt accélérer les fournitures, et quant aux 
règlements de détail, nous sommes convaincus qu’ils 
seraient faciles à faire si on voulait les entreprendre. 
L’un des plus sûrs résultats, et probablement l’un 
de ceux qui ne seraient pas le moins avantageux, 
serait de renvoyer à l’industrie privée beaucoup de 
travaux exécutés aujourd’hui par les ateliers de 
l’État. Il y en a que seul il doit faire, parce que seul 
il en est capable. 11 y en a d’autres dont assurément 
il pourrait se décharger sur le public commercial 
et manufacturier. Ce serait l’occasion d’opérer cet 
utile départ.

Enfin à la prévoyance administrative il faudrait
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joindre la prévoyance financière. Ici les difficul
tés ne sont pas plus insurmontables que pour le 
reste. Par cela seul que l’on aurait arrêté cette 
fougue à fabriquer, à bâtir, à approvisionner, 
dont nous avons été si souvent témoins, on aurait 
réservé des ressources financières intactes. Le prix 
de tel chemin de fer, de telle route, de tel port, de 
telle quantité d’armes, ce prix non dépensé, se
rait une ressource existant au jour de la crise. Mais 
on dira que ce prix non dépensé pourrait être 
une charge de moins dans le moment du besoin, 
sans être une ressource réalisable en écus. Sous ce 
rapport même il est possible de pourvoir à la diffi
culté. La dette flottante est à l’État ce qu’un ban
quier est aux particuliers. C’est elle qui est le 
dépôt des ressources disponibles, et immédiate
ment réalisables. Une disposition à ajouter à l’or
ganisation de la dette flottante fournirait le moyen 
de l’adapter à ce nouveau besoin. Cette disposition 
financière est avec tout l’ensemble du projet ren
voyée à la sous-commission qui discute actuelle
ment les institutions relatives à l'âge mûr.

Nous ne prétendons pas que les moyens que nous 
venons d’indiqner soient d’un effet certain, ni sur
tout suffisant, ni qu’on puisse promptement arriver 
à leur mise en pratique; mais ou il fallait renoncer 
à toute prévoyance, à toute application des travaux 
de l’État au mal du chômage, ou il fallait recher
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cher si on ne pourrait pas distribuer avec plus de 
prudence, de mesure et d’à-propos les immenses 
commandes dont le gouvernement dispose. Si on 
doit désirer qu’il en soit ainsi, les moyens dont 
votre Commission a entrepris l’examen étaient les 
seuls proposables. Nous ajouterons en finissant que 
l’espérance fort réservée que nous exprimons ic i , 
n’est point en contradiction avec les arguments que 
nous avons fait valoir contre le droit au travail; car 
il reste vrai que l’État ne peut à volonté tenir bou
tique ouverte d’orfèvrerie, de soierie, de toile, etc.; 
que s’il y a des travaux dont l'offre faite à-propos 
diminuerait les crises industrielles, c’est dans une 
mesure très-limitée, dans des genres variés sans 
doute, mais n'embrassant pas la totalité des occupa
tions auxquelles se consacrent les classes ouvrières, 
que dès lors il demeure toujours impossible d’ad
mettre un droit auquel on ne pourrait pas satisfaire, 
car on ne pourrait pas donner de tout travail, en 
tout temps, à tous ceux auxquels il plairait de se 
présenter. L’Étal doit faire de son mieux, bien cer
tainement, mais il doit demeurer libre de tout enga
gement inexécutable.

Après la distribution prudente et bien ménagée 
de ses commandes, il reste à l’État, pour occuper 
les ouvriers oisifs, une ressource qui mérite à son 
tour d’être examinée. C’est celle de la colonisation, 
que nous allons discuter rapidement devant vous.
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Colon isa tion . —  La colonisation a été longtemps 
la passion des gouvernements européens. Se devan
cer les uns les autres dans les pays lointains d’où 
venaient les produits dont les consommateurs euro
péens étaient avides, s’y établir, créer eux-mêmes 
ces produits, puis en assurer le transport exclusif à 
leur marine, était un des moyens de richesse et de 
grandeur que les gouvernements, il y a deux siè
cles, pratiquaient le plus. Depuis, la science éco* 
nomique s’est attachée à décrier ce qu’autrefois on 
estimait par-dessus tout, et, se fondant en Angleterre 
sur la révolte des colonies anglaises de l’Amérique 
du Nord, suivie trente ans plus tard de la révolte 
des colonies espagnoles de l’Amérique du Sud, 
se fondant en France sur les revers de la marine 
française, a présenté le système colonial comme une 
insigne déception, comme un inutile effort pour créer 
des dominations passagères sur des populations bien
tôt ingrates et révoltées, dominations qui ne valaient 
pas un commerce libre avec elles. Ces vues exclusi
ves de la science sont le plus souvent fausses comme 
toute vue exclusive. Si les peuples avaient toujours 
raisonné ainsi, les Grecs n’auraient pas colonisé 
(’Italie; les Romains n’auraient pas colonisé l’Eu
rope; l’Europe n’aurait pas colonisé l’Amérique et 
es Indes. La civilisation serait restée enfermée dans 

l’étroit bassin de l’Archipel. Le genre humain au
rait vieilli dans un coin du globe, au milieu d'une
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civilisation courte et incomplète, ignorant tout ce 
que lui a appris le parcours entier de notre pla
nète, c’est-à-dire, la plus grande partie de ce 
qu’il sait. Sans doute, l’Angleterre gagne beau
coup plus avec l’Amérique affranchie et passée de 
l’enfance à l’âge adulte, qu’elle ne gagnait avec 
l’Amérique soumise, et restreinte dans son com
merce par les lois coloniales. Mais il fallait la 
créer cependant, pour que l’Angleterre en arri
vât à commercer avec elle aussi avantageusement 
qu’elle le fait aujourd’hui. Si l’on veut dire que 
le régime colonial doit changer avec les temps, 
on dira une chose fort simple et fort vraie, car 
le régime commercial tout entier change lui-même 
sans cesse. Mais soutenir qu’on ne doit plus coloni
ser serait nier l’un des plus puissants, des plus utiles 
penchants de l’espèce humaine. Les faits démentent 
tous les jours une pareille opinion. Ainsi la France 
est fort imbue de cette idée de ne pins entreprendre 
do colonie ; l’Allemagne n’y a jamais pensé faute 
de marine, la Suisse encore moins; et cependant 
tous les ans il s’échappe des centaines de Basques 
français pour l’Amérique du Sud, des milliers 
d’Allemands et de Suisses pour l’Amérique du Nord. 
Une industrie maritime s’est même fondée sur cette 
émigration, et ces êtres humains qu’on transporte 
sont devenus une partie considérable du fret entre 
l’Europe et les deux Amériques. Il existe donc un 
penchant invincible qui porte les hommes à se

déplacer, malgré un autre penchant tout aussi 
puissant, qui les attache au sol sur lequel ils ont pris 
naissance. Il y a en effet des natures inquiètes qui 
ont besoin de changer de pays, de tenter, comme 
on dit, la fortune. Il y a des familles d’agriculteurs 
que l’amour de la propriété stimule à tel point 
que pour obtenir des terres elles ne craignent point 
de se transporter dans un autre hémisphère, même 
sous la condition d’y fixer à jamais leurs pénates. On 
peut tous les ans, au moment du retour des bâtiments 
américains, voir à Hambourg, à Rotterdam, à Dun
kerque, au Hàvre, à Bayonne, des familles entières, 
mari, femme, enfants, vieillards, s’embarquer avec 
leurs instruments aratoires, et jusqu’à leur bétail, 
pour se transporter aux bords du Mississipi et de 
l’Ohio, ou de la Plata, sans que les gouvernements 
auxquels ils appartiennent soient pour rien dans 
l’impulsion qui les entraîne. Si les pays d’où sortent 
ces émigrés perdent des bras qui pourraient cul
tiver le sol de la métropole, ils y gagnent des con
sommateurs qui vont répandre au loin le goût des 
produits de la mère-patrie, et quelquefois ils ne les 
perdent pas, car après un certain nombre d’an- 
neés, on les voit revenir dans leur villago natal 
pourvus d’aisance et même de richesse. Beaucoup 
de Basques enrichis dans l’Amérique du Sud, re
viennent dans les Pyrénées espagnoles ou françaises, 
y rapporter lo fruit do leurs travaux lointains.

Dans nos temps de troubles, souvent produits
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par une exubérance non pas de population mais 
d’activité et d’ambition, la ressource de la colo
nisation est moins à condamner que jamais ; et si 
par des motifs commerciaux, fondés ou non, on 
avait renoncé au système colonial, la politique 
conseillerait d’y revenir, sous certains rapports au 
m oins, afin d’offrir une issue à ces imaginations 
inquiètes que le besoin du changement travaille et 
agile. L’Angleterre si tourmentée par la population 
écossaise à une époque antérieure, par la popula
tion irlandaise à l’époque présente, a souvent pra
tiqué la colonisation dans de très-grandes propor
tions, et a réussi ainsi à se débarrasser de ferments 
dangereux. Il est inutile de dire qu’on ne peut ja
mais recourir à de telles mesures qu’en respec
tant la liberté des individus, et qu’on doit se 
borner à faciliter l’émigration à ceux que ce 
penchant domine, à moins que la justice ne les ait 
mis à la disposition du Gouvernement. La coloni
sation ainsi entendue doit avec une sage distribution 
des travaux de l'Étal faire partie des moyens de 
prévoyance d’un gouvernement habile et éclairé.

Certains économistes ont dit que c’est dans le 
pays même qu’il faudrait songer à coloniser, au 
lieu de ‘coloniser dans des régions lointaines ; que 
les populations no sont jamais surabondantes, que 
chaque contrée de l’Europe, la France notam
m ent, en pourrait nourrir trois ou quatre fois

plus, et qu’en réparlissant mieux les bras, en 
les transportant des localités où ils surabondent 
dans celles où ils manquent, on mettrait en va
leur une quantité de terres, ou mal cultivées, 
ou point cultivées du tout. Au lieu, dit-on, de 
dépenser des millions au loin, on trouverait en 
Bretagne, dans les Landes, dans le centre de la 
France, tantôt des lieux incultes couverts de 
ronces, tantôt des lieux inondés, qu’on pourrait à 
volonté rendre fertiles. Au lieu d’aller se créer des 
consommateurs éloignés, dont le travail profite à 
d’autres autant qu’à la France, on en créerait en 
France même, que rien ne pourrait séparer d’elle, 
qui ne travailleraient que pour elle, et seraient non- 
seulement des consommateurs, mais des contribua
bles, des citoyens, des soldats. C’est en conséquence 
de cette idée qu’on a souvent proposé la colonisa
tion agricole dans l’intérieur de la France.

Sans doute, si une telle chose se pouvait, il y au
rait certains avantages à la mettre en pratique, car 
il vaudrait mieux avoir chez soi que hors de chez 
soi ces colons, producteurs et consommateurs à la 
fois, dont l’activité tout entière serait à la France, 
et à elle seule sans pouvoir jamais en être séparés. 
Mais il s’agit de savoir si cet attrait du déplacement 
qui porte à quitter ta mère-patrie, si ces espé
rances chimériques que les pays lointains inspirent, 
si ces promesses de gains énormes, si cette pas

90 DE 1 /ASSISTANCE PUBLIQUE.



COLONISATION. 9«

sion pour les vastes et grandes propriétés situées sur 
l’Obio, ou la Plata, si tous ces motifs qui entraînent 
les hommes loin du sol natal malgré ce qui les y re
tient, si tous ces motifs on pou rrait les créer en faveu r 
d’un terrain à exploiter dans les Landes ou la Bre
tagne. Ces esprits inquiets ou avides, ces cultivateurs 
amoureux de la propriété, se déplacent par goût du 
changement, par espérance de salaires extraordi
naires, par la promesse d’étendues immenses de ter
rain couvertes d’une riche terre végétale. Les sédui
rait-on en leur offrant d’aller à quelques lieues de 
leur village, en France même, au milieu de circon
stances toutes semblables, gagner le même salaire, 
et fertiliser d’étroits espaces, sur lesquels il faut sou
vent créer le sol végétal? Un Basque sait que dans 
les villes de l’Amérique du Sud, un maçon, un 
charpentier gagnera, sans trop de peine, trois et 
quatre fois ce qu’il gagne en France. Un paysan alle
mand sait qu’il aura en Amérique une terre égale ou 
supérieure à celle de son seigneur. Encore une fois 
lui pourriez-vous promettre tout cela dans les Lan
des ou la Westphalie?

L’idée de colonies agricoles dans l’intérieur même 
de la France est donc chimérique, puisqu’elle ne 
répond en rien au besoin qui porte les colons à 
s’expatrier. Ce sont les colonies hors de la métro
pole, qui seules peuvent avoir des chances de succès. 
Il est vrai que ces colonies jugées mauvaises par les

disciples de la moderne économie politique, jugées 
mauvaises même pour l’Angleterre, sont déclarées 
plus mauvaises encore pour la France. La France, 
dit-on, n’a jamais su coloniser, et ce qu’on ne 
conseillerait pas aux autres nations, on le conseil
lera encore moins à elle.

Sans éprouver pour notre nation ce sot orgueil, 
qui consiste à décerner toutes les qualités à soi, tous 
les défauts à autrui, nous n’admettons pas pour la 
France cette prétendue incapacité de coloniser. Saint- 
Domingue, le Canada, la Louisiane, l’île de France, 
plusieurs pays de l’Inde étaient parfaitement colo
nisés lorsque nos ennemis ou la révolte nous les 
ont enlevés. Saint-Domingue notamment était la 
plus belle colonie de l’univers. Ce ne sont pas là 
des preuves attestant que la France ne sache pas 
coloniser. La vraie cause de ses revers dans les 
régions colonisées par les Européens, n’est pas 
dans une prétendue incapacité que les faits dé
mentent, mais dans les malheurs de sa marine. 
Elle a été vaincue sur mer par sa rivale, pour avoir 
voulu combattre en même temps sur deux élé
ments. Dans le dernier siècle, elle avait-eu le tort de 
dépenser à la fois ses forces contre le grand Fré
déric et contre l’Angleterre. Dans ce siècle elle a eu 
le tort plus grand encore de vouloir livrer en même 
temps les batailles de Trafalgar et d’Austerlitz, et de 
tenter simultanément, le même jour, dos choses dont
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peut-être elle eût été successivement capable, si par 
une indiscrète prodigalité de ses forces, «Ile n’avait 
pas prétendu les accomplir toutes à la fois. Elle a 
donc succombé sur mer, et des établissements dont 
on ne possède pas la route ne sauraient prospérer 
longtemps. L’île de France, la dernière, la plus re
grettable peut-être de nos pertes maritimes, était 
une colonie achevée, quand nous l’avons vue passer 
aux mains de nos ennemis, faute de pouvoir com
muniquer avec elle.

La France n’est donc pas incapable de coloniser. 
Mais il faut qu’elle veille à ne pas coloniser trop 
loin de ses rivages, si toutefois elle se décide de 
nouveau à entreprendre des œuvres de ce genre. 
Le doit-elle encore? là est la question.

La destinée, dans ce siècle, semble lui avoir as
signé l’une des plus belles tâches qui soit jamais 
échue à une grande nation, celle de soumettre, de 
civiliser le nord de l’Afrique. L’un de ces motifs 
généreux, qui sont toujours le commencement des 
grandes œuvres, l’y a portée: l'indignation que 
causait à tous les peuples civilisés la barbarie des 
pirates qui infestaient la Méditerranée. Il n'était 
pas possible en efTet aux nations européennes 
de tolérer plus longtemps que la plus impor
tante, la plus fréquentée, la plus voisine des mers 
du globe fût infestée de pirates. C’était souffrir 
des brigands à la porte de sa demeure. Un outrage

de l’un de ces pirates insolents est devenu de nos 
jours le signal de cette glorieuse entreprise. La 
France, sans se douter presque de ce qu’elle allait 
entreprendre, comme il arrive toujours lorsqu’on 
agit providentiellement, la France s’e9t armée de 
son épée, et a frappé pour jamais les barbares qui 
désolaient la Méditerranée. Pendant vingt ans on 
lui a dit de ne pas trop s'engager, de ne dépenser 
ni trop d’argent, ni trop d'hommes, et n’examinant 
point si on avait raison ou tort, conduite par un 
instinct irrésistible, elle a envoyé en Afrique jusqu’à 
cent mille soldats, dépensé jusqu’à cent millions 
par an. Tandis que les conseils d’une prudence 
que les événements n’ont pas justiüée, la voulaient 
arrêter, cette France inconstante a persévéré. Elle 
a persévéré vingt années sans être assurée d’un 
profit quelconque, et la voilà en possession d’un 
empire qui s’étend de la Méditerranée au désert 
de Sahara. Un grand homme de guerre, qui lui- 
même ne croyait pas d’abord à cette entreprise, 
y a épuisé sa noble vie, et s’est glorieusement con
vaincu de son erreur en réussissant. La France, 
elle aussi, aura ses Indes, dont la riche exploita
tion peut dès aujourd’hui se faire apercevoir aux 
esprits prévoyants. Déjà en effet le commerce du 
centre de l’Afrique semble se diriger vers nos 
possessions africaines, et le plus vaste débouché 
qui ail été ouvert encore à nos tissus com-
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mence à leur devenir accessible. Le monde, ordi
nairement si jaloux, s’est lui-même tû devant celle 
importante acquisition, par respect pour la légi
timité de l’entreprise, par sentiment de l’aptitude 
exclusive de la France pour l’accomplir; car ce 
n’était pas l’Angleterre avec sa magnifique marine, 
mais avec sa peu nombreuse armée, ce n’était pas 
l’Espagne, non revenue encore à sa grandeur d’au
trefois, quoique revenue déjà à une situation digne 
d’elle, qui pouvaient consacrer tant de sang et de 
trésors à cette noble victoire de la civilisation sur la 
barbarie. La France donc, que Dieu semble avoir 
destinée à ne se reposer jamais, même dans la 
paix, la France a su accomplir la seule grande 
chose qui se soil faite depuis trente années. 
Elle a soumis, et elle a commencé à civiliser un 
vaste empire, le mieux placé pour elle qu’il y eût 
sur la terre, et on peut l’espérer, empire plus solide
ment assuré que les conquêtes perdues à Leipzig 
et à Waterloo. Quand le nuage de mensonges, de 
basses calomnies, élevé sur le temps présent, aura 
été dissipé par le souffle de la vérité, à ceux qui 
demanderont ce qu’a fail la France pendant ces 
vingt dernières années, on pourra répondre qu’elle 
a conquis et dominé l’Algérie, et que dans cette con
quête elle a formé les soldats et les généraux qui 
l’ont défendue contre l’anarchie, et qui la font au
jourd’hui respecter du inonde. Qu’on cherche dans
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son histoire, et qu’on nous dise à quelle époque il a 
été fait quelque chose de plus considérable! Notre 
temps, parfois si orgueilleux, parfois si humble, 
suivant la passion qui le porte tour à tour à 
s’exalter ou à se décrier lui-même, notre temps 
devrait être plus juste envers une grande chose 
qui est son ouvrage!

Mais pour que cette conquête, qui commence à 
étonner déjà par les perspectives qu’elle ouvre à 
notre commerce,ne soit pas éphémère, il faut qu’elle 
se peuple non-seulement d’Arabes soumis, mais de 
Français acclimatés, lesquels mêlés aux Arabes, 
seront capables de les contenir et de les faire con
courir, soit à l'œuvre du défrichement et du com
merce, soit à celle de la défense. Pour cela il faut 
coloniser, c’est-à-dire envoyer des Français.

Beaucoup d’émigrantsse transportent dans l’Amé
rique du Nord, parce que l’habitude d’en agir ainsi 
est établie, parce que le climat présente peu de 
différence avec celui de l’Europe, parce qu’il y a de 
la terre, du bois, de l’eau, tout ce qui rend la culture 
facile à ses débuts. Mais est-ce que l’Afrique, parce 
qu’elle serait différente, serait inférieure? Assuré
ment non. Qu’on aille en Andalousie, terre exacte
ment semblable à l’Afrique, et qu’on nous dise s’il 
ne vaudrait pas la peine d’être possesseurs de 
cette riche terre, et propriétaires, par exemple, 
de la vega de Grenade? Eh bien, l’Afrique abonde
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en vegas tout aussi belles, qui n'attendent que la 
main de l’homme. Il suffirait pour cela de détourner 
vers elle ce courant d’émigrants européens qui aban- 
donnent l’ancien monde pour le nouveau. Ce cou
rant se forme par l’attraction qu’exercent ceux 
qui ont déjà émigré et réussi sur ceux qui n’ont pas 
encore quitté le sol natal. Lorsqu’en effet on s’a
dresse aux colons badois, suisses, francs-comtois, 
qui se rendent en Amérique, et qu’on les interroge 
sur ce qui les y attire, ils répondent que des pa
rents établis sur l’Ohio, ou surle Mississipi, leur ont 
écrit qu’ils avaient trouvé un beau ciel, de bonnes 
terres, qu’ils étaient prospères et satisfaits. L’es
pérance d’en trouver autant les fait partir. Si des 
colons finissaient par se sentir heureux en Algérie, 
dans certaines provinces plus tempérées, plus pai
sibles que les autres, et où l’acclimatation est plus 
facile, ils en attireraient sur-le-champ un grand 
nombre à leur suite. Une telle chose estrelle possible 
sans le concours du Gouvernement? nous ne le 
croyons pas. Mais puisqu’on demande à l’État des 
efforts ruineux, insensés, pour des œuvres con
traires à tous les principes sociaux, ne serait-il pas 
raisonnable, prudent, humain, et surtout éminem
ment politique, de diriger vers ce but les forces 
du pays qu’on voudrait égarer ailleurs? lit si une 
grande dépense doit être tentée dans une intention 
d’humanité, ne serait-il pas sage de la tenter pour

ouvrir une carrière à la fois agricole, industrielle et 
commerciale, à ceux que l’impatience du présent, 
le dangereux ennui du connu, porterait à chercher 
une nouvelle existence? Ajouter à la conquête de 
l’Algérie, la mixtion des races française et arabe, 
nous assurer ainsi cette belle possession d’une 
manière durable; préparer en outre une léponse 
à ces sophistes qui disent : J’ai des bras, la vo
lonté de les employer, et vous m’en refusez le 
moyen; leur préparer cette réponse sans réplique : 
11 y a des terres, des héritages prêts dans une con
trée française, allez-y être utiles à vous et au pays ; 
ne serait-ce pas, nous le demandons, une belle chose 
que de réunir ainsi deux grandes solutions en une 
seule? Le droit au travail est une invention insensée ; 
mais le prétexte qui a donné lieu à ce sophisme, 
pourrait-il même être allégué, quand on aurait ouvert 
un champ à toutes ces activités arrogantes, qui pré
tendent qu'on leur doit de trouver pour elles un 
emploi que chacun , dans la société, est chargé de 
trouver pour lui-même.

Celte colonisation sera impossible sans l’inter
vention de l’État. Des expériences sont commen
cées en ce genre; il faut les poursuivre. Mais votre 
Commission aurait cru manquer aux plus incontes
tables, aux plus anciennes indications de l’histoire, 
si elle n’avait rangé la colonisation au nombre des 
moyens de prévoyance, qui appartiennent à un

9 8  d e  l ’a s s is t a n c e  p u b l iq u e .



gouvernement humain et créateur. Condamner la 
colonisation sur les déclarations d’une science 
fort contestable, aurai! été justifier ceux qui pré
tendent que, sous le manteau du bon sens, nous 
voulons abriter la résolution de ne rien faire. Après 
trois mille ans d’expérience, avec l’Afrique en face 
de nous, l’Afrique conquise au prix de notre sang 
et de nos trésors, condamner tout à coup la colo
nisation comme l’un des moyens impraticables du 
socialisme moderne, c’eût été commettre une 
étrange faute d’ignorance, et donner à nos adver
saires de puissants arguments contre nous.

Votre Commission, en adoptant la colonisation 
comme un moyen de prévoyance, humain, sage, 
politique et praticable, l'a renvoyée à la seconde de 
ses sous-commissions, pour l'examiner surtout du 
point de vue du soulagement des classes pauvres et 
souffrantes. Le résultat de son examen vous sera 
soumis après le travail relatif aux moyens de parer 
aux chômages,

A bo litio n  d e  la  m e n d ic it é . — Ce n’est pas tout 
que d’avoir dans la mesure de ses ressources pré
paré du travail ou sur le sol, ou dans des colonies 
éloignées, aux ouvriers que les révolutions indus
trielles ont privés d’ouvrage. Il est une autre oisiveté 
que celle oisiveté accidentelle et forcée, à laquelle 
un bon gouvernement doit songer à pourvoir. Il 
en est une autre, en quelque sorte habituelle, en-.
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gendrée non par le défaut de travail mais par la 
paresse, encouragée souvent par la bienfaisance 
elle-même, c’est l’habitude de mendier, et de ga
gner sa vie en touchant la sensibilité des passants. 
Dans les pays peu avancés, où le sentiment de la 
dignité humaine n’est pas encore descendu dans les 
classes pauvres, où la misère est en quelque sorte im
pudente, et s’étale volontiers pour toucher plus sûre
ment la pitié publique, des mendiants hideux, expo
sant aux regards des plaies honteuses ou simulées, 
vont pour ainsi dire forcer les cœurs à la charité. La 
paresse vit de la sorte aux dépens de la pauvreté 
pudique et timide, vit souvent dans l’abondance, 
et quelquefois même, l’avarice se logeant à côté de 
l’indigence, on voit des mendiants expirant sur de 
petits amas d’or, cachés dans leurs haillons. C’est 
un véritable désordre à faire cesser. Heureusement 
notre société, sous ce rapport, est déjà fort avan
cée. Notre peuple ne sollicite pas ainsi la pitié pu
blique, et cette pitié n’a pas besoin chez nous de ces 
violents effets physiques pour s’émouvoir. Mais 
plus on avance dans la vraie civilisation, c’est-à-dire 
dans la pratique du bien, plus on regarde la mendi
cité comme une humiliation pour la société qui la 
souffre. Si la mendicité est réellemeut amenée 
par le défaut de moyens d’existence, c’est un re
proche pour l’état économique du pays où elle a 
lieu. Si au contraire elle est volontaire, et dès lors
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un vice, si elle est un des modes de la paresse, 
elle accuse la police du gouvernement. L’abolition 
de la mendicité est donc l’un des soins qu’une so
ciété bien organisée doit prendre d’elle-m êm e. 
Mais il ne faut pas qu’elle fasse comme ces méde
cins malhabiles, qui croient avoir guéri un mal en 
le répercutant dans l’intérieur du corps humain. 
Ce mal, disparu en apparence, n’en est que plus 
dangereux. Si par des lois sévères, impitoyable
ment exécutées, on allait interdire la ressource de 
la pitié publique à des mendiants véritablement 
privés de travail, ou frappés d’infirmités qui leur 
rendraient le tra\ail impossible, la société serait 
barbare. Elle immolerait le pauvre à son orgueil. Il 
faut d’abord s’occuper de créer partout des établis
sements dans lesquels le mendiant volontaire ou 
forcé, puisse trouver un emploi pour ses bras, un 
asile pour ses infirmités, et quand cela est fait suf
fisamment, une société a le droit d’empêcher lo 
mendiant de l’affliger, de la déshonorer par son 
aspect. 11 n’est plus un pauvre, digne de tout l’in
térêt que l’humanité commande pour lui, mais un 
paresseux, un vagabond, qu’une police bien enten
due a le droit de réprimer.

Les dépôts de mendicité existent dans plusieurs de 
vos départements. Examiner leur organisation pour 
les généraliser et les perfectionner, est l’un des 
soins qui ont été déférés à la sous-commission

chargée des établissements relatifs à la vieillesse.
A m élio ratio n  des  l o g em en ts . —  Il est quelques 

antres soins encore auxquels l’État, dans sa sol
licitude pour les classes pauvres, peut se livrer, bien 
que ces soins aient un caractère d’ingérance dans 
la vie individuelle. Mais l’imprévoyance naturelle 
aux classes de la société les moins cultivées, auto
rise en quelque sorte à leur égard une prévoyance 
plus active, et qui souvent même peut paraître g ê 
nante. Le principal de ces soins est celui des loge
ments. Il n’est pas une partie de la vie de l’ouvrier 
plus négligée par lui, et à laquelle il attache moins 
d’importance. Elle intéresse cependant au plus haut 
point sa santé et sa conservation. Le lieu où il 
mange et couche, l’air qui circule dans ce lieu, 
agissent sensiblement sur son organisation, et quel
quefois peuvent exercer sur sa vie la plus funeste 
influence. Il est des pays où l’action du logement, 
combinée avec celle du travail auquel l’ouvrier est 
habituellement livré, altère à tel point le physique 
des populations, qu’on n’y trouve plus de sujets 
propres au service militaire. L’humanité jointe à un 
grand intérêt de l’État, commande de veiller à celle 
partie de l’existence de l’ouvrier, par cela même 
qu’il y songe moins, mettant son orgueil à être bien 
vêtu les jours de fête, son sensualisme à boire avec 
excès, et s’inquiétant peu de la salubrité des lieux 
où il ne passe que les nuits. Dans certains pays, le
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Nord, par exemple, et surtout dans beaucoup de 
villes, qui sont en même temps industrielles et mili
taires, où l’espace resserré par une ligne de fortifi
cations manque aux habitations, les ouvriers logent 
dans des caves, couchent sur des cendres, et ne 
pensent pas même à consacrer quelque chose à 
l’amélioration de leur gîte.

Votre Commission s’est gravement occupée de ce 
sujet. Il n’y en avait pas un qui fiât à la fois plus 
intéressant et plus difficile. Jusqu’à quel point l’État 
peut-il intervenir dans une question qui est si par
ticulière à l’individu, et qui relève si peu du do
maine de la volonté publique? Comment obliger 
l’individu à se mieux loger qu’il ne fait? Comment 
surtout concourir à améliorer son logement, sans 
manquer à la justice qui ne permet pas de prendre 
sur la fortune de tous, pour venir au secours de 
quelques-uns? Ce sujet a été vivement débattu 
dans le sein de votre Commission, et sur certains 
points essentiels elle est parvenue à se fixer, et à 
rédiger un projet de loi qui vous a été soumis.

Parmi ces logements, il y en a de tellement in
salubres, que la police municipale peut intervenir, 
sans manquer aux vrais principes, sans attenter ni 
à la propriété du possesseur du logement, ni à la 
liberté du locataire. Déjà la police municipale a 
le droit de forcer les propriétaires à certains soins 
dans l'intérêt de la santé publique. La loi que vous
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discuterez bientôt arme cette police de nouvelles 
dispositions pour obliger les propriétaires des loge
ments d’ouvriers à des mesures d’assainissement, 
indispensables et peu coûteuses. Il ne faudra que 
quelques peines de police, telles que des amendes 
plus ou moins fortes, pour donner à ces dispositions 
une sanction suffisante. Pourrait-on aller jusqu’à 
frapper ces logements d’interdit? Des personnes, 
très-éclairées d’ailleurs, et animées d’excellents 
sentiments, l’avaient pensé. Votre Commission vous 
a fait à ce sujet des propositions dont vous appré
cierez la valeur.

Il y a un second point, c’est l’amélioration des 
logements par la reconstruction de certains quartiers 
populeux dans les villes. Il appartient surtout aux ad
ministrations municipales et départementales de s’en 
occuper. Elles le font depuis quelques années avec 
un zèle louable. Mais l’État pourrait-il dans des cir
constances déterminées les seconder, dans les places 
fortes par exemple, qui sont en même temps villes 
industrielles, en prenant à sa charge divers travaux 
qui tout en améliorant la défense, fourniraient de 
vastes terrains à l’habitation? Le pourrait-il encore 
dans d’autres villes que les villes fortes, en donnant 
les terrains dont il disposerait? Ici une question de 
principe, délicate et grave, a surgi de nouveau; 
c’est l’intervention de l’État à prix d’argent dans 
la vie individuelle, et elle est en discussion au
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sein de voire Commission. La loi relative à la po
lice des logements est prête, et attend vos discus
sions.

S o c ié t é s  d e  sec o u r s  m u t u e l s . —  Nous avons em
brassé tout ce qui est du domaine de la prévoyance 
publique à l’égard de l’homme valide, chargé de 
se suffire. Mais tout ce que l'État peut est de bien 
minime importance à côté de ce que l’homme pour
rait pour lui-même, s’il voulait être prévoyant et 
sage. Ce que l’État peut est infiniment limité. 
L’État est toujours arrêté par la justice, qui ne lui 
permet pas de prendre le bien de tel pauvre pour 
le donner à tel autre, ce qu’il fait par exemple quand 
il impose le paysan pour secourir l’ouvrier des 
manufactures. L’Étatest toujours arrêté par la liberté 
qui ne permet pas de forcer les individus à vivre de 
telle ou telle manière, à loger ici ou là, à économiser 
une plus ou moins grande partie de leur salaire. 
Mais l’ouvrier qui veut être prévoyant, a dans ses 
mains son propre bien-être. La Providence a mesuré 
ses forces, la durée de sa vie, de manière qu’avec 
un travail qui n’a rien d’excessif, il peut, quand 
il est laborieux et d’une intelligence ordinaire, 
nourrir lui, ses vieux parents, ses enfants, et réser
ver quelque chose pour la maladie ou la vieillesse. 
Si la masse des ouvriers voulait faire acte de pré
voyance, ils pourraient, en réunissant quelques 
économies en commun, pourvoir à la plupart des
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accidents fâcheux de la vie. Ils le pourraient effi
cacement parce qu’ils sont nombreux, légitimement 
parce qu’ils disposent de leur bien en versant dans 
des caisses de prévoyance, et qu’agissant pour eux- 
mêmes, rien de leur part ne viole ni la justice ni la 
liberté. Mais l’État, que peut-il en semblable ma
tière? Nous allons encore essayer de tracer ici les 
limites de son intervention.

Après avoir déployé la prévoyance qui lui ap
partient, après avoir fait de bonnes lois, réservé 
des travaux publics pour les temps de chômage, 
disposé des colonies pour les populations qui veu
lent changer de place, organisé des lieux de travail 
qui seront un refuge pour l’infirme, une punition 
pour le vagabond, veillé à la salubrité des habita
tions,en se tenant toujours d’ailleurs dansles limites 
que doit se tracer la volonté publique, ce qu’il reste 
à faire à l’État, c’est d’encourager l’ouvrier à la pré
voyance, en l’aidant, en le dirigeant dans la fon
dation des établissements qui ont pour but les se
cours mutuels et l’épargne. Il s’est formé par un 
penchant naturel, et une heureuse prévoyance des 
ouvriers eux-m êm es, et aussi sous l’inspiration 
d’âmes charitables qui les y ont excités en s’y mê
lant, des Sociétés de secours mutuels, qui ont surtout 
pour but de pourvoir à la maladie, aux incapacités 
de travail temporaires, quelquefois aussi aux infir
mités de l’âge. C’esl une sorte d’assurance mutuelle
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contre les mauvaises chaftcès qni frappent la prin
cipale fortune de l’ouvrier, c’est-à-dire sa personne, 
ses bras, son corps. Que ceht ouvriers, par exemple, 
donnent 3 oli 4 francs par tête chaque année, c’est 
une somme totale de 300 ou 400 francs qu’on par
vient à réunir; et s’il y eh à dix de malades sur 
cent, c’est une sommé de 30 ou 40 francs pour 
chacun de ceux qui sont atteints, laquelle peut suf
fire à la durée moyenne de leurs maladies. Ce 
sont en effet les chiffres moyens que l’observa- 
tiort de beaucoup de ces sociétés fait ressortir 
comme les chiffreë leüs plus généralement vrais. 
Avec le temps, qui produit les accumulations et 
amène soüvent des dons Charitables, ces petites 
sociétés acquièrent des finances moihs étroites, 
et quelques-unes même jouissent d’une certaine 
aisance. On suppose que leur nombre en France 
ne s’élève pas à moins de trois mille, ce qui atteste 
de la part des Ohvriers fin penchant notable à les 
établir. Ce penchant s’explique assez naturelle
ment. L’ouvrier en général prévoit peu la vieil
lesse qui est placée loin de lui ; mais il prévoit 
la maladie qüi l’atteint souvent dans le courant 
de sa carrière, et qui le réduit à la misère si elle 
sévit avec quelque durée. Il est donc très-porté à 
se procurer des secours pour urt cas présent à sa 
pensée, et il le fait au moyen de sociétés qui se 
forment habitàellement entré Ouvriers de même état,
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exposés aux mêmes chances, se connaissant entre 
eux, et prenant plaisir à s’administrer eux-mêmes. 
Une telle prévoyance est des plus heureuses, et on 
ne saurait trop y applaudir, trop seconder le pen
chant qui la produit.

L'État n’a pas fort à s’en mêler, à moins qu’il 
ne voulût y intervenir avec ses propres deniers, 
détermination grave, que nous examinerons en 
principe à propos des caisses de retraite. Toutefois 
il peut leur rendre un service important, qui con
tribuerait à leur propagation, par la sécurité qu’il 
leur procurerait, en se faisant à la fois le juge, le 
gardien de leurs règlements, et le dépositaire de 
leurs fonds. Ces sociétés doivent être scrupuleuse
ment respectées dans leur liberté. Elles doivent 
être libres de se former, de s’administrer, de se 
dissoudre. Mais en se donnant la peine de veiller 
sur leurs statuts, de garder leurs fonds et d’en ser
vir l’intérêt, l’État peut leur rendre des services qui 
sont à sa portée, et qui ne dépasseraient pas la 
limite d’intervention indiquée par les véritables 
principes.

L’État en attribuant aux sociétés de secours mu
tuels la qualité de personnes civiles, pouvant non- 
seulement agir en justice, mais recevoir des dons 
et legs, qualité qu’il dépend de lui d’accorder ou 
de refuser, en vertu de lois fort sages, l’État pour
rait se réserver la faculté de réviser leurs statuts,



dès lors tenir la main à ce que ces statuts fussent 
équitables, bien conçus, à l’abri de toute fraude. 
Le conseil d’Étal, chargé de veiller à la formation 
de toutes les sociétés, pourrait être chargé aussi de 
contrôler les statuts des sociétés de secours mutuels, 
qui s’adresseraient à lui pour devenir personnes 
civiles. Il leur épargnerait ainsi, comme il le fait 
pour toutes les sociétés d’assurances, beaucoup 
d’erreurs dommageables, qui tiennent chez les 
organisateurs de ces sociétés au défaut d’expé
rience et de connaissance des lois. Par exem ple, il 
a été reconnu que les sociétés qui ne se bornent 
pas à pourvoir à la maladie et aux infirmités acci
dentelles, mais qui veulent pourvoir aux infirmités 
de l’âge, et tendent ainsi à se convertir en caisses 
de retraites, sont exposées à des insuffisances pro
chaines , et en quelque sorte à des banqueroutes. 
Il a été reconnu encore que celles qui seraient 
formées en vue de chômages sont tout aussi im
puissantes, et de plus dangereuses. Il suffirait effec
tivement d’une crise industrielle tant soit peu in
tense, pour mettre toutes ces caisses en déficit, 
car aucune d'elles n'aurait les ressources néces
saires pour nourrir la plupart de ses membres pen
dant un ou deux mois d’inaction. De même qu’une 
caisse de secours mutuels contre la maladie serait 
mise en banqueroute par une épidémie, de même 
une telle caisse étendue au chômage succomberait
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au premier revers d’une industrie, qui frapperait 
à la fois le plus grand nombre de ses sociétaires. 
Enfin, appliquée aq chômage, elle donnerait lieu à 
des appréciations ou difficiles ou Impossibles. Com
ment, en effet, les associés pourraient-ils examiner 
si le postulant est privé de travail par sa foute, par 
son refus d’accepter un salaire raisonnable, ou par 
une détresse réelle de l’industrie à laquelle il est 
voué? L’expérieqce apprend en outre que les so
ciétés de cette nature pourraient devenir des moyens 
assurés de solder les grèves, de les préparer même, 
et de les produire à volonté. Il y a donc un grand 
intérêt à ce que l’État revise les statuts des sociétés 
de secours mutuels, si on veut empêcher ces sociétés 
de se dénaturer, et de manquer leur objet véritable 
en cherchant à atteindre un objet impossible ou 
dangereux.

Nous n’entendons pas soutenir que l’Étal doive 
interdire telle ou telle société, parce qu'eUe ne sera 
pas venue lui soumettre ses statuts, lui demander 
son attache : non, assurément. Lorsqu’il s’agit de 
bienfaisance, il doit respecter, encourager même 
la liberté, car, ainsi que nous l’avons déjà dit, le 
bien pour qu’on le fasse volontiers il faut qu’on 
le fasse librement. L’État doit respecter toutes ces 
sociétés, à moins qu’elles ne fussent tellement dan
gereuses qu’elles tombassent sous l'application des 
lois ordinaires. Mais en s’imposant le soin d’exa
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miner, de consacrer les statuts de celles qui vou
dront recourir à lui, en y ajoutant la faculté pré
cieuse de pouvoir recevoir des dons et legs, et 
surtout en se faisant leur banquier, pour leur 
épargner les détournements de fonds, pour leur 
servir un intérêt fixe de 5 p. 100, avantages de 
sûreté et d'intérêt qu’elles ne trouveraient nulle 
part, il les amènera à solliciter elles-mêmes son 
intervention, et à se conformer volontairement 
aux sages règlements qu’il pourra établir.

Une loi préparée par une Commission spéciale, 
antérieure à la création de la Commission générale 
d’assistance, a été communiquée à celle-ci, a reçu 
son examen, et subi de sa part diverses modifica
tions. Elle vous est soumise ; vous aurez à en discuter 
les principes et la rédaction. En attendant, la Com
mission d’assistance vous indique les principes géné
raux qu’elle a cru pouvoir établir en cette matière. 
Liberté complète des associationsdesecoursmulucls, 
à moins qu’elles ne soient contraires aux lois; li
berté, disons-nous, mais protection et appui pour 
celles qui auront recours à l'État, vérification et 
légalisation de leurs statuts, usage des caisses du 
Trésor pour y déposer leurs fonds, intérêt régulier 
et avantageux de leur argent, tels sont les principes, 
à notre avis, incontestables, que nous vous propo
sons d’adopter. Nous n’avons pas besoin d’ajouter 
que nous rangeons dans la même catégorie, que
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nous plaçons sous la tutelle des mêmes principes 
de liberté et de protection, toutes les sociétés chari
tables, religieuses ou laïques, qui ont pour but le 
soulagement des malheureux.

Mais le plus grand acte de prévoyance de l’ou
vrier, celui qu’il faut solliciter et provoquer le plus 
vivement de sa part, c’est celui qui consistera à faire 
des économies, soit pour en conserver le capital 
toujours disponible, soit pour s’assurer, en renon
çant à l’usage de ce capital, une pension suffisante 
dans ses vieux jours. C’est là le plus difficile des ac
tes de prévoyance, celui qu’il faut le plus solliciter 
de lui, et celui qu’on obtient le plus rarement, parce 
qu’au lieu d’une chance fréquente, prochaine, sou
vent réalisée, comme la maladie ou le chômage, 
il faut prévoir ce que l’homme prévoit le moins 
volontiers, c’est-à-dire la vieillesse, celte chance 
certaine quoique éloignée, qui amène la défaillance 
de ses forces, et sa décrépitude. 11 n’y pense pas plus 
volontiers qu’à la mort elle-même, dont cette dé
faillance est l’avant-coureur. Et ce n’est pas seule
ment l’ouvrier qui se refuse à ce genre de pré
voyance, c’est très-fréquemment l’homme des clas
ses les plus cultivées, qui, dominé par ses passions, 
comptant sur le hasard, cette providence de tous les 
imprévoyants, marche à grands pas vers la vieil
lesse , dévorant follement dans un seul âge de sa 
vie une fortune qui devait suffire à sa vie tout en-
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licre. Si ce défaut se rencontre dans les classes éle
vées, dont l’éducation a eu pour but d’étendre les 
vues, il doit être bien plus fort, bien plus à craindre 
chez les classes pauvres dont l’horizon borné s’é
tend à peine au lendemain, et qui recevant du 
ciel le pain du jour ou de la semaine, et s’en fiant 
à lui du pain de la semaine à venir, sont aussi in
souciantes que ces oiseaux auxquels le printemps, 
l’été, la moisson, l’eau, le grain n’ont jamais man
qué, et qui en attendent le retour sans songer à la 
gelée, dont le retour infaillible aussi les fait souvent 
mourir de disette et de froid.

Mais comment exciter cette grande et essentielle 
prévoyance, la première à souhaiter à l’homme. 
Là se présente une grave question, et c'est l’une 
des deux ou trois plus difficiles que soulève l’impor
tante matière soumise à notre examen.

Remarquons avant de nous engager dans cette 
discussion, que l’économie destinée à assurer la sub
sistance de l’homme lorsque ses forces lui feront 
défaut, présente une question qui appartient sur
tout à la vieillesse, car si on doit faire cette écono
mie pendant l’âge mûr, c’est à l’âge avancé qu’elle 
est destinée à pourvoir. Nous devons donc ranger 
cette nouvelle question dans la troisième sous-di
vision de notre sujet. Ceci nous conduit, en par
courant ce triste cercle des misères humaines,
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au troisième et dernier âge de l’homme, c’est-à- 
dire à la vieillesse.

DE LA VIEILLESSE.

Il y a pour l’homme laborieux et prévoyant qui 
sait se priver de quelques jouissances passagères 
dans l’âge mûr, afin de s’assurer le nécessaire dans 
les temps de chômage, de maladie ou de vieillesse, 
il y a deux manières d’agir, l’une de déposer ses 
économies daps une caisse qui lui en rapporte l’in
térêt, c’est ce qu’on a appelé la Caisse d’épargne, 
instituée de notre temps; l’autre dq déposer annuel
lement une légère somme à une caisse dite des re
traites, qui reste à créer, et dans laquelle l’accu
mulation des intérêts doit finir par produire une 
rente viagère au profit des déposants les plus âgés. 
Le dépôt à la Caisse d’épargne, toujours exigible à 
volonté, peut servir à l’ouvrier pour le chômage, 
pour la maladie, pour se constituer maître à son tour, 
pour établir sa famille, pour suffire à ses vieux jours. 
Il a besoin d’être beaucoup plus considérable, si 
l’ouvrier veut parvenir à former un petit capital 
de quelque valeur. Le dépôt à la Caisse des re
traites au contraire, moyennant un sacrifice pèu con
sidérable par an, à la condition de n’y plus penser, 
de n’y jamais recourir, jusqu’au jour de la vieil
lesse, jour où la source longtemps fermée s’ouvre



enfin, ce dépôt ne peut servir qu’à un objet, l’en
tretien de l’individu pendant les dernières années 
de sa vie. Un ouvrier même très-peu économe, s’il 
avait la moindre prévoyance, en se privant de 20 
ou 30 fr. par an, pourrait s’assurer le pain de ses 
vieux jours, tandis que pour se créer un capital à la 
Caisse d’épargne, il faut qu’il fasse de bien autres 
efforts. Mais à nous prononcer entre ces deux genres 
d’économie, à choisir lequel il importe le plus de 
favoriser, nous n'hésitons pas à le dire, c’est celui 
de la Caisse d’épargne que nous conseillerions sur
tout à l’ouvrier. Ce genre d’économie est fécond en 
résultats matériels et moraux. Il est particulièrement 
utile à l’élévation personnelle de l’ouvrier, à l’éta
blissement de sa famille, au véritable bien-être de 
sa vieillesse. L’autre est un acte tout personnel, 
nous dirions presque égoïste, s’il ne fallait l’encou
rager, qui n’a en vue que l’individu lui-méme, et 
qui, pour être quelque peu fécond, doit emporter 
pour la famille destinée à hériter la perle partielle 
ou totale des sommes économisées. Il a en un mot 
tous les vices moraux reprochés aux rentes viagères. 
Quelques paroles suffiront pour rendre ces vérités 
sensibles.

C a isse s  d ’é p a r g n e . — Bien qu’il soit sage sans 
doute à l’ouvrier de prélever le minime sacrifice de 
20 ou 30 francs sur son année, pour s’assurer 
en n’y songeant plus le pain de ses vieux jours,
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ce qu’il peut faire sans renoncer à aucun de ses 
plaisirs, pourtant il y a quelque chose de plus 
utile, de plus moral, c’est de ne dépenser sur 
son salaire que l’indispensable afin de se consti
tuer au plus tôt un petit capital, qui, indépendam
ment de la ressource toujours disponible que cette 
économie lui prépare pour tousles cas de maladie 
ou de crise industrielle, lui permet à son tour de 
devenir petit entrepreneur, et même s’il a le génie 
de son art, de s’élèvera la qualité de maître, de 
s’y élever non pas avec les capitaux de l’État, 
ce qui serait un larcin fait à tous, non pas avec 
les capitaux des établissements de crédit ima
ginés de nos jours, ce qui serait une chimère, 
mais avec ses propres capitaux, seule chose lé
gitime et féconde, car on ne peut spéculer sage
ment, utilement, qu’avec son propre argent. 
Devenu ainsi entrepreneur à son tour, il peut éco
nomiser davantage, et en persévérant dans l’épar
gne il arrive à fonder une petite existence, quelque
fois une fort grande; (l’industrie de notre siècle est 
pleine à cet égard d’exemples aussi nobles que 
touchants;) il élève non-seulement lui, mais ses en
fants, il crée une famille, et se ménage ainsi la meil
leure des pensions de retraite, puisqu'il a pour suf
fire à ses vieux jours scs enfants qu’il a formés, 
qu’il a placés dans une condition meilleure, et 
qui d’après la nature et nos lois, doivent le nour-
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rir quand il ne peut plus se nourrir lui même. Là 
tout est moral, fécond, car l’homme s’élève, élève 
ses enfants, et s’assure le pain de ses vieux jours, 
non pas de la main d'une institution publique, ren
dant mathématiquement ce qu’on lui a confié, mais 
de la main reconnaissante de ses enfants, dont 
il a fait la destinée.

Dans la plus rude, la moins productive des profes
sions ouvrières, l’agriculture, ne voit-on pas, sous 
l’empire de la passion de posséder la terre, le rna- 
nouvrier gagnant trente sous par jour, trouver le 
secret d’économiser de quoi acheter un arpent, puis 
employer sur cet arpent tout ce qu’il a de temps 
disponible, même celui des fêtes, en tirer deux ou 
trois fois plus de revenu que le propriétaire qui af
ferme un champ, et acquérir ainsi de quoi acheter 
plusieurs arpents avant de mourir? Ce que l’ouvrier 
si peu rétribué de la terre peut faire, l’ouvrier de 
l’industrie, qui gagne le double, souvent le triple et 
le quadruple, ne le pourrait-il pas bien plus aisé
ment, et ne faut-il | as le lui conseiller? Oui certes, 
car ce genre d’économie contient tout à la fois et 
l’élévation de l’individu, et celle de la famille. 
Peut-on atteindre d’un seul coup deux résultats 
meilleurs , plus efficaces et plus nobles?.

Le second moyen d’économie, au contraire, celui 
qui a pour but de s’assurer une retraite, bien qu’il 
faille l’encourager aussi, exige peu de sacrifices, et
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ne produit dès lors que des résultats bornés et peu 
moraux. Si l’homme n’ayait pas dans sa jeunesse, 
et jusque dans son âge mûr, une sorte d’incrédulité 
relativement à la vieillesse, une répugnance instinc
tive à penser à la mort, il lui serait bien facile, 
même au sein de la plus profonde insouciance, de 
faire le léger sacrifice qu’exige l’acquisition d’une 
rente viagère qui doit s’ouvrir à cinquante-cinq ou 
soixante ans. Tandis que pour créer un petit capital 
il faut à l’ouvrier au moins une ou deux centaines de 
francs par a n , il pourrait avec une somme qui 
varie de 15 à 30 francs s’assurer du pain dans sa 
vieillesse, et sans se donner la peine d’y penser, 
moyennant l’exactiiude à renouveler son petit sa
crifice annuel, retrouver pour les jours de l’im
puissance une sorte de bien-être et de repos. Il ne 
faut pas en effet une grande vertu pour cela, et on 
ne comprendrait pas que l'homme y manquât, 
sans ce sentiment qui l’empêche de songer à tout co 
qui lui rappelle la fin de sa vie, à tout ce qui est 
placé dans un éloignement auquel il a peine à 
croire. Celui qui a la sagesse de faire une telle 
économie n’est en définitive qu’un égoïste à vue 
assez étroite, car ce capital, si on veut qu’une 
caisse des retraites ne soit pas une chimère, ne doit 
plus être ni repris, ni emprunté pour aucun be
soin, jusqu’au jour où la pension vient à s’ou
vrir. Dès lors il ne peut servir en rien à la famille,



doit périr partiellement ou totalement pour elle, he 
peut être employé ni à élever, ni à sustenter les en
fants, et peut tout juste nourrir le déposant, lui, 
lui seul, depuis l’âge de soixante on cinquante - 
cinq ans, jusqu’au jour plus ou moins éloigné 
de sa mort. II faut un sage, courageux, prévoyant 
père de famille, ayant l’honorable ambition d’élever 
lui et les siens, pour pratiquer le premier genre 
d’économie, c’est-à-dire, le versement à la caisse 
£  épargne : un égoïste insouciant, qui ne pousse pas 
l’aveuglement jusqu’à oublier la vieillesse et la 
mort, suffit au second , c’est-à*dire, au versement 
à la caisse des retraites.

Il d’y a donc pas à hésiter dans l’intérêt bien 
entendu du peuple, sur la préférence à donner à 
l’un ou à l’autre de ces genres de prévoyance. 
Aussi dans les trente dernières années, ou tafht de 
créations de bienfaisance ont été imaginées et réa
lisées , à une époque où l’on s’occupait du penple 
par amour du bien, et non par ostentation, on' 
a pensé aux caisses d’épargne, bien avant do' 
penser aux caisses des retraites. On n’a sôngé même 
à ces dernières qu’au moment où les fausses doc
trines, inventées ponr séduire et tromper fa multi
tude, commençaient à s’élever, Comme le fit d’un 
torrent qui grossit avant de déborder. C’est qu’ef
fectivement ce qu’il y avait de plus naturel, de plus 
simple, c’était d’encoitrager l’homme labôriémt à-
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créer un capital dont la disposition lui resterait, 
pour tous les besoins imaginables, de sa personne, 
de sa profession, de sa famille, de sa vieillesse. L’en
gager ou le forcer à déposer dans une tontine des 
sommes, qui, moyennant un léger sacrifice annuel, 
lui permettraient de ne s’inquiéter de rien, et en ne 
s’inquiétant de rien, lui procureraient à lui seul, pas 
même à sa femme, du pain et du repos, était une 
idée moins naturelle, moins simple, moins morale, 
et n’a dû se présenter que la seconde. Or, en toute 
matière, l’idée qui vient la seconde, est toujours une 
idée ou d’imitation, ou d’exagération. Toutefois 
nous ne voulons pas nier l’utilité d’une caisse des 
retraites, ni empêcher de s’en occuper. Mais la caisse 
d'épargne doit être rangée la première dans l’estime 
des vrais amis du peuple, et il faut soigneusement 
prendre garde de lui porter préjudice en voulant 
fonder la caisse des retraites.

Quant à la caisse «Tépargne, le Gouvernement, 
sollicité par des hommes bienfaisants dont le sou
venir est présent à tous les esprits, a fait tout ce 
qu’il a pu. Il a favorisé l’établissement, non d’une 
caisse générale, mais d’une multitude de caisses 
particulières d’épargne, dont il a consenti à prendre 
les fonds en dépôt, en leur servant un intérêt fixe 
et fort élevé. Il a poussé l’humanité envers les classes 
ouvrières jusqu’à leur garantir trois avantages qui 
n’existent jamais réunis dans un même placement,
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la sûreté du capital, sa disponibilité constante, et 
un haut intérêt. La sûreté, par exemple, ne se 
trouve jamais réunie à la disponibilité constante, 
témoin le placement sur hypothèque, le plus sûr et 
le moins disponible de tous. La sûreté se trouve 
rarement réunie aussi à un intérêt élevé. L’Élat 
néanmoins a voulu créer une caisse où l’on fût 
infailliblement assuré de retrouver son capital, à 
tout jour de l’année, avec un intérêt de 5 p. 100. 
Nous ne l’en blâmons pas, mais l’expérience a 
prouvé qu’il ne suffit pas de la bonne volonté pour 
faire des merveilles, et qu’en voulant trop promettre 
on s’expose à manquer à ses promesses. Ainsi dans 
l’année 1848, l'État a été obligé de ne pas tenir l’une 
de ses promesses, celle de la disponibilité cons
tante, puisqu’il n’a pu rembourser les déposants 
aux caisses d ’épargne. Le motif était tout simple. En 
voulant faire produire 5 pour cent à des capitaux, 
iL avait fallu les consacrer par l’intermédiaire de 
la caisse des consignations à des emplois qui ne 
pouvaient pas les restituer immédiatement ; et 
l’État n’étant plus en mesure d’y suppléer avec les 
propres ressources de la dette flottante, a été obligé 
de s’arrêter. Heureusement il a pu avec des rentes 
dédommager les déposants, qui n’ont rien perdu. Il 
ne faut tirer de cet exemple qu’une leçon, c’est qu’on 
doit promettre le possible, le possible seul, sons 
peine d’être condamné à des manquements de pa-

role, que les classes élevées et riches peuvent sup
porter avec patience, parce qu’elles comprennent 
la nécessité et ont de quoi satisfaire à leurs besoins, 
mais que les masses supporteraient peut-être dans 
certains cas extrêmes avec moins de justice et de 
résignation qu’elles ne l’ont fait en 1848.

Quoi qu’il en soit, tout ce qu’on pouvait faire 
pour les caisses d’épargne a été fait. L’argent du 
peuple a été reçu dans des caisses sûres, toujours 
prêles à rendre le capital déposé, et en servant 
l’intérêt le plus élevé qui se puisse obtenir dans les 
placements dégagés de toute spéculation aléatoire.

Reste donc à examiner, et ici la tâche devient 
plus difficile, reste à examiner la question d’une 
caisse des retraites pour la vieillesse, caisse générale 
et unique, ou collection de caisses, dont l’État 
serait dépositaire, administrateur, répondant, et 
peut-être fondateur avec ses propres deniers.

Ca isse  d e s  r e t r a it e s  —  Sans contester qu’il y 
ait peut-être en ce genre quelque institution nou
velle et utile à fonder, il faut néanmoins mettre de 
côté les préoccupations du moment, pour examiner 
la chose en elle-même, du point de vue de la prati
que et de l’intérêt vrai du peuple.

C’est assurément un spectacle pénible et affli
geant, digne de toucher tous les coeurs honnêtes, 
que celui de l’ouvrier vieux , épuisé, reçu presque 
par pitié dans les ateliers, pour un faible salaire

( 2 2  d e  l ' a s s is t a n c e  p u b l iq u e .



CAISSE DES RETRAITES 423

qu'il gagne à peine et qui cependant ne suffit pas à 
se9 besoins, quelquefois aidé par les ouvriers 
plus jeunes dont le secours l’empêche de succom
ber sous le fardeau, et de voir ainsi la vieillesse, 
qui dans un état de choses régulier devrait être en
tourée de respect, entourée tout au plus de compas
sion. C’e6t pourtant le spectacle auquel on assiste 
souvent quand on observe avec quelque attention 
les travaux des champs ou des manufactures, et l’on 
comprend à ce spectacle le vœu des hommes sin
cères, qui ont cherché à organiser des moyens de 
subsistance pour la vieillesse. Nous-mêmes, sou
mis comme doivent l’être tous ceux qui ne veulent 
pas promettre en vain, soumis au joug si dur de la 
pratique, nous avons partagé sur ce sujet les vœox 
non pas des démagogues chimériques, mais des sin
cères amis du peuple, et nous avons conçu d'abord 
des désirs et des espérances qu’un calcul plus rigou
reux a été loin de justifier. Voici les différentes ré
flexions par lesquelles nous avons été conduits aux 
conclusions que nous avons mission de vous sou
mettre.

C’est une intention sans doute bien respectable 
que celle de procurer une retraite à tout vieux ser
viteur de la société ; mais il faut mesurer le fardeau 
qu’on assume, même sans y contribuer avec les 
deniers de l’État, lorsqu’on prétend réunir dans 
une caisse commune ou dans nn ensemble de

caisses dont l’État serait le dépositaire général, les 
économies de tout un peuple. Dans l’ordre naturel 
des choses, chaque individu, comme nous l’avons 
déjà dit, est chargé de veiller à sa propre vie, de 
gagner l’argent dont il a besoin pour se suffire, de 
le placer s’il entre dans la voie des économies, de 
le placer d’une manière sûre, avantageuse, de tou
cher les revenus, de recouvrer le capital. Il sur
veille lui-même, tient lui-même sa petite compta
bilité, et trouve auprès d’un patron qu’il aime, au
près d’un camarade dans lequel il a confiance, ou 
d’un petit capitaliste qu’il connaît, la caisse dans 
laquelle il déposera, pour plus ou moins longtemps, 
le capital dont les intérêts accumulés lui fourniront 
le pain de sa vieillesse. Ce sont des faits individuels, 
qui se passent d’homme à homme, sans que la so
ciété ait à intervenir, à moins qu’il ne se com
mette quelque violation de propriété appelant l’ap
plication des lois civiles ou pénales. Chaque homme 
vil ainsi pour lui-même, non dans l’isolement de 
la barbarie, mais dans son indépendance, et sous 
la protection d’une société forte et civilisée, qui 
lui laisse, pour ce qui le regarde personnellement, 
le libre usage de ses facultés. Si on cherche à l’op
primer, elle te protège; dans tout autre cas elle lui 
permet d’employer son esprit et ses bras comme il 
le veut, d’acquérir autant de bien qu’il le sait ou 
le peut, et de placer ensuite à sa façon, aux risque
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et péril de son choix, le bien qu’il est parvenu à 
acquérir. Dans cette mesure d’autorité et de liberté, 
l’individu, l’Étal, fout ce qu’ils doivent; chacun a 
sa sphère bien tracée.

Mais voici une classe de la société, non pas res
treinte comme une aristocratie, vaste au contraire 
comme le peuple, une classe qui embrasse tous les 
hommes travaillant de leurs mains, c’est-à-dire une 
masse qui dans notre population française est peut- 
être de 30 millions sur 36 : vous n’hésitez pas à 
déclarer toute cette masse de citoyens, hommes, 
femmes, enfants, vieillards, à la déclarer impré
voyante, aveugle, et vous voulez ou lui imposer la 
prévoyance qu’elle n’a pas, ou si vous n’osez pas la 
lui imposer, vous voulez par certains avantagesl’in- 
duire à l’avoir. L’intention, nous le répétons, est on 
ne pent pas plus humaine; il faut penser toutefois à 
la charge énorme qu’on assume, et prendre garde 
aux conséquences, môme indépendamment de toute 
subvention pécuniaire de l’Étal.

On se charge en effet d’obliger ou d’induire tonte 
celle masse d’hommes et de femmes à faire tous les 
ans une somme d’économie, somme petite, il est 
vrai, par rapport à chaque individu, mais immense 
par rapport à la multitude de ceux auxquels on la 
demande; puis on s’en faille dépositaire, on se 
charge de la placer, de la bien placer, d’en rendre 
bon et fidèle compte, non-seulement de la recueil-

lir, mais d'en servir la rente, de recevoir ainsi,
faire valoir, rembourser l’argent de tout le monde.
On se met de la sorte à la place de tous, on veut
agir pour tous, et on prend la responsabilité de
tous.

On peut, en embrassant celte tâche immense, 
dont nous mesurerons tout à l’heure la portée d’une 
manière exacte et même mathématique, on peut 
agir de deux manières : ou obliger l’ouvrier à éco
nomiser, ce qui dans la langue du moment s’ap
pelle la retenue obligatoire, parce qu’on lui retiendrait 
forcément sur son salaire une somme annuelle quel
conque, ou le laisser libre, mais en l’engageant 
par certains avantages à déposer volontairement. 
Dans le second cas, si on avait réussi, on s’appro
cherait beaucoup, sauf la liberté, des conséquences 
du premier. Nous allons examiner ces conséquences 
dans l’une et l’autre hypothèse.

Nous supposons qu’on va retenir à chaque 
ouvrier, pendant le temps de sa validité, de 
vingt à cinquante-six ans, (nous donnerons tout 
à l’heure la raison de ces â g e s ,)  une certaine 
somme sur son salaire. On va dire à tout laboureur, 
maçon, charpentier, forgeron, mécanicien, ajus
teur, fileur, tisserand : Tu gagnes tant, et sur ton 
salaire lu verseras tant. —  Mais d’abord où s’arrê- 
tera-l-on dans la détermination des classes soumises 
à une pareille retenue? A quel signe distinguera-
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l-on celles qui doivent être ainsi placées en état do 
minorité, et soumises aux règles de la prévoyance 
publique? Comment définira-l-on l’ouvrier pour le 
distinguer du patron? Ce sera facile dans une ma
nufacture, dans une grande ferme, où l’on discerne 
bien le maître de l’ouvrier, le fermier du simple 
laboureur. Mais ailleurs, comment tracera-t-on la 
limite où finit le travail de l’intelligence, où com
mence celui des bras? En supposant qu'on y réus
sisse, nous demanderons de quel droit on va, pour 
un autre objet que l’impôt, prendre une partie du 
salaire de chacun, et en faire l’emploi qu’on juge 
le plus sage? — Du droit, dira-t-on aux ouvriers, 
du droit de la prévoyance, que nous avons et que 
vous n’avez pas.— Voilà toute la réponseaux classes 
soumises à ce régime exceptionnel. C’est, en vé
rité, entreprendre étrangement sur la liberté des 
individus, et sc mettre à leur place d’uno manière 
bien singulière! Si, en effet, l’on agit pour eux 
mieux qu’ils ne l’auraient fait, on sera peut-être 
justifié par le résultat, mais si, par malheur, le 
résultat ne justifiait pas les prétentions de cette tu
telle hardie, si on avait mal placé leur argent, il 
serait doublement évident qu’on a usurpé sur l’in
dividu, car vous auriez entrepris pour lui, ce qu’il 
aurait mieux fait que vous.

On ajoute, il est vrai, que ce qu’on retiendra à 
l’ouvrier sera si peu de chose que l’ouvrier ne s’en

apercevra pas, et qu’alors sa liberté n’aura pas à 
se plaindre. Nous admettons, effectivement, qu’il 
ne faut pas retenir beaucoup pour assurer la fin de 
la vie de l’homme, et que, grâce aux calculs de la 
Providence, l’âge mûr est suffisant pour que l’homme 
puisse pendant la durée de cet âge acquérir de quoi 
entretenir ses enfants, do quoi s’entretenir lui- 
même, et mettre sa vieillesse à l’abri du besoin. Mais 
qu’il suffise de prendre si peu que l’ouvrier ne s’en 
aperçoive pas, c’est là ce qui nous semble une er
reur radicale, et facile à démontrer.

Les partisans de la retenue obligatoire ont toujours 
prétendu qu’en retenant 1 ou 2 pour cent au plus 
su rie salaire de l’ouvrier, on assurerait à celui-ci une 
pension suffisante pour ses vieux jours, et que pren
dre un sou par exemple sur un ouvrier qui gagne
rait cent sous, un demi-sou sur celui qui en gagnerait 
cinquante, ce n’était pas le blesser sensiblement, 
car on ne lui demandait presque rien pour un grand 
résultat. Le calcul ne justifie pas celte allégation.

Prenons la moyenne du prix des journées en
tre l’ouvrier des villes et celui des campagnes, et 
supposons le salaire à 30 sous par jour. Nous 
croyons cette moyenne fort près de la vérité, car 
s’il y a des ouvriers qui gagnent 5 et 6 fr. dans 
les villes, il y en a qui gagnent 15 cl 20 sous dans 
certaines campagnes. D’ailleurs, qu’on élève ou 
qu’on abaisse cette moyenne, la proportion entre
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la retenue et la pension à procurer sera la môme. 11 
faudra plus de retraite à l’ouvrier qui gagne plus, 
moins à l’ouvrier qui gagne moins. Supposez donc 
trois cents jours de travail, ce qui est beaucoup 
pour un ouvrier, et un salaire de 30 sous, puis re
tenez-lui 1 sou sur 30 sous : vous aurez à la fin de 
l’année 15 fr. de retenue. La retenue aura été 
de 3 et 113, et cependant le résultat d’une retenue 
si forte ne sera pas bien grand, comme vous allez 
le voir.

Il faut à l’intérêt de 5 pour 100 trente-six ans 
pour produire un capital de 100 fr., en donnant 1 fr. 
pendant ces trente-six ans, et en laissant les inté
rêts s’accumuler. Un ouvrier auquel on retiendra 
15 fr. par an pendant trente-six ans, en laissant les 
intérêts de ces versements successifs s’accumuler, 
aura donc un capital de 1,500 fr., et par conséquent 
un revenu de 75 fr. à la fin do l’opération. Est-ce 
assez pour vivre, même à l’ouvrier de la campagne 
qui aura su se suffire avec un salaire de 30 sous 
par jour? Évidemment non. Le double ne sera cer
tainement pas trop. Il faudrait donc retenir non pas 
15fr., mais 30 fr. par an, ce qui produirait3,000fr. 
de capital, et 150 fr. de revenu, après trente-six 
ans de retenue constante, ce qui supposerait par 
conséquent que sur 30 sous par jour on aurait re
tenu 2 sous, ou bien 6 2/3 pour cent du salaire, rete
nue énorme que personne n’a jamais osé proposer.

9
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Il est vrai qu’on parle d’employer un autre moyen 
qui produirait plus de résultat, sans exiger une re
tenue aussi considérable, c’est celui des tontines, 
dout le principe consiste à reverser sur les survi
vants la part des morts. Alors avec un capital 
moindre on arrive à un résultat éga l, mais 
en faisant perdre aux héritiers tout ou partie des 
sommes versées, en retenant à la mort du dépo
sant soit le capital et les intérêts, soit les intérêts 
seulement. Mais appliquer ainsi à toute une nation 
le principe égoïste de la rente viagère, est-ce mo
ralement admissible? Et puis oublie-t-on que si on 
peut faire acte de tutelle sur l’ouvrier, en le décla
rant mineur comme les communes, qu’on empêche 
d’user de leur bien à leur volonté, on ne peut pas 
aller jusqu’à faire pour lui acte de propriété, et 
prendre son bien pour en disposer en faveur de tel 
ou tel ? Dans le cas de la retenue non obligatoire, 
l’ouvrier, agissant volontairement, place à une ton
tine dont le principe est que les survivants profitent 
de la part des morts. C’est une loterie sur la vie 
à laquelle il lui plait de mettre. Les plus robustes 
finissent par être les plus riches. Mais quand on agit 
sans la volonté de l’ouvrier, malgré lui, en vertu 
d’une prévoyance dont il peut bien ne pas partager 
les vues, a-t-on le droit d’user de sa propriété, et 
de la mettre dans un jeu où il perdra, gagnera peut- 
être? Évidemment on sort ici d’un acte de simple
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tutelle, pour faire acte de propriété, sans compter 
qu’on rend universel, c’est-à-dire inadmissible, le 
principe égoïste de la rente viagère, lequel u’e6t ad
missible dans une société que très-exceptionnelle
ment.

Si donc on s’arrête devant ces graves considéra
tions, et qu’on renonce à spéculer sur les chances 
de survie, il faudra 30 fr. sur un salaire de 30 sous, 
c’est-à-dire 6 2/3 pour cent de retenue si l’on veut 
produire à la fin de la vie une pension de 150 fr. Si, 
passant par-dessus toutes les raisons de moralité et 
de propriété, on admet le principe des tontines, on 
devra prendre encore plus de 3 1 /3 pour cent, c’est- 
à-dire plus de 15 fr. 11 en faudra 20 au moins, et 
retenir 4  ou 4 1/2 pour cent, proportion que per
sonne ne s’est avisé encore de conseiller.

Que signifie ce calcul bien compris? Il signifie 
que si on veut faire quelque chose de sérieux dans 
le système de la prévoyance forcée, il faut être si 
énergiquement prévoyant, qu’alors l’ouvrier de
vient sensible au retranchement qu’on lui fait subir, 
qu’on craint de le blesser, de lui déplaire, et qu’on 
commence tout aussitôt à reconnaître qu’on a violé 
la liberté individuelle. Pour qu’on osât s’attaquer 
à elle il fallait pour ainsi dire qu’elle ne s’en aper
çût pas, cardés qu’elle s’en aperçoit on hésite, on 
recule. En voulant se substituer à l’ouvrier, ou 
est donc placé dans cette alternative, ou de ne faire
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presque rien, ou , si l’on fait quelque chose de sé
rieux, de retenir à l’ouvrier une somme telle qu’il 
soit tenté de demander pourquoi on dispose ainsi de 
son bien, et que dès lors sa liberté se révolte parce 
qu’elle est sensiblement atteinte.

On répond à la vérité que le maître fournira une 
partie de la retenue. Vain déguisement, qui ne 
trompera que les esprits étrangers à toute science 
économique. 11 est connu, en effet, de tous les 
hommes instruits en ces matières, que les maîtres, 
forcés par la concurrence de réduire leurs frais au 
plus strict nécessaire, ne sont pas libres d’aug
menter le salaire à volonté ; que si on leur demande 
par la retenue une subvention qui ne sera qu’une 
augmentation déguisée de salaire, ils seront con
traints de reprendre sur le prix de la journée ce 
qu’on leur aura fait donner pour la caisse des re
traites. L’ouvrier pourra leur résister, dira-t-on. 
Oui, un jour d’émeute. Mais le maître, violenté, 
forcé de payer plus qu’il ne peut, se retirera ou fera 
banqueroute, et l’ouvrier sera bien obligé d’aller 
offrir à un autre, et à tout prix, ses bras qu’il avait 
refusés la veille au prix naturel déterminé par la 
valeur générale des choses. Ce résultat se produira 
plus tôt ou plus tard, mais se produira infaillible
ment.

La question revient donc toujours au même 
point, et il s’agit ou de ne faire qu’une chose insi-
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guidante, ou de demander à l’ouvrier, soit directe
ment, soit indirectement, une retenue considérable, 
et qui le porterait bientôt à s’apercevoir qu’on a 
beaucoup trop entrepris sur sa liberté.

Si on ne tient aucun compte de ces considéra
tions, si on ne craint pas de faire une retenue trop 
forte, et de mettre son exigeante prévoyance à la 
place de l’insouciance de l’ouvrier, il faut voir quelle 
tâche on entreprend en voulant centraliser, admi
nistrer, placer, faire valoir, les économies d’une 
nation tout entière. Ici les calculs venant à l’appui 
du raisonnement, prouvent à quel point est grande 
la folie de l’entreprise.

On peut sans exagération supposer que dans 
une population de 36 millions d’individus, il y en 
a 30 millions à peu près q u i, à la ville ou dans les 
campagnes, travaillent de leurs mains. Si nous ne 
craignions pas d’étendre cet exposé au delà de 
toute mesure, nous prouverions par plusieurs com
paraisons que cette supposition est fort près de la 
vérité. D’ailleurs, les résultats auxquels on arrive 
sont tels, qu’un peu plus ou un peu moins n’im
porte nullement à la conclusion qu’on doit tirer de 
tout ceci. D’après les tables les plus accréditées, 
une population de 30 millions d’âmes, de tout âge 
et de tout sex e , se répartit comme il suit, en pre
nant les chiffres ronds :

De la naissance à 20 ans, 10 millions d’individus.

De 20 ans à 56 ans, 15 millions.
De 56 ans jusqu’à la mort, 5 millions.
Maintenant si on suppose que l’opération d’une 

caisse générale des retraites soit entièrement réa
lisée, que toute cette population (excepté la pre
mière portion qui n’est pas encore arrivée à l’âge 
où l’obligation du dépôt commence), soit ou à l’état 
de déposant (de vingt à cinquante-six ans), ou à 
l’état de pensionné (de cinquante-six ans à la mort), 
on sera confondu des sommes, en intérêts et capi
taux, dont l’État aura accepté le dépôt et le manie
ment. Si on suppose un versement de 30 fr. par an, 
pour les personnes des deux sexes de vingt à cin
quante-six ans, on aura un versement annuel de 
450 millions, ce qui revient à l’obligation pour 
l’État d’un emprunt de 450 millions par an. A ce 
versement annuel, il faut ajouter les intérêts accu
mulés des versements antérieurs, lesquels produi
ront une somme énorme, dont le calcul serait 
inutile ici. Mais l’opération pleinement réalisée, 
voici le capital accumulé, dont l’État sera devenu 
dépositaire par les versements successifs, tant des 
personnes de vingt à cinquante-six ans, qui versent 
sans toucher, que de celles de cinquante-six ans 
et au delà , qui ayant versé leur capital entier 
n’auront plus qu’à jouir. Il ne sera pas de moins 
de 15 milliards pour les unes, de 15 milliards pour 
les autres, c’est-à-dire de 30 milliards, somme
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énorme, effrayante, et dont nous voudrions bien 
savoir comment l’État pourrait se charger Main

tenant si on suppose qu’au lieu de 30 fr. par an , 
somme indispensable pour arriver à la modique 
pension de 150 fr ., on n’exige que 15 fr., 
en suppléant à la modicité de la somme par l’ap
plication du principe des tontines, c’est-à-dire en 
faisant profiler les survivants de la mise de ceux 
qui sont morts, on n’aura pas beaucoup soulagé 
l’État, car, dans ce cas, on n’aura pas eu les 
remboursements successifs à faire aux héritiers, 
et il faudra toujours admettre un capital accu
mulé qui puisse fournir la rente nécessaire pour 
servir à cinq millions d’individus la pension de 
150 fr., c’est-à-dire une somme à peu près égale. 
En effet une rente de 150 fr. servie à cinq millions

1. Une population de S0 millions d'individus des deux sexes, distri
buée par âges selon la Table de Deparcieux, présente :

Entre la naissance et l'âge de 20 ans........... * 10,767,031 Individus.
Entre 20 et 56 ans............................................ 14,208,393 —
De 56 et au delà.................. . .................. .. 5,024,576 —

Ensemble.... 80,000,000 —
Si l’on suppose que dès l'âge de 20 ans, chaque individu fait un ver

sement annuel de 30 fr. (ou 15 fr. par semestre), de manière à con
stituer en 36 ans, soit à l'âge de 56 ans, un capital de 3,000 fr., ou une 
renie jKîrpétuelle de 150 fr., il e>t évident que l’établissement auquel 
la gestion de ces fonds sera confiée, aura entre les mains constamment :

Un versement pour les gens de 20 à 21 ans;
Deux versements plus les intérêts pour ceux de 21 à 22 ans ;
Trois vetoments et les intérêts pour ceux de 22 à 23 an s, et ainsi 

do suite jusqn’4 trente-six versements et les intérêts pour les gens de 
55 à 56 ans.

SI Ton calcule toutes ces sommes à 5 p, 100 d'intérêt, et en tenant

d’individus suppose une rente totale de 750 millions 
par an. 11 faudra donc que l’État ait accumulé, par 
le procédé des tontines ou autrement, le capital 
répondant à une rente de 750 millions ( c’est-à- 
dire 15 milliards), sans compter le capital de tous 
ceux qui ne sont pas encore passés de la classe de 
partie versante, à la classe de partie prenante, et 
que nous avons évalué à 15 milliards. On est donc 
toujours amené à des sommes énormes qui re
viennent à peu près à celles que nous avons énon
cées tout à l’heure.

Qu’on réduise ces calculs si l’on veut, qu’on 
les atténue (et on y parviendra difficilement, car 
après tout une retraite de 150 francs par tête, et 
de 300 francs par ménage, en réunissant l’homme 
et la femme, n’est certainement pas excessive), 
on n’en arrive pas moins à mettre dans les mains
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compte de la distribution par âge de la Table de Deparcieux, on trou
vera que rétablissement possède pour le compte de cbacune des 
14,208,393 personnes entre 20 et 56 ans, un capital moyen de 1,103 fr.
11 cent., ce qui forme en tout.................................  15,673,430,000 fr.

En outre l’etablissement possédera pour cbacune 
des 5,024,576 personnes de 56 ans et au delà, un 
capital de 3,000 fr., c’est-à-dire..............................  15,073,728,000

Capital permanent................................................ 30,747,158,000 fr.
qu’il faudra placer et gérer.

Qui en donnerait 5 p. 100?
Si l’on suppose que les femmes n’ont versé que 15 fr. par an, pour 

obtenir seulement 75 fr. de rente, il s’agira encore pour les hommes
d e . . . . . . .................................... .............. ..............  15,373,579,000 fr.

Pour les femmes...................... .................. 7,686,789,000

Ensemble.......................... .. 23,060,368,000 fr.
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de l’État des sommes de 15 à 30 milliards. Qu’on 
les suppose moindres de moitié, si l’on veut, nous 
demanderons toujours comment le Trésor public 
ferait pour placer de telles sommes, et en trouver 
l’intérêt à 5 pour cent. On comprendrait que s’il 
s’agissait de trois, de quatre milliards, somme déjà 
bien embarrassante, on expulsât du grand-livre tous 
les rentiers, et qu’on fit de la dette publique le ca
pital de la caisse des retraites. Mais le gouverne
ment pourrait-il donc élever à volonté la dette pu
blique à 15 milliards, à 20, à 30, pour fournir un 
placement aux capitaux dont il se serait rendu le 
dépositaire? Même en Angleterre, où la dette n’a 
jamais excédé 19 milliards, et où elle ne s’est éle
vée à ce chiffre excessif qu’à la condition de payer 
le modique intérêt de 3 pour cent, même en An
gleterre le gouvernement ne le pourrait pas. Et 
dans cette hypothèse, les anciens rentiers, qui 
pour les neuf dixièmes sont eux-mêmes de très- 
petits pensionnaires, que deviendraient-ils si on 
leur refusait la dette publique pour le placement 
de leurs épargnes?

Évidemment, quelque calcul qu’on établisse, 
on touche ici à une combinaison extravagante. En 
voulant être prévoyant pour tout le monde, on est 
obligé de violenter tout le monde, de prendre à cha
cun des sommes qu’il lui sera très-pénible de don
ner, puis de les placer soi-même, d’en créer l’em
ploi , d’en servir l’intérêt, de se constituer le cais

sier, le notaire, le créancier et le débiteur de la na- 
lion tout entière. On arrive ainsi à se faire le dépo
sitaire do sommes fabuleuses, et si pour réduire les 
versements de moitié on a recours au système des 
tontines, on s’expose à rendre universel pour toute 
la nation, le système de la rente viagère, système 
égoïsle et destructif de la famille.

Maintenant, si on ajoute la difficulté de la per
ception, qui n’est pas moins que la difficulté d’al
ler compter les gages du moindre pâtre dans les 
champs , du moindre homme de peine dans les 
ateliers, la difficulté du paiement, qui est celle de 
pensionner tous les vieillards des deux sexes, on 
aboutit à la nécessité d’une seconde administration, 
d’un second budget, plus énorme, plus embarras
sant que le premier, objet lui-même de tant de 
difficultés et de doléances. Et la responsabilité si 
grande déjà pour les 400 millions des caisses d’é
pargne, songe-t-on à ce qu’elle deviendrait, dans 
le cas de ces milliards accumulés, qu’il s’agisse de 
dix, quinze, vingt ou trente, suivant la manière de 
calculer!

Quelle est la cause de ces étranges résultats? 
C’est que dans ce nouveau communisme, qui tend 
à fondre les individus dans le tout, le tout dans les 
individus, à ôter à chacun le soin de sa vie pour 
s’en charger, on arrive par cette confusion des 
existences individuelles, qui détruit la liberté de
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l’homme, qui supprime l’emploi de ses facultés, qui 
transporte son action à l’Étal seul, on arrive à une 
addition gigantesque, laquelle contient l’avoir de 
tous les individus, et de mémo qu’on a réuni leur 
avoir il faudrait réunir aussi leur esprit, leurs yeux, 
leurs facultés, pour égaler leur sollicitude, et rendre 
de leurs biens un compte aussi sûr.

On est donc dans l’extravagance. Un peu plus, 
un peu moins n’y fait rien.

Tel est le résultat de la retenue obligatoire. 
Aussi votre Commission s’est-elle prononcée contre, 
à la presque unanimité, par respect pour la liberté 
des individus, par respect pour le bon sen s, qui 
recule devant de pareilles conséquences.

Mais on n’atteindra aucun résultat, dit-on, si on 
laisse l’ouvrier libre ; il ne déposera pas, et con
tinuera à vieillir dans le même étal d’insouciance. 
C’est à craindre, nous l’avouons, pour beaucoup 
d’entre eux. Mais de ce que les individus peuvent 
être tentés do mal gérer leurs alfaires, on ne peut 
se charger de les gérer pour eux. Ce sont là les 
suites inévitables de la liberté humaine. Il ne 
faut pas que les Gouvernements soient à cet égard 
plus difficiles que Dieu même, qui, en donnant aux 
hommes la liberté, a certainement entendu qu’ils 
pourraient faire bien, ou faire mal, et qui leur 
a préparé à tous la récompense ou la peine comme 
conséquence de leur choix.

* 3 »

Que si l’on veut sortir du système de la rete
nue obligatoire, pour entrer dans le système de la 
retenue facultative, nous n’y verrons pas les mêmes 
objections. Pourquoi? parce qu’indépendaroment 
de la liberté de l’homme respectée, il y aura infini
ment moins d’individus qui verseront, et dès lors 
moins de difficultés à vaincre pour la perception 
et le placement de leurs économies, ce qui veut 
dire qu’à mesure qu’on atteindra moins le but de 
l’institution , son impossibilité deviendra moins 
grande; mais le principe de charger la société de la 
vieillesse d’un plus ou moins grand nombre de ses 
membres sera toujours une entreprise peu raison
nable, et peu fondée en principe. On comprend que 
l’État se charge de pensionner les agents qui l’ont 
servi. Cela n’est pas plus extraordinaire que de 
voir un manufacturier se charger de créer une 
caisse de retraites entre ses ouvriers. Mais on ne 
comprend pas l’État se chargeant d’assurer des 
retraites aux divers membres d’une société. Il a 
déjà beaucoup de peine à le faire pour ses propres 
fonctionnaires, car on n’a pas encore réussi à éta
blir un calcul juste, et qui ne fût pas ruineux, en ce 
qui concerne les membres des diverses administra
tions. Comment l’État le pourrait-il pour une partie 
plus ou moins grande de la société elle-même? Le 
principe reste donc toujours contestable, même dans 
le système de la retenue non obligatoire; toutefois

IM) i>e  l ’a s s is t a n c e  p u b l iq u e .



il ne présente plus, dans ce système, l’obstacle in
vincible de l’immensité de la tâche, c’est-à-dire de 
l’impraticabilité.

Cependant, si par des subventions, des primes, des 
encouragemenls pécuniaires, on voulait solliciter 
la prévoyance des ouvriers, et obtenir de leur part 
un zèle qui suppléât à la retenue obligatoire, on 
reviendrait par une voie indirecte à la retenue 
obligatoire elle-même. On se rapprocherait plus 
ou moins de l’extravagance que nous avons signa
lée, suivant qu’on aurait plus ou moins réussi; 
et de plus on aurait fondé un principe dangereux, 
celui de mettre à la charge de l’État le fardeau de 
la vieillesse des individus. Que l’État se charge de 
la vieillesse des marins, dont il prend la vie de dix- 
huit à cinquante ans; qu’il se charge de celle des 
soldats dont il a fait mutiler les membres, cela est 
légitime, obligatoire même, et la postérité a honoré 
les grands rois, les grands ministres qui en ont eu 
la pensée. Mais assumer, directement ou indirecte
ment, la charge de pourvoir à la vie de celui qui a 
travaillé pour lu i, et qui devait songer à s’assurer 
la subsistance, dans l’avenir aussi bien que dans le 
présent, dans les bons et les mauvais jours, c’est 
confondre ce qui est essentiellement différent, c’est 
accepter une obligation qui, dissimulée au début, 
rapetissée à dessein, pourrait avec le temps devenir 
accablante. Aujourd’hui on poserait le principe en
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se contentant d’un faible chiffre. Dans dix ou 
vingt an s, sur la proposition de quelque déma
gogue menaçant, au principe modestement posé on 
ajouterait des chiffres énormes. Le peuple de Rome 
n’exigeail-il pas de ses flatteurs sous la république, 
de ses tyrans sous l’empire, qu’on le nourrît, et 
qu’on l’amusât? Serait-il bien étonnant qu’on revît 
les mêmes choses dans certains États de l’Europe 
livrés à la démagogie? El si encore l’État avait des 
trésors inconnus, inépuisables, si ces trésors n’é 
taient pas la bourse du pauvre lui-même, on com
prendrait cette prétention, si excessive qu’elle pût 
être; mais il faut répéter sans cesse que le riche, 
même en le surchargeant d’impôts au point de vio
ler la propriété, le riche ne fournit qu’une infiniment 
petite partie du revenu public, parce que c’est la 
totalité des citoyens, laquelle comprend plus de 
pauvres que de riches, qui seule est productive; 
que dans tous ces systèmes, par conséquent, on 
prend à des pauvres pour donner à d’autres pau
vres , avec mille chances de mal faire, de se trom
per, d’ôter au pauvre prévoyant pour donner au 
pauvre imprévoyant, d’ôter au pauvre laborieux 
pour donner au pauvre paresseux, droit qu’on n’a 
pas, car, après tout, c’est le travail de chacun qui 
doit faire le sort de chacun, et non l'État avec une 
distribution plus ou moins intelligente et équitable 
du bien de tous.
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Le principe d’une subvention de l’Étal, qui avec 
des primes accordées à l’exactitude des déposants 
chercherait à suppléer à la retenue obligatoire, ce 
principe a paru à votre Commission présenter des 
inconvénients graves. S’il réussissait dans son ap
plication il tendrait, en proportion du succès même, 
à ramener dans la main de l’État une gestion énor
me, dont nous avons signalé les impossibilités et 
les périls. Si renonçant à la retenue obligatoire 
ou aux primes qui en tiendraient lieu, on se borne 
à agir à cet égard comme on l’a fait pour les cais
ses d’épargne, si on se contente d’offrir le secours 
des caisses de l’État, de son administration, de 
ses règlements, les objections qu’on peut élever 
contre l’idée de substituer la prévoyance de l’État à 
celle des individus tombent, et votre Commission, 
tout en persistant à préférer le système d’économie 
de la caisse d’épargne, comme plus sage, plus 
fécond, plus conforme à l’esprit de famille, ne voit 
pas de difficulté à consentir à des mesures légis
latives, à peu près semblables à la proposition 
qu’une Commission de l’Assemblée vous a déjà faite.

Hospices. — Tel est l’avis de votre Commission 
sur les moyens que peut avoir l’État de pourvoir à 
la vieillesse des classes laborieuses. Mais si elle ne 
croit pas que l’État doive se mettre à la place des 
individus pour les forcer ou les aider à se ménager 
des ressources pour leurs vieux jours, elle reconnaît

ici, comme pour tous les âges de la vie, la nécessité 
de la bienfaisance, soit privée, soit locale, soit 
générale. On ne peut pas pourvoir à la vieillesse de 
tous les membres d’une société; mais en présence du 
mal accompli, quelle qu’en soit la cause, la société, 
comme une mère qui ne dispute pas avec ses 
enfants en souffrance, s’empresse de secourir celui 
qu’elle trouve défaillant, ou privé du nécessaire. Les 
asiles où la vieillesse obtient la subsistance, le cou
vert, le repos enfin, sont au nombre des plus inté
ressants, des plus dignes de protection et d’encou
ragement. Bien que les hospices servent à tous les 
âges de la vie, parce qu’à tous les âges de la vie 
il y a des infirmités redoutables qui réduisent 
l’homme à l’impuissance, cependant c’est à l’âge 
avancé que les hospices sont surtout applicables, 
et c’est dans la catégorie des établissements relatifs 
à la vieillesse que votre Commission a cru devoir 
les ranger. Ils ne sont pas d’hier heureusement. 
Vous savez en effet qu’ils composent la plus im
portante et la plus dispendieuse portion de l’admi
nistration des communes. Fondés en général par 
la bienfaisance privée ou religieuse, ils deviennent 
après avoir été fondés le domaine des communes, 
qui, soit avec des dons pieux, soit avec leurs pro
pres revenus, sont chargées d’y pourvoir. L’État ici 
ne peut rien, puisque des principes d’administra
tion, dès longtemps incontestés, ont rangé dans les
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attributions des communes la charge méritoire au
tant qu’onéreuse de ces établissements. Toutes font 
pour y suffire les plus louables efforts, et il est 
impossible d’augmenter à volonté leurs ressources. 
Il faut attendre du développement de la richesse 
publique, qui élève le revenu des communes comme 
celui de l’Étal, par les mêmes causes et dans la 
même proportion, il faut attendre, disons-nous, 
l’accroissement des ressources consacrées aux hos
pices. En dehors de ce moyen d’accroître la dota
tion du pauvre, il ne reste que la bienfaisance 
individuelle excitée par la religion, ressource qui, 
grâce à Dieu, n’est pas près de tarir en France, 
car au contraire elle s’accroît sans cesse. Mais à 
cela on ne peut rien, ni par la voie de la législa
tion, ni par les mains de l’État.

Toutefois il y aurait peut-être une modification 
à apporter au régime actuel des hospices, qu’il 
était du devoir de votre Commission de signaler. 
L’hospice, sous le nom d’hôpital, inspire au peuple 
une sorte d’aversion. Bien avant que de dangereux 
excitateurs eussent cherché à soulever son orgueil 
contre la bienfaisance des âmes charitables qui 
s’occupent de le soulager, le peuple avait pour ce 
qu’on appelle l’hôpital une double répugnance : 
il s’y sentait humilié, et il s'y trouvait mal. Beau
coup de malheureux attendent en effet pour s’y 
rendre d’être réduits à la dernière extrémité} et

10

quand ils s’y décident enfin la séparation de la 
famille laissée souvent dans le dénuement, est une 
douleur de plus ajoutée à la maladie ou à la vieil
lesse. Des hommes éclairés ont pensé que sans 
chercher à réduire les hospices existants, qui sont 
loin d’excéder le besoin, on pourrait au lieu de les 
étendre dans l’avenir, employer les nouvelles res
sources dont on disposerait à des secours distribués 
à domicile, quand il s’agirait d’infirmités tempo
raires, ou à de petites pensions de plus longue du
rée quand il s’agirait d’infirmités incurables. Il se , 
pourrait dans ce cas qu’un faible secours en argent 
fût plus utile à l'individu secouru et à la famille, 
qu’un lit dans l’hôpital le mieux administré. Mais il 
serait possible aussi que dans beaucoup de cas la 
même somme dépensée dans un établissement com
mun , produisit une plus grande étendue de bien. Ce 
résultat doit varier suivant les circonstances, les 
lieux , les temps, et il est difficile qu’une solution 
définitive soit donnée à cet égard avant beaucoup 
de discussions et d’expériences. Votre Commission 
a délégué à la sous-commission de la vieillesse 
l’examen de cette grave question. Il est quelques 
autres questions encore, moins importantes sans 
doute, mais intéressantes aussi, telles que celles 
qui concernent les bureaux de bienfaisance, les 
médecins gratuits, les eaux médicinales, les secours 
pour frais de funérailles, lesquelles sont en ce mo
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ment soumises aux diverses sous-commissions, et 
dont il vous sera prochainement rendu compte.

CONCLUSIONS.

Nous venons d’embrasser la vie entière de 
l’bomme, et de parcourir le cercle de ses misères 
depuis sa naissance jusqu’à sa mort, triste cercle où 
la puissance du soulagement est malheureusement 
bien inférieure, de quelque manière qu’on s’y 
prenne, à l’étendue de la souffrance. Nous avons 
essayé d’énumérer les questions que soulève cette 
matière, si vaste et si variée, et de tracer partout, 
autant que nous l’avons pu, la limite entre le vrai 
et le faux, le possible et l’impossible. Résumons 
les faits et les principes.

Pour le premier âge il faut, avons-nous dit, re
cueillir et allaiter l’enfant que la mère délaisse par 
honte ou insensibilité, aider la mère qui a le cou
rage de ne pas abandonner son enfant, veiller dans 
les crèches ou les salles d’asile sur celui qu’elle 
est obligée de négliger pour aller gagner sa vie, 
empêcher qu’on n’abuse des forces de l’enfant trop 
jeune, tâcher s’il tombe en faute que la correc
tion ne soit pas l’occasion d’une corruption plus 
grande, le palroner enfin quand il entre dans la car
rière du travail.Tous ces soins, nous en reconnaissons 
la nécessité, le devoir, l’urgence. Mais la société,
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avons-nous dit aussi, avant d’être sollicitée par une 
révolution, n’avait manqué à aucun de ces soins. 
Les tours, les bureaux de nourrices, les sociétés de 
maternité datent de temps fort anciens. L’ingénieuse 
et touchante invention des crèches et des salles 
d’asile, la vigilance de la loi étendue sur les enfants 
travaillant dans les manufactures, ou tombés trop 
jeunes sous les coups de la justico, datent des 
dernières années de la monarchie. Le cœur de 
cette société n’était donc pas demeuré froid et in
sensible devant les misères de l’enfance. Mais 
rien n’est jamais achevé en ce monde, et tout ce 
qui avait été imaginé en ce genre reste à com
pléter ou à perfectionner. Dans une bonne in
tention on avait voulu supprimer les tours : il fau
dra probablement les rétablir. 11 y a quelques amé
liorations à apporter aux salles d’asile : on vous les 
proposera. Il faut faire exécuter la loi qui défend 
d’abuser des forces des enfants dans les manufac
tures; il faut réformer en entier le système de l’em
prisonnement pour les jeunes détenus ; il faut enfin 
s’occuper de l’apprentissage : trois lois sont néces
saires sur ce sujet; elles sont déjà prêtes, et dépo
sées ou près de l’être.

Pour l’âge mûr, avons-nous dit encore, il faut 
s’en rapporter davantage à l’homme, qui ayant 
l’usage de ses forces n’a pas besoin que la société 
s’occupe autant de lui, et qui doit plutôt lui rendre
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des services qn’en attendre d'elle* Néanmoins on 
a prétendu de notre temps que l’État pouvait par 
des établissements de crédit mettre les capitaux à 
la portée de tous les ouvriers des villes comme des 
campagnes, travaillant individuellement, ou col
lectivement. Votre Commission ne croit point à ce 
système exagéré de banque; elle croit peu au crédit 
foncier, tel qu’on voudrait l’établir à l’imitation de 
l’Allemagne, et condamne absolument celui qui 
tendrait à l’introduction du papier-monnaie* Elle 
repousse formellement les associations qui ne se 
fonderaient qu’avec un capital fourni par l’État, et 
elle espère peu des autres, parce qu’elles ne pré
sentent pas un principe d’action suffisant.

On a prétendu que l’État était obligé de fournir 
du travail à qui lui en demanderait. Votre Com
mission s’appuyant sur le bon sens et sur la 
Constitution repousse l’idée d’une obligation pa
reille. Mais elle croit qu’il serait sage de distri
buer autrement les travaux de l'État, de les ralen
tir pendant que l’industrie prospère, pour les dé
velopper quand elle chôme. Si l’examen la con
firme dans son opinion, elle vous proposera à cet 
égard une institution nouvelle qui atteindrait le 
but désiré. Après les travaux de l’État mieux ré
partis , il reste la colonisation, à laquelle votre 
Commission croit qu’on peut recourir quelquefois, 
et dont l’Afrique fournirait une utile application.

449 Ce sujet soulève des discussions, qui sont déjà en
tamées, non terminées dans le sein de votre Com
mission. Les dépôts de mendicité complètent la série 
des secours que la société peut offrir à l’homme 
privé de travail. Votre Commission, fidèle au prin
cipe que chaque homme valide doit se suffire à 
lui-même, à moins de maladie ou d’accidents 
extraordinaires, regarde les sociétés de secours 
mutuels comme le moyen d’assistance le plus natu
rel, le plus vrai, le plus digne, pour l’homme en 
âge mûr. Une loi vous est soumise pour mieux ré
gler le régime de ces sociétés.

Entre les soins que l’ouvrier néglige le plus il faut 
ranger celui des logements. Ici votre Commission a 
cru que la société pouvait quelque chose par sa pré
voyance. Une loi a été rédigée, discutée, et vous 
a été soumise avant ce rapport.

Arrivant ainsi au terme de la carrière de l’homme, 
et touchant à l’époque où il ne pourra plus rien pour 
lui-même, il faut se demander comment il pour
voira à ces jours de défaillance. L’économie est le 
moyen naturel et légitime. Quelle est la meilleure 
économie? Est-ce celle des caisses d’épargne, ou 
bien celle des caisses de retraite? Votre Commis
sion s’est prononcée pour lapremière, qui en créant 
un capital toujours à la disposition de l’ouvrier, 
lui permet de s’élever dans son état, de former ses 
enfants, de se préparer ainsi le véritable asile des
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vieux jours, une famille aisée et reconnaissante. 
La société, dans ces derniers temps, n’a rien laissé 
à désirer sous le rapport des caisses d’épargne. 
Mais en préférant le premier mode d’économie, 
votre Commission ne repousse pas le second, celui 
des caisses de retraite, si ces caisses sont particu
lières et fondées avec les subventions de ceux qui 
doivent en profiter. L’économie qui contribuerait 
à fonder une caisse des retraites doit-elle être for
cée? Votre Commission regarde cette contrainte 
comme impraticable, car elle tendrait à mettre 
l’État à la place de tout le monde, et à le rendre 
dépositaire et responsable des économies de toute 
une nation, ce qui serait insensé et inexécutable. 
Nous répétons que votre Commission repousse pour 
lui un tel fardeau. Elle croit peu prudent de mar
cher au même but par une voie indirecte, celle 
des subventions ou primes fournies par l’État. Elle 
repousse toutefois les subventions moins péremp
toirement que la retenue forcée. Votre Commission, 
tout en croyant qu’on fait sortir l’État de sa véri
table sphère d’action en l’obligeant à s’occuper des 
retraites de tout ce qui n’est pas fonctionnaire, ad
met que l’État soit le trésorier de ces nouvelles cais
ses d’épargne, converties en tontines. Une loi pré
sentée par une Commission spéciale, et amendée 
par le Gouvernement, va être discutée devant vous, 
et vous fournira l’occasion de vous prononcer.

151
Enfin restent pour la vieillesse les hospices dont 

on ne peut pas développer à volonté les ressources, 
mais dont on peut rendre l’usage moins pénible 
pour le peuple, moyennant quelques modifications 
dont l’utilité, Pà-propos, sont en discussion.

Tel est le cercle entier que nous avons eu à par
courir.

Ce qui est bon, incontestable, l’ancienne société 
inspirée par soncœur et par la religion l’avait imaginé 
ou dans les anciens temps ou dans les temps les plus 
récents. Pas un jour elle ne s’était arrêtée dans la 
voie du bien, car dernièrement encore elle inventait 
et créait les crèches, les salles d’asile, les caisses d’é
pargne, les colonies pénitentiaires pour les jeunes 
détenus, les règlements pour le travail des enfants, 
et si elle renonçait aux tours, c’était par un dé
sir d’amélioration, désir erroné à notre avis, mais 
dont il est facile de revenir. Ce que la société an
cienne ou contemporaine a laissé à faire, est jus
tement ce qui est douteux, problématique, contes
table, et c’est par ce motif que cela reste à faire, 
car on a couru tout d’abord à ce qui était simple, 
naturel, incontestablement bon et utile. Mais 
bien que les institutions auxquelles on n’a pas 
encore eu recours soient les plus contestables, 
il n’en résulte pas qu’elles soient toutes condam
nables, qu’on ait par conséquent tout inventé au
trefois, tout perfectionné, et qu’il faille désormais
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s’arrêter. Loin de nous une telle erreur, qu’on nous 
imputera , mais que nous ne commettons pas 1 

Quoiqu’il y ait beaucoup de bien anciennement 
accompli, il en reste donc beacoup à faire, mais 
ce bien n’est pas celui qu’on rêve, et pas tout 
celui qu’on imagine. En cela comme en toute 
chose, l’État qui n’est que l’homme lui-même, 
est enfermé dans l’étroite limite du possible, et pro
mettre d ’en sortir ce n’est pas en sortir, c’est 
prendre un engagement insensé, c’est créer des es
pérances qui deviennent ensuite des douleurs, sou
vent même du désespoir. Et si nous avons mis quel
que soin à montrer que l’ancienne société avait beau
coup fait, et déjà essayé presque tout ce qui est pra
ticable, ce n’est pas pour nous livrer à une fâcheuse 
et inutile querelle de parti, c’est uniquement pour 
ramener les esprits de bonne foi au sentiment du 
possible, et leur prouver qu’en ce genre, il ne suffit 
pas de vouloir, de désirer, de promettre, pour pou
voir. Du reste, ne nous disputons pas à l’occasion 
du bien fait ou à faire: ancienne ou nouvelle so
ciété, peu importe! Charité privée, charité pu
blique, charité religieuse, individus, corporations, 
État, tout le monde doit être bienvenu dans cette 
œuvre; tout le monde y est nécessaire; tout le 
monde avec le plus grand zèle courra la chance 
d’y être insuffisant. Sachons que les infirmités hu
maines sont immenses, et que ce n’est pas assez du
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concours de toutes les volontés agissant librement 
pour les soulager. Ne repoussons personne, admet
tons tous ceux qui se présenteront. Bornons-nous 
seulement à ne pas tromper le peuple, à ne pas nous 
tromper nous-mêmes, en promettant ce qui ne se 
peut pas. En cherchant à nous placer dans la réa
lité, nous n’avons pas voulu diminuer la masse du 
bien possible : loin de nous une telle impiété ! Nous 
avons voulu seulement diminuer la fatale et dan
gereuse masse du bien promis, et malheureusement 
impraticable.

Au surplus,votre Commission pensequ’une discus
sion générale est nécessaire sur les questions traitées 
dans ce rapport.

Si tel des principes généraux de votre Commis
sion était contesté; si telle des idées qu’elle a 
condamnées, comme certains établissements de 
crédit industriel ou foncier, comme certaines asso
ciations ouvrières, comme la retenue obligatoire, 
comme l’intervention de l’État à prix d’argent dans 
l’organisation des caisses de retraites, semblait 
au contraire devoir être adoptée, et donner lieu à 
des dispositions législatives, des décisions de l’As- 
sembléè, exprimées par des renvois à la Commis
sion, ou des ordres du jour motivés, pourraient 
amener une solution définitive. Ce n’est qu’après 
une pareille épreuve qne ces importantes questions 
devront être considérées comme résolues. Du reste,
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votre Commission se met à vos ordres, et attendra 
que vous ayez fixé la manière de procéder qui vous 
semblera la plus convenable. Elle a voulu, pour le 
présent, vous faire connaître ses principes, la di
rection imprimée à ses travaux, et l’état même de 
ces travaux. Tel est l’objet du rapport préalable 
et général que nous avons l’honneur de vous sou
mettre. S’il n’a pas pour objet la loi sur l’assistance 
que le Gouvernement vous a présentée il y a quel
ques mois, c’est qu’il est impossible de se fixer 
sur l’établissement d’une administration générale 
de l’assistance en France, avant d’être fixé sur 
les questions que nous venons de discuter devant 
vous. Ces questions une fois résolues, il sera pos
sible de se prononcer sur l’utilité et la convenance 
d’une pareille création. Avant de créer un instru
ment, il faut connaître l’objet auquel l’instrument 
doit s’appliquer. Votre Commission a donc cru de
voir ajourner son rapport sur cette loi, pour sou
mettre auparavant à votre examen les questions 
générales. Les solutions qu’elle vous propose, 
quoique adoptées à la presque unanimité, ont tou
tefois été contredites par une minorité. Quelque 
peu nombreuse que fût cette minorité, il est néan
moins de notre devoir de vous déclarer qu’elle 
a existé, et qu’elle a opiné contre plusieurs des 
conclusions de ce rapport. Vous prononcerez,

Messieurs, entre elle et nous, avec la sagesse et la 
fermeté qui n’ont cessé de vous distinguer depuis 
le commencement de vos travaux.

G  AIT
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FIN.


